


Etudiants 
Faites encadrer vos diplômes, photogra

phies, etc., avec les baguettes spéciales aux 
couleurs de vos Sociétés. 

PRIX RÉDUITS 
Magasin spécial de glaces et encadrements 

O. CHAUBERT-GAMBONI 
' 30, Rue de Bourg, 30. 

r ••• ~ 

CRÈMERIE BRITANNIA 
rn , • W. NIC8LAI • rn ~ 
W flv. du G'héâtre. ..fausanne. ill 
1. a::E;_~ 

Insertions du «Livret àe l'Elt~àiant ". s'_adresser· : 1 
H. RICHARD, PONTAISE, LAUSANNE -- TELEPHONE 697 
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(PHOTO-HALL, L. Chapallaz l 
11 - . J~ VI ANf~f (Qil}i~ Successeur, RUE HALDIMAND,· Il ! 
11 MAISON SPECIALE d'Articles photographiques t• 
~1 PLAQUES PELLICULES PAPIERS f~ 
:, Accessoires en tous géares. - Dépositaire de la marque Kodaksl 

1 

: TRAVAUX POUR AMATEURS • 
.C Téléphone 2544. Adresse télégraphique : 
.C PHOTOHALL . .. 
1 CAS:~uErTTES FABRIQUE DE CASQUETTES 1· 
1 ÉTUDIANTS GIV.IL'ES 'ET MILITAI~'ES • .. ' -~ . . ij OFFICIERS AUGUSTE A~IAUON ·l 
' 'COLLÉGIENS ft -t Place Saint-Laurent, 24, 2me ètage ;: 
1 LAUSANNE · ~~ -t CASQUETTES ____ ! 
: CYCLISTES Rubans et Décorations pour Sociétés. f~ 

1 JaJ,~te~ri~ llllllf JriR~ 1 
-t 18 - PALUD - 18 ~ 

i Fournitures de Bureaux et d'Ecoles Î 
j · PLUMES RÉSERVOIR ~~ 
1 Fournitur-es de peinture .. . .. . 

: e\a\)et~~~~:~J!loc\ett\e ! 
1 . . ~RUSHUUf . 1, iiu• e,,jtm/,, ·1. - fHUSHUUE ~~-
i . f 
.Cj • 
~~ SPÉCIALITÉS DE LA MAISON ; lj Chapeaux CHRYSTJS, . J.OH~SpN, BORSALINO, HABIG.. ~ 

*•···~~····· .......................... ~ 

~ 
1 
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TROUSSEAUX 
COMPLETS POUR MESSIEURS 

Dernières Nouveautés en Cols, 
' Cravates, Ceintures, Bas de Sport, etc. ._ 

SPÉCIALITÉ 

DE CHEMlSES POUR SOIRÉES 
Très grand assortiment. 

Ch. DODILLE, Chemisier 
EXue Haldi·mand, 10. 

6 
Téléphone 835. 

olÇ~~~~~~~~:~· 'l/N'J.lRYk 
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Ce Livret est remis gratuitement à MM. les Professeurs 
de l'Université et à MM. les Etudiants 

LIVRET -PROGRAMME 
DE L'ÉTUDIANT 

1 

SEMEST _RE D'HIVER 
. :1 908-:1909 

TH. SACK-RE')'MOND, ÉDITEUR 
(s uce . de B. Benda) 

LIBRAIRIE INTE~NATIONALE & UNIVERSITAIRE 

3, Rue Centrale, LAUSANNE 

r 
TÉLÉ PHONE 460 

A fi 
Ujtf 
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··········~~·······~~··········· • 
A L'ENFANT cpjïQ1)IGUE f 

c • 
~ 1, Place Saint-Laurent, l • 
~ ~. ~ LA t:Jl~ANNf~ r. 
j ~ 

~ ~. , Nous sommes constamment bien assortis en 

~ V&TEMENTS COMPLETS 1 
pour Messieurs & Jeunes Oens 

CONI:PL.ETS DE CÉŒÉ:NIONIE, ifA.QUETTES, 

REDINGOTES St.10KING 

•• • • • • • • • • • • l1 Aux Etudiants 10 Ofo d'Escompte ~ · 
~ ~ 

j · Etudiants de l'Ecole 1 
: d'In-génieurs! l 
~ . 
1J Visitez la maison spéciale d'înstru- ~Î 
f ments de précision et d'ustensiles de t~ 
• dessin. ~~ 

Règles à calcul. .Boîtes à compas. Grand assorti- ~~ 
ment de papiers techniques. Couleurs anglaises et ~~ 
françaises, - · ~ • • • -c 20 - . RUE DU MIDI 20 • • 

1 Ê. PFENNINGER, ci-devant C. F. BfLLWILLER & jie Î 
Zurich et Laüsanne. ~ 

• ..................... ., ................. ~ 
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VOIR AVIS DE LA MAISON P. K. Z. AU VERSO 



1 
l' 

*VÊTEMENTS 1~ 
pour 

HOMMES & ENFANTS 

COMPLETS POUR MESSIEURS 
DE FR .. 25 A 80 

PARDESSUS DE FR. 25 A 75 

Escompte 5 o/o 

les Professeurs et Etudiants 

COUPEURS & ATELIER POUR LA MESURE 
dans la maison 

---- ~ 



. ~ ....... 

Dr HENRI BLANC 
RECTEUR DE L ' UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 
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TABlE DES MATIÈRES ALPHAB·ÉTIQUE 
Pnges 

Agence de voyages . . .. . . . . . . . 50 51 
Articles pour messieurs . . . . . . . . . . . 4 
Articles photographiques...... . . . . . 3 
Assistants Umversité.. ............ 18 
Assumnces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Auditoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Autorités .miversi.taires.. .. . .. . . . . . 16 
Autorités diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 
Bains... . . .. .. . ...... .. ............ 99 
Bandagiste-Orthopédiste-. . . . . . . . . . . 72 
Bièr es . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Bilillo·tbèques . . . . . . . . . l 50 91 131 Cabmets de lecture . . . 
Cafés-Restaurants. 2 54 63 88 86 84 80 
Caissier Université................ 83 
Calendrier... .. .................. 9 dO 
Canotage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 
Casquettes pom étudiants . . . . . . . . . . 8 
Cerc1es . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . 90 91 
Chapellerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Chanssnres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '10 80 
Chemiserie .. .... 4 68 Dos Couverture 
Cigru:es et cigarettes... . . . . . . . . . . . . 78 
Chniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 
Comité de patJ:onage . . . . . . . . . . . . . . . '19 
Commissionnaires-portefaix . . . . . . . 99 
Concours ................. .-........ 83 
Conditions d'admission des étu-

diants russes..................... 30 
Confér ences, Concerts....... .. .... . 92 
Con.fise1·ies . . . . . . . . . . 2 66 ~1 Dos plan 
Conserves-cornes ti bles . . . . . . . . . . . . . 7•1 
Cons ulnts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 
Copies à la machine à écrire. . . . 96 97 
Cours........................ . .... . 3'1 
Cours 1 ilires . . . . . . . . . . . . . . 26 52 62. 64 
Cours pr.ivwt-docent....... . . . ...... 27 
Cours de vacances . . . . . . . . . . . . . . 15 26 
Crêmm·i es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 66 
Cultes. ......... . ....... .. ... . ...... 92 
Danse-gymnasL'iqne......... .. .... 66 
D1smplme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3•1 
Dis pen es et bourses... . . . . . . . . . . . 32 
Doyens cle facultés . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Eanx minérales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Ecoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5-I 52 62 61, 
Ecole de pb,armacie.. . ............. 28 
Ecole d'ingénieurs.. . .. . .. . ........ 28 
Ecole de dessin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Encadrsments. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 125 
Enseil(nement professionnel . . . . 53 55 

n libre . . 9 52 53 55 62 64 
n français moderne. 26 52 

53 62 6•1 
Escrime.. . .. . . . .. . . . . . . . . . 73 51 64 66 
Etude des langues. . . . . . . . . . 9 52 62 6•1 

n sei ences sociales . , . . . . . . 23 38 
Etudiants russes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Examens fédéraux ........ . : . . . • . . . 47 
Et1·angers à Lausanne............. 77 
Excursions . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 98 94 
Faculté de droit . . .. . .. .. . . .. .. 22 36 

lettres . . . . . .. . . . .. .. . 25 41 
n médecine . . . . . . . . . . . . 23 38 
n sciences . .. . . . .. .. .. . 26 Mt 
n ·théologie . .. . .. . . . . . . 22 34 

Faculté libre de théologie .. . . . . . . . . 57 
Fn nicu laires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 
Ganterie...... . . . . . ................. 4 
Grades , Diplômes, Certificats, etc. 32 
Gravures , Estampes ..... . ....... 2 125 

Pam 
Guides, J?lans, cartes . . . . . 120 121 125 
Gymn~sllque-pans_e . . . . . . . . . . . . . . . 60 
Htstonqu e unwers1té . . . . . . . . . . . . . . 14 
Horaire des com·s . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Horlogerie-Bijouterie . . . . . . . . . . . . . . 70 
Hôtels... . . . . . . . . . . . 54 oO 62 63 80 13 ', 
Huissier université. . . . . . . . . . . . . . . . 3H 
Instruction seconclaire.. . . . 52 53 69 61, 
Instruments-Précision. Couleurs .. 3 6 
Instruction en fa.ntiue.. . . . . . . . . . . . . 57 

« primaire . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Inst ituts de Musique .. : . . . . . . . . . . . 61 
Instruments de cbu·urgte.. . . . . . . . . . 72 

» musique . . . . 2 Dos Cou v. 
Immall·iculation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 
Inhumation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :~ 
Imprimeries 5<1 fi8 l 3!i lnt. co_uvérturo \ 
Journa11x. 1•evues.. .. ... ... Fm livret 
Laboratolres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Lecteur de l ' Unive1·sité . . . .. ....... 18 
L éga tions ..... ......... . .. .. .... : .. 79 
Leihbibllotbek . . . . . . . .. . .. . . . . . 91 131 
Lingerie, Broderie . . . . . . . . . . . . . . . 68 4 
Li v-res ...... . ........ . . 103 à Fin li v ret 
Machines à écl'ire Smith Premier 96 97 

:tli;!~~ : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : ~~ 
Musées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5Ù 51 
Musi qoe . . . . . . .. . . . . . . . . . 2 6_1 Conmlure 
Notes . .......... . ....... Papter Jaune 
Notice sur Lausanne . . . . . . . . . . . . . . 89 
Obtention des grades . . . . . . . . . . . . . . 34 
Orfèvrerie-bijouterie . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Ouvrages dive1·s employés à l'Uni-

versité 103 à f:i n livret 
Papeterie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
P ensions l'ecommandûes 2 5<1 56 58 60 62 

. 63 80 81, 86 38 133 
Pensions,Hûtels 2 54. 56 58 60 62 63 0 4 

86 88 
73 122 123 Dos plan 

Pbm·macie .... . .... 134 Int. Couvei·turc 
Photo Hall ................ . .... . .... 3-
Plan de Lausanne. . . . . . . . . . . . . . 88 89 
Plan du Palais de Rumine.. . .... .. 15 
P1·ix de faculté, prix spéciaux . . . . . 33 
Privat-clocents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Professeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 17 
Pro!!'ramme des COUl'S. 20 22 Fin livret 
P1·o~e n acles , Excursions . . . . . . . 89 91, 
Publicité.. . . . .. . . . .. .. . . . . . 56 58 60 73 
Recteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16, 8-9 
Reliure . . .... . ..... . . . . . . . . . . . . . . . 88 
Renseig. gén. sur l'Univ. . . . . . . . . . 29 
Restaurants et Kursaal 2 5>1 63 80 84 

86 88, Dos Plan 
Resta ur. sans alcool. 80 134 Tnt . cou v. 
Salle de lecture... . . . . . . . . . . . . . . 33 91 
Salons de rafraîchissements . ..... 2 66 
Salle cl 'armes ... . ............ 93 64 51 
Secrétariat université........... 16 32 
Sciences pbai"maceutiques . . . . . . . . 28 

» t echniqu es. . . .. . . . . . . . . . . . 28 
Société acaclémique . . . .. . . . . . . . . . . . 61 
Sociét és d'étudiants . . . . . . . . . . . . 61 65 
Sociétés dive1·ses................... 75 
Sports et jeux . . . . . . . . . . . . . 4 51 84 93 
Tabacs . . ..... . ..... . . . ............. 78 
Table dP.s matiè1•es systématique . . 13 
Tailleurs . . . . . . 6 8 62 Dos couverture 
Tarif postal ............... . ... : . . 100 
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Suite de la table des matières alphabétique 
Pages 

Télégraphe et télépbo;ne . . . . . . 100 101 
Théâtre .. . . .. . . . . .. .. .. . . .. . . . . . 9 L 92 
Thèses. prog1·ammes 54 128 Int. cou v. 
Traductions, copies . . . . . . . . . . . 9 96 97 
Tramways . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 
Transports funèbres . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pages 
Transports et voyages.. . . . . . . . . 50 51 
T1•ibunal fédéral . . . . . . . . . . 85 
Vins fins.. . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . 78 
Vins sans alcool..... . . . . . . . . . . . . . 80 
Voitures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 
Vëtements . . . . . 6 8 68 Dos couverture 

TABLE DES MATIERES 
SYSTÉMATIQUE 

Annon ces et calend1·ier . 
Horaire des cours . 
Notes . . . . . 
Portrait du r ecteur . 
Calenchier semestriel . . 
Historique sur l'Université 
Autorités universita ires . 
Patronage des Etudiants . 
Professeurs honorair es 
Perso nnel enseig11ant 
Privat-docents 
Lecteur. . 
Assis tants . . . . . . . . 
Comité de pa tro11age des étudiants 
Auditoires . . 
Laboratoires . 
Cliniques . . . . . . . . . . . . . . . 
Programme détaillé du semestre d'été . . . . . 
Rensei~nements généraux, r èglements, immatriculation 
Conditions d'admission des étudiants russes . 
Conditions tl 'obtention des grades . 
Concours . . . . . . . . . 
Examens fédéraux . 
Bibliothèques . 
Mu sées . . . . . . . . . . . . . . 
Etablissements officiels d'instr uction secondaire 
Autres établissements officiels d'instruction. 
Enseignement libre . 
Société •académiq ue. 
Sociétés d'é tud iants . . . . . . . . . 
Sociétés diverses en relation avec l 'Universit é 
L'étranger à Lausanne . 
Autorités cantonales . 
Tri bunal fétl éral. . '· 

PAGES 

2 à 10 
. . . 7 
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. 8 9 
9,10 

14 
16 
19 
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20 
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20.29 
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30 
31 
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48 

50-91 
. . 50 
57, 53 . 55 

57-59 
59 
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. 61·63 

Autorit6s lausannoises. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Lausanne (situation . climat, eaux, excursions, cercles, concerts, théâtre, 

75 
77 
ll5 
85 
85 

cultes. etc.) . 
Sports et jeux . 
Promena<l es . . . . . . . . . · · · · · 
Divers (bains. voitures, tramwa-ys . tarü postal, etc. 
Annonces tliver ses, pen sions r ecommandées . . . 

89 
93 
!)4 

. . . 99 
52 à fin livret 
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. UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne.- Cette Université 
est fi lle de la Réfo rme. Dès que les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, lis se préoccu
pèrent de fo nder une école de théologie. La nouvelle institution 
fut inaugurée en 1537, avec quatre professeurs, dont les plus 
connus étaient Conrad Gessner, chargé de l'enseignement du 
g rec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois. Elle prit le nom 
d'académie en 1549, l'année même où Théodore de Bèze vint lui 
apporter le contours de son talent. L'Académie, mal logée tout 
d'abord, fut -installée, en 1587, dans le bâtiment qui abrite encore 
aujourd'hui les facultés de Théologie, de Droit et des Lettres. 
L'enseignement ·subit peu de changements pendant le XVI Jm• siè
cle. Si les mathématiques furent détachées de la philosophie, si un 
cours de droit fut donn é entre 1610 et 1620, si un professeur 
<l ' his~oire fonctionna pendant quelques années à partir de 162g, 
l' Acadé mie n'en resta pas moins essentiellement une école de 
théologie, ~yant spécialement en vue le service· de l'Egli se . Elle 
perdit peu à peu ce caractère pendant le cours du XVIJJm• siècle. 
U ne chaire ·de droit et d'histqire fut fondée en 1711; Jean Barbey
rac en fut le premier titulaire. Une chaire honorifique de méde
cine fut créée pour le célèbre médecin Auguste Tissot. Le nom
bre des chaires était de dix en 1798. La République helvétique 
introduisit à l' Acaçlémie, en 1801, l'enseignement de la chimie; 
la loi de 1806 fonda une seconde chaire de droit et une chaire de 
littérature française, et chargea le professeur de chimie de l'en
seignement de la minéralogie. En 182o, l'usage de la langue la
tine fut restreint à un petit nombre de cours; il devait disparai
t re complètement vers 1835. En 1822, le droit fut doté d'une troi
sième chaire. L'ancienne académie, dont la carrière devait se 
terminer en 1838, compta parmi ses professeurs Charles Moonard, 
André Gindroz, J .-1. Porc hat; François Pidou, Juste · Olivier et 
Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y doana ses célèbres leçons sur 
Port--Royal. La loi de 1837, qui devait entrer en vigueur en 1838, 
inaugura une période plus brillante encor-e. L'Académie fut divi
sée en trois facultés, celle de Théologie, celle de Droit 'et celle des 
Lettres et Sciences. L'enseignement de l'histoire fut J;égularisé 
Des professeurs -extraordinaires furent successivement chargés 
d 'enseigner la géographie, Ja littérature allemande, l'anatomie et 
1 a physiologie, la géométrie descriptive. De nom breùx c0urs libres 
furent donnés dans les différentes facultés. Aux côtés des Monnard 
et des Vinet, qui avaient illustré l'ancienne Acadé.mie, vinrent s'as
seoir, 'parmi les Vaudois, Samuel Chappuis, Edouard et Charles 
Secrétan, et, parmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et 
le sociologue Melegari, u·n futur ministre d ' Italie . Lenbmbredesétu
diants !!t externes, qui n'était que de 72 ~n 1847, monta jusqu'à 238 
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en t868. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
188o posa les bases de la future faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d'histologie, grâce aux
q·uelles Lausanne devint l'un des sièges pour l'examen propédeu
tique médical, comme elle l'était déjà pour les examens de phar
macie. L' Université a été créée par la loi du 10 mai 18go. La fa
culté de Théologie compte cinq chaires; les facultés de D1·oit, 
de Médecine et des Lettres en ont chacune sept ; la faculté des 
Sciences en a dix. La Faculté technique est devenue, sous le nom 
d'Ecote d' ingéniew•s, une section de la faculté des sciences. A sa 
fondation, le corps enseignant comptait 62 membres, professeurs 
ordinaires et extraordinaires, privat-docents et lecteurs ; elle en 
comrtait 97 en Igor. La faculté de droit a organisé un ensemble 
de cours à l'usage des étudiants allemands . La faculté des Lettres 
a institué, à partir de rSgS, des Cours de vacances destinés à four
nir aux étrangers, et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux institutrices et aux étudiants, le 
moyen de se perfectionner dans l'usage de la langue française. Ils 
durent six semaines, en juillet et aoüt. Un certificat est délivré 
aux auditeurs réguliers qui en font la demande. 

Extrait du chapitre " l'Université de Lausanne, par M. Jean 
Bonnard, professeur, paru dans le "Guide de Lausanne, publié 
chez Th. Sack, libraire. 

PALAIS DE RUMINE . -ORIENTATION. 

JNorct+IIA._I ----:JJl 
B 

Est 

r~:-~ ----:~.,:;.~i~ 1 

·--------~---------c 
Ouest 

AILE GAUCHE, porte-A. Auditoires et laborato,ir'es de géolo
gie et de minéralogi.e·. 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secrétariat. Auditoire xv. 
3' étage, Musée de botanique et herbier. · 

CENTRiE. Porte C. 1" étage, Musées, Beaux-Arts, Géologie, 
'Hist0rique; 2' étage, Musée zoologique. · · . 

AI.L,E DR.OITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge; 1" étage, 
Bibliothèque, Auditoire n· xvt; 3' étage, Auditoire et labora.toire 
de zoologie. 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 
L'Université. - Palais de Rumine et Cité-Devant. - Les 

professeurs ordinaires et extraorclinaires forment le Sénat univer
sitaire.- Une Commission universitaire, dont la composition est 
déterminée par le règlement, est chargée d'expédier les affaires 
courantes. - Le Sénat universitaire nomme pour deux ans son 
président, qui p0rte le titre de Recteur. Il n'est pas immédiate
ment rééligible et il est, autant que possible, choisi successivement 
clans les diverses facultés.- Le Recteur sortant de charge est Pro
recteur de I'U niversité. - Les professeurs ordinaires et extraordi
naires d'l!lne faculté forment le Conseil de cette fawlté. - Les 
professeurs d'une section forment le Conseil de cette section. -
Dans chaque Conseil de faculté, il y a un prési.dent, qui porte le 
titre de Doyen; il est nomm é par le Conseil, pour le term e de 
deux ans.- La ·section des sciences pharmaceutiques et celle des 
sciences techniques sont dirigées chacune par un professeur qui 
porte le titre de Directeur. Ces Directeurs sont nommés par le 
Conseil d'Etat, pour le terme de deux ans. - Le Sénat, la Com
mission universitaire, les Conseils de facultés administrent et diri
gent, sous la surveillance et la direction supérieures du Départe
ment de l'Instruction publique et des Cultes. 

L'Université est placée au chef-lieu du canton. Elle est à la 
charge de l'Etat. (D'après la loi du 10 mai 18go, modifiée par cel
les des 12 février 18g8 et 17 mai 1902.- Loi du 1 septembre 1882. 
-Règlement général du 26 janvier 1900. ) 

Université de Lausanne. - Recteu1 : M. H. BLA:'\C, p. o. , 
Rosemont-Terrasse . Pro recteur: M. E. DIND, p. e. place Bel-Air, 
2. Secrétaire : M. J. BoNzON, villa Blanche, avenue de l' Eglise 
Anglaise. 

Sec·rétariat de l'Université.- Palais de Rumine.- Bureau, 
à gauche en entrant. Téléphone 1371. - Bureau de A1. le 1·ec
teur, à gauche en entrant, à cOté du Secrétariat, porte B. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
Loi du 10 mai 18go, art. 3o. 

Lehr, Ernest, à Lausanne, science du droit. - de Senarclens, 
Arthur, à Liège, science du droit. ·- Walras, Léon, à Clarens, 
économie politique.- Fore!, François-Alphonse, à Morges, scien
ces ·naturelles. - ·de Cérenville, Edo ua rd, à Lausanne, d0ct .-méd ., 
sciences médicales . - Renard , Georges, à Paris, littérature fran
çaise.-Favey, Georges, juge fédéral , à Lausanne, science du droit. 
-Gaudard , Jules, à LatJsanne, construction (ponts et constructions 
métalli<l}ues). - Erman, Henri, à Münster, science dl!l droit. -
Grenier, William, à Lausanne, mécanique industrielle . -
Rabow, Siegfried, à Kéinïgsberg, sciences médicales . - Berney, 
Joohn, à Lausanne, science du droit. - Grenier, Louis , à Lau
sanne, science du droit. 
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Doyens de facultés et directeurs. - Doyen de la faculté de 
théologie : M. EMERY, p. o. Doyen de la fac ulté de droit.: 
M. RAMBERT, p. e. Doyen de la faculté de médecine: M. SPENG LER, 
p. e. Doyen de ,la faculté des lettres: M. RossiER, p. o. Doyen 
de la faculté des sciences: M. lvL<\ILLARD, p . e. Directeur de l'école 
de pharmacie: M. BRUNNER, p . o. Directeur de l'école d'ingé
ni eurs: M. MANUEL, p. e. 

N. -B . - Les heures d'audien.ce sont affichées à l'Université. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

ABRBV IATI ONS : p. o. =prof. ordinaire; f· e. = prof. extraordinaire 
p. de.= pri vatdocent; ch. de c. =charge de cours; T = téléphone. 

Professeurs: lv1M. AMSTEI N, p. o., route d'Echallens, 8o. ARTHus, 
p. e. avenue Dapples, 6. BERDEZ, p. e. ave'nue du Théâtre, 3, T. IOOI. 
BIELER . p., Mont-Paisible, Montagibert, T. 1709 . BLANC, p. o., 
Rosemont-Terrasse. BeNARD, Arthur, p. e., Les Martines, Chailly. 
BoNINSEGNI, p. e., route d'Echal! ens, 8o. BoNJOUR, p. e. rue du 
Grand-C hêne, 14, T. I044· BoNNARD, Jean, p. o., avenue Dave!, 7, 
T. I823. BossET, p. e. Belles-Roches, 7· BouRGET, p. o., rue du 
Grand-r:: hêne, II , T . 398 et I662. BRUNHES, p. , Clos Ruskin, 
Fribourg. BRUNNER, p. o., avenue Dave!, 5, T. 451. BuGNION, p. 
o., Blonay. BuRN IER, p. e., Pré-Fleuri , route d'Ouchy, T. 604. 
CHAMOREL, ch. de c., Terreaux, 10. CHA VAN, ch. de c., Grandson. 
CHENAUX, p. e. Villene uve. CH UARD, p. e . , aven ue de Georgette, 1. 
CoLO.\IBE, ch . de c., Vutlens-le-Chàteau. Co:.IBE, p. e., r ue de 
Bourg, 26, T. 822. CoRDEY, p. e. , rue Pépinet,5. T. 18b1. DANDI
RAN, p. o., avenue des Toises, 5. DE FÉLICE, p. e., place St-Fran
çois, 9, T. I5oo. DEMIÉVILLE, p. e. , avenue Agassiz, 2, T. I77· 
DE MoLIN, p. e., Vi lla Jurigoz, T . I33. DE ScHOULEP 'IKOw, p. e., 
La Tour de Peilz. · DE TouRTOULON, p. e., Le Soir, avenue de 
Beau lieu DIND, p. e., place Bel-Air, 2, T. 817. DoMMER, p. o., Gai
Coteau, ave nue des Alpes. DuFouR, Henri , p. o., Clos Arve!, 
aven ue de Rumine, T. 949· DuFOURMarc, p. o., 'rue du Midi, 7, 
T. 838 . DuTOIT Constant., p . e., avenue de Georgette, 3. DUTO IT 
Paul, p. e_., Solitude, 19. EMER\, p. o., Villa Erilery, avenue 
Charles Secrétan, T . 1108. FoRNEROD, ch. de c. , Pully. GAILLARD, 
p. e., avenue des Alpes. GALL!-VALERIO, p. o., avenue Druey , ro. 
GŒR.GEN'>, p. e. , .avenue de la Rasude, 4, T. 689. Guli:x, p . e., Villa 
Decker, av. Juste Ol·ivier. HAUSKNE CHT, ch. de c., av. d 'Ouchy, 96. 
HERZEN, Nicolas, p. e., avenue de Rumine, 57, T . 1734. HoFFET, 
p. e., l'Abeille, avenue Louis Ruchonnet. LACOMBE, p. o.; Fleu
rettes, 8. LANDRY, p. e., avenue Rumine, 55, T. 1410. LARGUIER., 
p. e . , rue de Bourg, 29, T : 559. LœwENTHAL, p. e., Villamont, 23. 
LuGEON, p. o., pl. St-François,3, T. 1404. MAHAIM, p. e. , Asi le de 
Cery, T. t3oo. lvlAILI.ARD, p. e., avenue Druey, 9, T. 2098. 
MAILLEFER, p. e., Bugnon, 16 .. MANUEL, p . e., Bea~:~-Séjour, 27.,. .:·~.:-,.H···
T. 899. MAURER, p. o:, Boa-VIsta, Béthusy. MAYOR , p. o. t- J...é.s: ~-;;.:,". U·,
Feuil!antines, route d'Gl ucmy. MERCANTON, p. e. , Les Bo~l\l'~"fs_';"7.ï~~::.( l' ·. ... · r ,':i r ., '. - ..... _,.t:~ 

/ .. · -)~_.:l; _-;;··-
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Montriond. MERCIER, p. e., Grand-Chène, t, T. 2224. MER~·I oo, 
p : e., villa C::l1aumény, T. 42. J\11EYLAN, p. e., Clos-du-Matin. 
MrLLIOUD, p. o. , Maison Villard, Fleurettes . MuRET, E., ch. de c., 
rue T œpffer, 19, Genève. MuRET, Maurice, p. e. , Pré-Scilla , T. 3n. 
NARBEL, p. e., La Caro line (Cour). NEESER, p. e. , Le Châtaignier, 
av. Général Jomini. PALAl'i, p . e. La Va lsainte, T. 322. PARETO, p. 
o., Céligny (Genève). PELET, p. e . , Les Clochetons. PERRET, p. 
e., rue du Midi, 2, T. 263 . RAMBER;r, p. e., rue Beau-Séjour, 7· 
RErss, p. e. , Villa Lumière, Château-Sec. RoGU IN, p. o., rue Grand
Chêne, 5. RossrER Edmond, p. o., av. Dapples, 43. T . 89 r. Ros
SIER Guillaume, p. e., square de Georgette, r, T. roo8. Rouo, p. 
e., Le Verger, Pontaise. Ro ux, p. o., Riant-Site, T . 652. SElL ER , 
p. e., Chalet-Fleuri , Montagibert, T. t3r4 app ., 1212 lab. StRVEN, 
p. o., avenue de Rum i?e, 3o. SPE~GLER, p,. e. pl. St-François , 14, 
T. r559. SP!RO, p. e. , \ tll a Speranza (Cour), T. 2016. SPrRo I .-L. , 
p. e., Chailly, 64. STrLL!NG, p: o. , La Sau vagère, av . Ch. Secrétan, 
T. r355. STRZYzo\vsKr, p. e., La Cerisaie, ch. du Signal. VALLETTE, 
p. o ., Clos-Villard, (Fleurettes). VuH.LE UMlER, p. o., rue du Midi, 
8. WrLCZEK, p. o., Villa Ne uschwander (Ouchy). 

Privat-docents.- MM. CHATELA NAT, Chaussée de Mon Repos, 
12 . DE LA HARPE, Le Grillon , avenue des Alpes, T . 973. DELH OI\BE, 
Mont-Rose, 2: D u Fou ~, Auguste, ru e du Midi , r, T. 8o r. Dus
SERRE, Bois de Vaux, T . r585. EPERON, place St-François , 14, 
T : 362. GoNtN, rue du Grand-Chêne, tr, T. 1442. lAccARD, 
Frédéric, villa Argelès, Pully. lAccOTTET, Lutry . MARTlNET, Mon
tagibert, T. 40. MARULLA Z, Le Roselier, avenue Ju ste Oli vier. 
MELLET, Orville, avenue du Léman. PA RIS, boulevard de Grancy, 
22. PERRIN, Bell a Rosa , avenue du Léman, T . 94· Sc HACHT, Villa 
Parva, Trabandan . ScHE NK, Riant-Martin , Valentin. ScHNETZLER, 
Mont-Fle uri , T . 894. STERNBERG, Av. Dappl es, 6, TAILLENS, Le 
Printemps. Grotte, r, T. 826. TAvERNEY, avenue Druey,9 . TREYER, 
Fribourg. Vo uR LOUD, Chailly , Lausan ne. VuLL!ET, ru e Beau
Séjour, 6, T. 1096. WEITH, rue de Bourg, r5, T . 76S . WELLAUER, 
rue Pré-du-Marché, 19. 

Lecteur. - M. ANDRÉ, Belles Roches A. 

Assistants. - Anatomie nermale: M. HERZOG, L<ïHiis, Ecole 
de médecine . - Anatomie pathologique : MM. DE CÉ RE NV IL LE, 
Ferdin and , Hôpital cantonaL; HELG, Léon, Hôpital cantonaL
Anatomie comparée et zoologie: lVI : MuRISIER , Paul, Pa lai s de 
Rl!lmine.- Botanique: M. MATLLEFER, Arthur, . .,Palais cie Rumine. 
- Chimie: M. MELLET, Eco le de chimie. - Electro-chimie: 
M. Dusoux, Marcel, Cully . - Géologie :. M. LADOR, Palais de 
Rumine.- Géo-physique: M. lEANNH, Palais de Rumine. 
N1athématiques (Ecole d 'ingénieu rs) : M. 1-loFMANN, avenue Ru
chonnet, 12. - Minér.~Liogie : M. DÉGLON,, Auguste, Palais de 
Rumine. - Physiologie : M"" STAVSKA; Boleslava, Ecole de 
mé<llecine; TRACHTMA NN, Luma, Ecole de Médecine. 
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Comité de patronage des étudiants. 

Ce comi té, nommé par la Commission universitaire, est com
posé de professeurs et de perso nn es ·s'intéressant à l'Université et 
à son développement. Il administre la sa lle de lecture des étu
diants; il procure aux étudiants tous les renseignements néces
saires pour faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Le Comité est oom posé de: 
M. le recteu r de l'Un iversité; MM. J. Bonnard , professeur, pré

sident; Delessert, rentier, secrétaire; L. Grenier, ju ge cantonal; 
Vuilleumier, professeur, Roud, professeur; Rambert, p rofesseur; 
D' Gustave ·Krafft, professeur ; Maurer, professeur; André, 
lecteur. 

Les étudiants sont in vités à s'a:lresser au président du Comité, 
7, avenue Dave!. 
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Programme des Cours de l'Université de Lausanne 
SEJ\IlESTRE D'HIVER 

D u 15 o ct.obre 190!3 a u 25 mars 19 0 9 

AUDITOIRES 
LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Un tableau spécial des cou?'S est délivré chaque semestre pa1· le 
Secrétm·iat de l' Université, pala is de Rumine. 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 
Pour la Faculté de droit, apcienne Université et Palais 

de Ru m ine. 

Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo
ratoires, ci-dessous. 

Pour la Faculté des lettres , ancienne Un iversité, Palais 
de R um ine et-Eco le normale. 

Pour la Facult é des scien ces, Place d u Château, Palais 
de R umin e, Solitude, Valentin et ru e de la To ur. 

Po u r le détai l, voir le Tablea 11 des Cours du semestre d'hiJJer 
Igo8-Jgog, en vente au Sec réta riat de l'U ni versité, Pa la is de 
Ru m in e. 

LABOR ATOIR ES : 1. Laboratoire d e chimie (place du Châ
teau). T. 121 1. Ouvert to us les jours, sauf le samed i après-midi . 
Directeu r : M. BRUNNER, prof. - 2. Lab oratoire d e chim ie 
physiologique (place du Château). Di recteur : M. BouRGET, prof. 
(Chef des travaux : M. le prof. D' STRzvzowsKI). - 3. Laboratoire 
de thérapeutique (place du Chateau). Di recteur : M. BEEDEZ, 
prof. - 4 · Laborat oire d e b a ctériologie, de patholog ie 
exp érim entale et d 'hygiène . (Sol itude 19 ). T . 1709. Directeur: 
M. GA LLI·VALERTO,- prof. - · 5. L aboratoir e de chimie agricole 
(analyses agricoles) (place du Châteaù). T . 184S. Direc teu r : M. 
CHU A RD, prof. (V où· i nstitut agr icole). - 6. Laboratoire de chimie 
industrielle (So li tude Ig). Directeu r: M. L. PE,LET, prof. - 7. Labo· 
ratoire de physique (p lace du Château) . T . 984. Directeur : M. C. 
DUl·on, prof. - 8. L a poratoire ·de photographie (place du 
Château ). Directeur : M. RErss, prof. - 9· Laboratoire de bota · 
nique systématique et m icroscopie (Palais de Rumine, 3me 
étage, a ile nord). Directeur: M. Wrr.czEK, prof. - 10. I,.aboratoire 
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de chimie physique et électrochimie (Solitu de 1 g). Directeu r : 
M. Paul DuTo rT, prof. - r r. Laboratoire de chimie ei bacté
riologie du contrôle des boissons et denrées (Solitude 19). 
Directeur : M. SEILEF, prof. - r 2. Laboratoire de géologie 
(Pa lais de Rumine, re1· étage, ai le no1·d). Directeur: M. M. LUGEON, 
prof. - r 3. Laboratoire de minéralogie (P alais de R un:ine, rer 
étage, aile nord). Directeur: M. BONARD, prof. - 14. Laboratoire 
d 'électricité industrielle. (p lace du T unnel). T . 55. Directeu rs: 
MM. LANDRY et MER CANTON, prof. - r5. Laboratoire de zoologie 
et d'anatomie comparée (Pala is de Rumine, 3 me étage, a ile sud) 
Directeu r : M. BLANC, prof. - r6. Laboratoire de physiologie 
(Ecole de Médecine) . T . r5 ré. Directeur : M. ARTHus, prof. - 17. 
Amphithéâ.tre d ' anatomie (Ecole de J\lfédecine). Ouver t tous les 
jours. Di recteur: M. Rou o, prof.- r8. Laboratoire d ' embr yologie 
(Eco le de Médecine). T. r5r6. Directeur: M. BuGNION, prof. - rg. 
Laboratoire d 'histologie (Soli tude 19) . Directeur : M: LœwEN
THAL, prof. - 20. Institut pathologique (H ôpital cantona l). Di rec
teur: M. STrLLI NG, prof. 

CLINIQUES : r. Clinique médicale (H opital cant ona l). Di rec
teu r : ' M. BouRG•;T, prof., T. rSS2.- 2. Clinique chirurgicale 
(Hôp ita l can tona l). Directeur: M. Ro-ux, prof. - 3. Clinique obsté
tricale (Hôpita l ean tona l). Directeur: M. G. RossrER, prof. T. r 552. -
4· Clinique dermatologique (H ôpital ca ntonal) . Directeur: M. 
D11m, prof.- 5. Clinique ophthalmologique (Asile des A veugles). 
Di rec teur : M. Marc DuFOUR, prof. - 6. Clinique psychiatrique 
(Asile de Cery) . Directeu r: M. MAHABr, prof., T. r3oo. - 7· Cli
nique otologique et laryngologique. (H ôpital cantona l). Direc
teur: M. MERMOo, prof. - 8. Clinique pédiatrique (H ôpital can
tona l). Directeur: M. co~rnE, prof. - g. Policlinique (S olitude I g). 
Directeu r: M. DEMIÉVILLE, pro f. , T. So. 

Les Ji)tablissements fédéraux d 'essais agricoles, à 
Mont-Calme, Montagibert, comprenn ent: 

Etablissement de chimie agricole . Chef, M. C. Dus
serre. Chargé du contrOle du comm erce des engrais chim iques, 
tourrages concentrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse fra n
çaise . Ana lyse des · terres, des matières servant à l'agricu ltu re 
et de ses produits. Champs d'ex périen ces pour l'appli cation ration
nelle des engrais. 

Etablissement d'essais de semences. Chef, M. G. Mar
tinet. Chargé du contrôle des semences pour la Su isse fra nça ise . 
Travaux concernant la sélection et l'amélio ration des se mences. 
Essai s çomparatifs des va riétés de plantes agri co les. Renseigne
ments au x agri cu lteurs et négociants pour tout ce qu i co nce rn e 
la valeur et l'empl oi d ~s graines . 
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PROGRAMME 

Il y a à l'Université tra is sortes de cou rs : 
a) les cow·s publics (colle g ia pub/ica); 
b) les cow·s 1miversitaù·es proprement dits (co llegia ,Privata); 
c) les cours pa1'tiwlie1·s (collegia p1'ivatissima) , régts par des dis

positions spécta les 

ABRÉVIATIONS: pub/. signifie cours public ; - ·p,.iv. signifie cours 
particulier, soit pl'itJatissimum; - g 1' . s ignifi e g ratis. -Tous les 
cours qui ne sont pas sui vis d'une de ces mdicauons sont des cours 
universitaires, soit collegia p1'1'vata. 

Faculté de théologie protestante. -M. VurLLEUMIER, p . o. 
Expli ca t. -des livres d 'A~gée, de Zak,arie et de Malakie, 2 h . Lect. 
du livre de la Genèse, cnap . I à l V, Xli et suiva11ts, 2 h . Hist. de la 
litté rat. canon ique de l'Anc . Test. ( l '" partie), 4 h . Hist. de l 'Eglise 
réformée du Pays de Vaud, xvn· et XVIII· siècles, [ h . - M. NAR

BEL , p. e. Exégèse de l'Evangile selon sa int Jean , 3 h. Exégèse de la 
l'• Epître au x Col'inthiens . 3 h. Hist. littér. du Nouv . 'Fest., 3 h.
M. DANDIRAN, p-. o. Hist. du christianisme: Le XIX• siècle, 1 h. Hist. 
du christianisme : Période ancienne, 3 h . Hi st. des dogmes: le 
moyen âge et l a Scolastique, 3 h . Symbolique : Les . controverses 
protestantes, 2 h. - M. CHA VAN, ch. d. c. Hist. ecclésiastique (le 
moyen âge) (gr . ) r h. 1-Iist. de l a théo logie moderne dans les pays 
de langue frança ise : L'Ecole de Paris, 2 h. M . EM t> RY, p. o. Dogma
ti que (l'• partie), 4 h. Lecture cursive de la Glaubensl ehré de 
Schleiermacher (priv. et gr.), 1 h. Etudes rel igieuses : I. Philoso
phie de l a religi on (pour étudiants cje toutes les facultés) (pub!. ) 1 h. 
-M. CoLOMB, ch. d . c. Catéch étique, 2 h. Exerc. prat. de prédica
tion et de catéchisation (gr.), 1 h . - M. Ct·tAMOREL, ch. de c. Analy
ses de texte~ , 2 h. Théoiogie pastorale, 1 h . - M . FoRNERoo, ch . 
d . c. Hist. des religions: . Le boudhisme et lès reli gions perse et 
grecq ue, 2 h. - T Rois PROFESSEURS, à tour de rô le. Exerc tces ho· 
milé ti ques et catéchétiques. 

Faculté de droit. -M. RoGUIN, p. o. Introd. au x études juridi
ques, 2 h . Droit civil com paré: Questions généra les, 2 h. Droit in
ternati onal pri11é: Cours genér al (l'• partie), 2 h. - M. PARETO, p. o. 
E conomie poli t. pure, 1 h . Sociologie, 1 h . M. BoNJNSEGNI, p. e. Eco
nom ie polit.: L' impôt et une partie des systèmes socialistes (Owen, 
F ourier, etc.), 2 h. Confér. d'econ. polit., 1 h. Sta tist.: Elaboration 
analyt. de représe_ntat . graphiques, 2 h . Science fin-ancière: Les dé
penses pub!. , 1 h. L égisf. soc.: Les. assurances, 1 h . - M. RAM BERT, 
p . e. Droit civil: Successions, Proprié té, d 'après le Code Givi l suisse 
(! iv. III et IV, ]'" partie), avec examen comparatif des disposit. cor
respondantes du Droit vaudois, 3 h . Proèéd. civile: De la poursuite 
pour dettes et de la faillite , 2 h . - M. DE F ÉLI CE, p. e. Droit des 
obligat. - Camttrats: Vente et échange, Bail à loyer et bail à ferme, 
Prêt à usage, Prêt de consommat., Loua~e de services, Louage d'ou
vrage, 3 h . Droit commerc. - P artie genér . : Des commerçants et 
de la maison de commerce. - P arti e spéciale: Opérat. de bourse i 
contrat d'assurance, ~ b. ~ M. CoRDEY, p. e . Droi t public génëral, 
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2 h. Droit public fédéral, 3 h.- M. MERCIER, p. e. Droit criminel: 
Introduction . La loi pénale. Le délit, 4 h . Conference; exe.rcices pra
triques, r h. - M. HERZEN, p. e. Hist. du droit romain , 4 h. Exégèse 
des Pandectes, r h. Séminaire romain (priv. et gr.) Une soirée par 
quinzaine . - M. de TouRTOULON, p. e Hist. du droit dans l'antiquité, 
r h. Hist. du droit moderne: Hist. du droit des gens; hist. des obli
gat ions, 3 h. Droit civil français: Obli!?ations, partie générale, 2 h. 
Procédure civile française, r h. Conference de droit civi! français 
(gr.), r h. - M. FAvEv, ju ge fédéral. Droit diplomatique (publ.), 
2 h.- M. SP r; NGLER, p. e. Médecine légale: Autopsies médico-légales, 
selon le matériel d is ponible . - l\<1. RE rss, prof. ext. à la Faculté des 
Sciences. P olice scientifique e t photographie jud·iciaire: Assassinats, 
vols, constatations sur les lieux, habitudes et mode de travail de.s 
criminels, 3 h. Exercices de police scientifiqu e, ~ h. 

Etude de sciences sociales. - Facultés de droit et des let
tres . L 'Université confère les grades de licencié et de docteur ès 
sciences sociales à la suite d'épreu ves écrites ou orales portant sur 
six matières obligatoires ct trois autres à choisir par le candidat sur 
onze matières à op tion (voir le règlement.) Voici ces dix-sept ma
tières a vec l'indicat ion des cours y rel atifs dans le présent programme 
des Facultés de droit ou des lettres: lvlatières obligatowes: Philo
sophie générale. Lettres: 40 (M. Millioud); une des langues ensei
gnées à la Faculté des lettres ct sa l ittérature; sociologie (y compris 
les systèmes sociaux). Droit: 5 (M. Pareto). Economie politique (y com
pris la démographie et l ' hi stoi re des doctrines économiques). Droit: 4 
(M. Pareto); 6 et 7 (M. Boni nsegni). Eléments du drmt privé el du 
droit public. Droit: t (M. Roguin). Histoire polit ique. Lettres: 35 
(M. Rossier). j\1atières à option : Une deuxième langue enseignée 
à la Faculte des lett res et sa littérature; l'anthropolo['ie dans ses 
rapport avec les sciences sociales. Sciences: (M. Schenk) . Histoire 
des religions. Lettres: 38 (M . Fornerod); Statistique. Droit: 8 (M. Bo
ninsegnr). Législation sociale. Droit: r o (M. Boninsegni). Géographie 
(dans ses rapports avec les sciences sociales). Lettres: !n (M. Brunhes). 
Science des finances. Droit: g (M. Boninsegni) . Droit interna tional 
public ou privé. Droit: 3 (M. Roguin). Droit administratif. Droit: 
(M. Grenier); Théo rie géné rale du droit pénal. Droit: 17 (M. !l'fer
cier). Ethnopsycbie. Lettres : ~8 (M. Maurer). 

Faculté de médecine . - M. BRUNNER, p. o. Chimie inoraani
que, 5 h. Toxicologie, r h. Série aromatique (suite) (gr.), r h. 'Tra
vaux au laboratoire . Tous les jours, sauf le sam edi après-midt. _! 

M. Henri DuFOUR, p. o. Physique expérimentale, 5 h. - M. C . Du
toit, p. e. Laboratoire de physique, l ap. - midi.- M. vVI LCZEK, p. o. 
Botanique générale, 5 h. - M. BLANC, p . o. Zoologie: Invertébrés, 
5 h. Anatomie et physiologie générales, 3 h. Laboratoire de zoolo
gie et d'anatomie comparée, 4 h. - M. CH UA RD, p. e. Chimie ana
lytique: Volumétrie, 1 h. - M. BuGNION, p. o. Embryologie. Ne 
professe pas ce semestre.- M. Rouo, p. e. Anatomie descriptive: 
Ostéologie, Arthrologie, Myoloi!ie, Angéiologie, 3 h. Anatomie topo
graphique: Poitrine, abdomen. bassin, 2 h. Conférence anatomique 
(gr.) 4 h. Dissection. Tous les jours, sauf le samedi après ·midi et le 
cfimanche. - M. ARTHus, p . e. Physiologie de la nutrition, 6 h. 
Questions choisies de physiologie (pr.), 2 h . - LcewENTHAL, p. e. 
Histologie générale, 3 h. Techntque histol ogique, r h . Laboratoire 
d'histo]oaie, 1 ap.-midi. - M. STILLING, p. o. An~tomie et physio
logie pat~ologiques générales (Pathologie générale}, 4 h. Cours pra-
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tique d'anatomie patho legiqu e (dé monstrations et a utopsies), 4 h. 
Travaux de laboratoire pour é tu diant~ a11a ncés, tous les jours . 
M . BouRGET, p. o . Clinique médicale, 5 fois par seœaine I If 2 h. 
Examen du malade. Auscultation et percussion, 2 h. Chimie phy
siolo~ique avec laboratoire (Chef des tral•aux: M. le prof.- Dr Strzy
zowsl<.i ), 1 a p.-midi.- M. Roux, p. o . Pathologie externe: Ill • partie 
(Les tumeurs), 3 h. Clinique chirurgicale et ~ynécolog i que, 6 fois 
par semaine I I/2 h. Pa nsements et diagnos tic, en collab. avec le 
chef de clinique, 2 h . -M. G. RosswR, p. e. Clinique obsté tri cale, 
3 (ois par semaine I 1/ 2 h . P o liclinique obs tét ricale et cours de toucher, 
4 h. Opérations obstét rica les au mannequin avec Je concours de 
M. le D'Wei th ), 2 h. Obstétrique pathologique, cours théorique, 2 h. 
-M . M. MuRH, p. e. Gynéco logie théoriqu e: Les maladies du va
gin, de la vu lve, des trompes et des ovai res, 2 h. P o liclinique ~né
cologiqu e, 4 h . - M. M. Du r-ouR, p. o . Clinique op h thalmologique, 
4 h . Cours d"ophtalmologie (ma ladies internes de l'œi l), 1 h. -
M. DEMIÉVILLE, p. e. Policlinique, 3 fois pa r sema ine I 1/ 2 h. -
M. DrNo, p. e. Clinique des ma lad ies vénériennes, 2 h . Examens 
clini q ues, (vessie urèt hre), travau x de l aboratoire, avec Je concours 
de M. le D' Baltera , chef de clinique, I h .- M. CoMBI>, p. e. Clini
que infanti le, 2 h.- M. GALLI- VAL!<RIO, p. o. H ygiène, cours théo
rique avec démonstrations, 3 h. Hygièue industrielle. Cours théorique 
avec démonstrations, 1 h . Parasitologie (cours théorique, avec dé
monstrations sur les parasites an im aux et les malad ies qu 'ils dé ter
mitlent dans nos climats et dans les pays chauds), 2 h. Chapi
tres cho isis d 'hyg iène e t de parasitologie, pour non médecins, I h. 
Travaux de laboratOi re pour étudiants avancés e t médecins, tous les 
jou rs. - M. MA HADI, p. e. Cl in iqu e psych iatriq u e, 2 h . Anatom ie to
pographique du cerveau par ,la meth ode des dégénérescences (Pro
Jecti ons) , 2 h . Psychiatrie, 2 h. Psychiatrie médico- léga le, 1 h.
M. SPE NGLER, p. e. Médecine l égale: Chapitres choisis (su jets non 
traités pendant le semestre d'été), 1 h. - M. PERRET, p. e. Médeci ne 
opératoire. Ne professe pas ce se m es tre. - M. B1moEz, p. e. T héra
peutique et matière médicale , l" partie, :~ h. Electricité m édicale et 
neurologie, 2 h.- M. ~lER~ 1 oo, p. e. Clinique oto-rhino-laryngolo
giq ue (théo rie et exercices pratiques), 4 h.- M. STRZYzowsKI, p. e. 
Chimie médicale et préparation des médicaments, 2 _ h. - M. LAR
GUIKR, p. e. Phys iologie des organes sensoriels, 2 h. L a vision (gr. ), 
1 h. Introduction à la psych olo~ie expé rimenta le, conférence et exer
cices pratiques (priv. et "

1
r.), 2 11.- M. EPERON, p . de. Policlinique 

9ph thalmologique (p ri v. 2 h. Résumé , pratiq ue d'ophthalmologie 
(pub!.), 1 h.- lvi. Aug. uFoun, p. de. Ophthalmoscopie (gr.) , 1 h. 
M. DE LA H ARPE, p. de. Balnéothérapi.e (gr.), 1 h. - M. VuLLIET, 
p. de . Chirurgie spéciale. Les fractures (gr.), 2 h. - M. T REYER, p. 
de. Pathologie interne. (Malad ies infecti eu ses, 2 h. - M. GoNt~ . p. 
de. Exercièes p ratiques d'oph thalmologie (gr.), I h . 1Vlalaclies des 
mem b ranes p r.pfon .:les de l'œil (pri v.), 2 h _ - M. T AILLENs, p. de. 
.Répé ti ti ons de mé·decine inte rn e (gr.) , 2 h. - M. VhiTH, p. de. 
Diagnosti c obs tétrical au m a nnequi n, I h . Répé tüion des opé rations 
obstétricales au ma naequin (avec M. le professeur Ross1er) (voir 
n • 32), 2 h. - M. PERRIN. ·p. de. Mét hodes mndernes d'examen de 
l 'urè thre et de la vessie chez . l'homme et chez la fe mm e, 2 h.
M. MELLET, p. de. Analyse qualitative, 2 h. Répétitions de chimie 
géné ra le , 2 h. - M. MARULLAZ, p : de. Anawmie pathologique des 
voies diges ti ves, 1 h. - M. Vou RL Ou o, p. de. Co urs pratique de 
microbiol ogie appliqu ée à l' hygiène, 2 h. 
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Faculté des lettres. - M. VALLETTE, p. o. Littérature latin e 
(III' et IV• siècles), 2 h. Pétrone, 2 h. Exercices pratiques (priv.), 
1 h.- M. MEYLAN-FAURE, p. e. Littérature grecque: Le drame, 2 h. 
Platon, Banquet, 2 h . Conférence de littérature, 1 h. Conférence de 
métrique, 1 h. - M. SmvEN, p. o. La littérature française dans la 
seconde moitié du XIX• siècle: Le réalisme, 2 h. Agrippa d'Aubigné 
et la poésie française entre Ronsard et l'v'alherbe, r h . Conférences et 
exercices pratiques , 2 h. Correction de travaux écrits supplémentai
res, par M. L. Bourguès, assistant, sous l a direction de M. Sirven, 
2 h. -M. BuRNI ER, p. e. Les poètes de la Suisse française, 2 h.
M. BoNNARD, p. o. Grammaire comparée des langues romanes: Pho
nétique, 2 h. Grammaire historique de la langue française, 1 h. His
toire de la littérature française au moyen âge : Théâtre, poésie lyri
que, histoire , 2 h. Histoire de la littérature italienne au XVI• siècle: 
Poésie lyrique, théâtre, r h. Histoire de la l ittérature provençale: 
Poésie lyriqu e (gr. ), r h . Lecture de textes vieux-trançais, 1 h. Lec
mre de textes italiens, r h. Lecture de textes provençaux (gr.), 
1 h.- M. Ernest MuRET, p. L ittérature espagn0le: Le XVI• s1ècle 
(pub!. )1 r h. Conférence: Explication de Lar.arillo de To1·mes (éd . 
Fouche-Delbosc, Bibliotheca !Jispanica, Ill) (gr.), 1 h. - M. MAURER, · 
p. o. Littérature allemande: De Lessing aux romantiques, 2 h. Con
férence allemande: Travaux écrits et discussions sur des sujets de 
littérature allemande ou des traductions r aisonnées de français en 
allemand et d'allemand en françai s, r h. Gothische und althoch
deutsche Texte, I h. Co11férence angl aise: Travaux écrits et discus
sions sur des sujets de litté rature anglaise ou des traductions raison
nées de français en anglais et d 'angfa is en français, 1 h. Conférence 
russe: Travaux écrits et discussions sur des sujets de littérature russe 
ou des traductions raisonnées de français en russe et de russe en 
français , 1 h. Littérature compa rée : Etudes ethnopsychiques .sur le 
XIX• siècle, I h. - M. 1-IAUSKNEC HT. p. Littérature anglaise : Byron 
et la poésie lakiste (pub!.), I h. Lecture de textes vieux- angais (pub!.), 
I h . Lecture du Conte du chevalie1· (Contes de Cantorbery) de Chau
cer (f.ubl. ), I h . Lecture de morceaux choisis de Byron (en an&lais) 
(pub.). I h. -M. E. RossiER, p. o. HistOirl! grecque, 2 h. Lem
pire et la papauté à. l'époque des Hohenstauffen, r h. Histoire de la 
Révolu ti on et du premier empire français, 3 h. Conférences et tra
vaux pratiques (priv. et gr .), I h. - M. MAILLEFElt, p. e. La Suisse 
au XV• et au XVI• siècle : Les guerres de Bourgogne et la Réforme 
(pub!.), 2 h. - M. FoRNEROo, ch. de c. Histoire des religions: Le 
Boudhisme et les religions perse et grecque, 2 h.- M. MILLTOuo, p . 
o. Histoire de la phi osophie, de la Renaissance à nos jours, 3 h. 
Philosophie générale: Les probl èmes du monde moral, 2 h. Nietzs
che: La volo11té de puissance. Etude et commentaire (Texte du Mer
cure de France) ; I h. - M. L.•RGUIER , p. e. Introduction à la psych o
logie expérimentale: Conférences et exercices pra tiques (pri v. et 
gr .), 2 h. - M. GuEx, p. e . Didactique spéciale, 1 h. Nouveau tés pé
aagogiques, r h. - M. PAR~To, p . o. Economie politique pure, 
1 h . Sociologie, I h. - M. BoN INSEGNI, p. e. Economie politique: 
L'impôt et pne partie des systèmes socialistes (Owen, Fourier, etc.) , 
2 h. Conférence d'économie poLitique, 1 h. Statistique: E laboration 
analy tique cle représentations graphiques, 2 h. ' Science financière : 
Les dépenses publique~, I h. Législation sociale: Les assurances, 
.1 h. -M. BRUNHilS, p. Géograph ie humaine : Divers types de pays 
Irrigués, modes d'utilisation de l'eau et faits d'organisation soci a le, 
2 h. - M. SPIRO, p. e. La ngue et littéra ture des Phéniciens et des 
Carthaginois , 1 h . Explication du Koran, d'après le commentaire 
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d'Al - Baydaoui, 1 h . Cours d'arabe pour commençants : Grammaire 
et explication de morceaux faciles, 2 h. Explication du Divan de la 
poétesse Al- Kansa, e t des ouvrages attri bués à Antar, 2 h. Cours de 
langue turque: Grammai re et expl ication de quelques auteurs mo
dernes, 2 h. - M. GŒRG ENs, p . Langue arabe: l n te rpréta ti on du 
Koran, a u commen tateur Baidawy, etc., 4 h . lliltroduction au Koran, 
1 h. Lang ue a raméenne, lecture, I h.- M. o .E MOL IN, p. e. Histoire 
de la petn ture dans les Pays- Bas (su ite), 2 h . - M. CIIATELANAT, 
p. d e. Léonard de Vinci, Rapl1aël et Mich el-Ange. Etudes sur la Re
naissance i tatienne, 2 h. - l\11. TA VE RN EY, p . de . Phonolog ie du 
f rançais moderne, 1 h. Linguistique roumaine (priv. et gr.), I h.
M. D~LH ORBE p. de . Disco urs tirés de divers histor iens latins (litt. et 
exp!. ). 1 h.- M. \VELLAUER, p. de. Archéologie classique: L 'Acro
pole d 'Athènes (pub!.), 1 h. - M. ScHACHT, p. de. Lan gue sanscrite: 
Interprétation de morceaux cho isis du Pancatant1·a ct Hitopa
desa , 1 h. 

Cours libre . -M. VoLAIT, D• phil. Répétitions d 'histoire de la 
philosophie pouT les candidats à la licence, 1 ou 2 h. 

Ecole spéciale pour l'enseignement du français mo
derne . - M. SmvEN, p. o. La littérat ure fraiJçaise dans la seconde 
moit ié du XIX• siècle: Le réalisme (8/1 2 h. Agrippa d'Aubigné et la 
poésie française entre Ronsard et Ma herbe (g), I b. Conférences et 
exercices prat iques (to), 2 h. Co rrection de travaux écrits supplé
mentaires, par M. L. Bourguès, assistant, sous la direction de M. Sir
ven (tt }, 2 h.- M. B unNJER, p . e . Les poètes de la Suisse fran
çaise (12), 2 h. - M. BoN NARD, p . o. Grammaire historique de la 
lan gue frança ise ( 14), 1 h . Histoire de la littérature française au 
moyen âge: ThéâtTe, poésie ly rique, histoire ( I5), 2 h. Lecture de 
textes vieux- français ( 1 8), 1 h. - M. T,wERNEY, p. de . Phonologie 
du frança is m oderne (63) , 1 h. - M. ANDRÉ, lecteur. Langue fran
çaise: Lecture analy tique de textes mode rnes. Le français conrem
por ain (comptes- rendus de livres nouveaux; remarques sur le sty le; 
explication des néologismes et des gallicismes), 2 h. Lectures lran
ça tses : No tes sur les écrivains modernes; lectu re G!e pages choisies 
de leu rs œuvres, 2 h. Etudes frança ises : Exposés propres à faire 
connaître la France et Je français, 1 h. T echnologie: Notions som
maires, avec planches explicatives, e.t termes usuels d'a rts e t de scien
ces, 1 h . Lexicologie: Liste et correction de fautes de f.rançais les plus 
communes, 1 h. Diction: Règles, exem ples et exercices de pronon
cia ti on et de lectu re, 1 h. Grammaire: exercices sur les p rincipales 
di fficultés du français, 1 h. Traduction: ·Traductions préparées, ou 
à livre ou vert, de textes allemands, 1 h . Correction de travaux écrits, 
(pri v. et gr. ) 

Faculté des sciences. Section des sciences mathémati
ques, physiques et naturelles. - a) 'Sciences mathéma tiques. -
M. AMSTEJN, p. o.. Calcul différentiel et intégral, l, 6 h . Exercices de 
ca lcul , J, 2 h. Calcul d ifférentie l et ip tég ra l , lU, 2 h . E xercices de 
calcul, III, 1 h. Théorie :.!es fonctions, 3 b. - M. LACOMBE, p. o. 
Géométrie de·scripti ve, 4 h. Epures de géom étrie descriptive. 1 ap. 
midi . Géomé trie analytiqu e, 2 b. Géométrie de posit ion, 2 h. Les 
courbes planes, 2 h. - M. MAvon, p. o. Mécanique rationnel le , II I, 
4 h . Exercices de mécanique, III. 1 h. Physique mathématique, 2 h. 
- M. MAILLARD, p. o. Calcul infinitésim a l, avec application aux 
sc iences (cours destiné aux étudiants en sciences physiques et natu
relles) , 3 h. 
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b) Sciences physiques et natu,.elles.- M. MAILLARD, p. e. As trono
mie sphérique : La terre, Je soleil, 3 h . Astron omi e mathématique' 
et mécanique céleste (éventuel), 2 h. - M. Henn DuFouR, p. o. 
PhysiCJ,ue expérimentale. l " partie : Physique générale, chaleur, 
acoustique, optique géométrique, 5 h . Physique spéciale. l" partie : 
Physique moléculaire et mécan ique, thermique, 3 h. Les bases 
e!tpérimeotales de l'Electrooptique (éventuel), 1 h. - M. C. DuToiT,. 
p. e. Laboratoire de physique, 1 ap.-midi. Chapitres choisis -de 
physique générale, 1 h . - M. BRUNNER, p. o. Chimie inorganique, . 
5 h. Toxicolo!!ie, 1 h. Série aromatique (suite) (gr.). 1 h. Travaux au 
laboratoire. Tous les jours, sauf le samedi après-midi.- M. CHUARD, . 
p. e. Chimie analytique: Volumétrie, 1 h. Chimie agricole: La 
question de l'azote, 1 h. - M. BouRGET, p. o., Chimie physiologi 
que avec laboratoire (Chef des travaux: M. le prof. D' Strzyzowslü), 
1 ap.-midi. -M. BuG~ION, p. o. · Embryolog:e. Ne professe pas ce 
semestre .) - M. Peun, p. e. Chimie industrielle I (Produits chi
miques, c" partie), 2 h. Chimie industrielle (Matières col ora ntes, 
c" partie), 2 h . Ch,imie industrielle (Matières colorantes, 3m• partie)r 
2 h. Labora toire de chimie industrielle, tous les jou rs. - M. P. 
DuToiT, p. e. Chimie physique, 2 h . Electrochimie théorique, 2 h. 
Théorie des solutions salines (gr.), r h. Laboratoire de chimie phy
siq ne, 8 h. Travaux pour étudiants avancés, tous les jours. - M. Lu
GEON, p. o. P a léontologie, 2 h. Géologie stratigraphique, 1. h Géolo
gie générale et appliquée, 2 h. Géographie physique (éventuel), 2 h. 
Analyse des nouveautés géologiques (pr. et gr .), 3 h. Laboratoire· 
ponr commençants, 2 ap .-midi. Travaux pour étudiants spécialisés, 
tous les jonrs, sauf le samedi. Géologie suisse (gr .), 1 h. - M. Ba
NARD, p. e. Minéralogie théorique, 4 h. Pétrographie: Roches érup
tives, 2 h. Gîtes métallifères et métallurgie, 2 h. Exercices pratiq ues · 
de minéralogie et pétrographie pour commençants, 4 h. Exercices 
pratiques pou r étudiants avancés, suivant accord avec les in téres
sés. - M. BLANC, p. o. Zoologie: Invertébrés, 5 h. Anatomie et 
physiologie générales: Appareils et fonctions de re lation, 3 h. Labo · 
ra toi re de zoologie et d'anatomie comparée, 4 h. Trava ux pour étu
diants avancés . T ous les jours, sauf Je samedi . - M. BmLER, p. 
Zoologie appliquée: Etude des grands animaux domestiques. Con- · 
formation, déve loppement zoote-:hn ique (pub!.), 1 h.- M. \VILCZEK, 
p. o. Botanique genérale, anatomie et physiologie végétales, S h. 
Laboratoi re de botanique, 2 h . T ravaux pour étudiants avancés, 
tous les jou rs, sauf le samedi. - M. Rcnss, p. e. Photo_praphie 
théorique, r h . Labo ratoire pratique de photographi e, :> h. -
M. BRlTNHEs, prof. Géographie ' humaine: Divers types de pays 
irrigués; modes d 'u tilisa ti on de l'eau et faits d'or ganisation so
Ciale, 2 h . 

Cours de privat-docents . - M. MARTINET. L'améliora tion et 
la sélection des plan tes cu l tivées (pu b!.), 1 h.- M. ScHENK. L 'Eu-· 
rope préhistorique (pub!. ), r h. - M. JAcCOTTBT. Séries de Fou rier 
et applica-tions, 2 h. - M. DussERRE. Chi mie analyti que appl iquée 
aux matières et prod u its agricoles. 2 h. - M. JAccARD. P aléontolo
gie: Les :ve rtébrés, r h . - M. MELLET. Analyse qua litative, 2 h. Ré
pétitions de ch imie générale, 2 h . 

Ex ercices p édagogiques et scientifiques .- a) Pou r les sci en
ces mathématiqu es, sou s la direction de MM. les prof. Amstein, La
combe, Maillard et Mayor, une fois par quinzaine. b) Pou r les ·scien-· 
ces phys iqu es, sou s la direction de MM. les prof. Bruno er e t H. Du-
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four, une fo is par quinzaine. c) Pour les sc iences géologiques, sous 
la direction de MM. les prof. Lu~eon et Bonard, une f01s par quin
zaine. d) Pour les sciences biologrques, sous la direction de MM. les 
prof. Blanc et Wilczek, une fois par quinzaine. · 

Section des sciences pharmaceutiques soit école de phar
macie. - M. BRUNNER, p. o. Chimie inorganique (~2 ), 5 h. Chimie 
pharmaceutique, 2 h. Toxicologie (23) , 1 h. Série aromatique (suite) 
(24). 1 h. Tra vaux au labora toi re de chimie (:z5) 3 ap.-midi. -
M. CHUARD, p. e. Chimie analytictue: Volumétrie (2S), 1 h. Chimie 
.agricole: Chapitres choisis (29), 3 h.- M. SElLER, p. e. Analyse chi· 
mique des denrées alimentai res et des boissons, 1 ~· partie (24), 3 h. 
Analyse bactério logique générale, avec app li cation à l'examen des 
.d enrées e t des boissons, 2 h. Pharmacie, l' ' partie, 2 h. Les nou
veaux médicaments, r" partie (~r.), 1 h. Laboratoire d'a nalyse des 
denrées et des boissons, 2 ap.-m rdi. Travaux pour é tudiants avancés, 
tous les jours. - M. BouRGET, p. o. Chim ie physiologique avec la
boratoire (3o), r ap.-midi. - M. Henri DuFOuR, p. o. Physique expé
rimentale ( r7 ), 5 h. -M. C. DuTOIT, p. e. Laboratoire de physique 
12o), 1 ap .-m1di . -M. WILCZEK, p. o. Botanique générale (Sg) , 5 h. 
Laboratoire de botanique (Sg) 2 h. Travaux pour étud iants avancés 
·(6o), tous les jours . Botanique pharmaceutique, 2 h . Pharmacogno
sie, 2 h. Laboratoire de pharm acognosie, q. h. - M. LuGwN, p. o. 
Géologie généra le et appliquée (42}, 2 h. - M. BoNAno, p. e. Miné
ralogie théorique (48), 4 h. - M. BLANc, p. o. Zoologie : Invertébrés 
(S1) 5 h. Anatomie et physiologie _géné rales (S2), 3 h. Laboratoire de 
zoologie et d'anatomie comparée (J3 ), 4 h.- !vi. GALLI-V,ILERIO , p. o. 
Hygiène, 3 h. Hygiène industrielle, r h . Parasitolo~ie (cours théo
rique avec démonstrations) , 2 h. Laboratoi·re pou r etudi an ts avancés 
et médecins, tous les jours. - M. STRzvzowsKr, p. e. Chimie m éd i
cale et préparation des médicaments, 2 h. 

Section des sciences techniques, soit école d'ingénieurs . 
...,... M. AMSTEIN, f· o. Calcul dit1'é rent iel et intégral, 1 ( r) , 6 h. Exer
cices de calcul , (2), 2 h . Calcul è!ifférentie l et intégral, Hl (3) , 2 h. 
Exercices de calcul, Ill (4), 1 h.- M. MAYOR, p. o. Mécanique ra
tionnelle, III ( r 1), 4 h. Exercices de mécanique, III ( r2) , 1 h. Staii· 
.que graphique, Ill , 3 h. E i'ures d~ s tat ique, liT, 1 .ap.-midi. Siatique 
grapnrque, V, 2 h. Epures de statique, V, r ap.-m1dr.- M. LACOMB e, 
p. o. Géométrie descriptive, I (6), 4 h. Epures de géométrie descrip
tive, I (7), 4 b. Géométrie analyt ique, I (8), 2 h. -M. MAILLARD, p . 
.e. Eléments de calcul infinitésrmaJ.. Calcul différentiçl, [ (;4), 3 h.
M. BossET, p. e . Construction de routes ct chemins de fer, III. 2 h. 
MaÇonneries et fondations, Ill, 3 h . Construction de routes et che
mins de fer , V, 3 h .. Construction de routes et chemins cie fer, VII, 
3 h. Cons1ruction de routes et chemins de fer, cours spécial, V, 2 h. 
Exercices et projets, III, V et VII, 5 a p.-midi. - M. Do~mER, p. o. 
Résistance des maté·riaux, lll (chapitres spéciaux), 1 h. Constructions 
.en bois, fer et bois, fer et béton, Ill, 2 bl. • Constructions métalliques, 
V, 2 h. Constructions métalliques, Vll, 2 h. 'Exercices et projets, 
III, V et VII, 5 ap.-midi.- M. CHENAux, p. e. Topographie, III, 2 h. 
Géod ésie. V, 3 h. Chemins de fer spéciaux, VII, 2 h. Exercices et 
projets, VII, r ap.-midi.- M. de ScuouLEPNrKow, p. e. Travaux hy· 
drauliques, VII. 2 h. Distribution d'eau, VII, 2 h. Assainissemems, 
VII , 1 h . Exercices et proje~s, VII , 1 ap .-midi. - M. L uGEON, p. o. 
Géologie générale et appliquée l (42), 2 h . - M. BONJOUR, p. e. Ar
.chitecture, I , 3 h. Exercices d'architecture, I , 4 h. -M. J.-L. SPrao, 
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p. e. Légis lation indu st r iel le, V, 2 h . - M. PJl.un, p . e. C hi mie in 
dustrielle, I (3t), 2 h . Chimie industr ielle, Ill (32), 2 h. Chimie in
dustrie lle, V (33), 2 h . Chimie ind u strielle, VII (34), 2 h . L aboratoire 
de chimie indu strielle (35), 4 ap. - midi. - M. P. DuTOIT, p . e. C hi
mie physiqu e. III (36), 2 h. E lectrochim ie, V (37), 2 h . Electrochimie~ 

1 VII (38), 2 h. Laborato ire de chimie physiqueetd 'électrochimie (3g)r 
2 a p. - midi. - M. Henri DuFOuR, p. o. Physique généra le, I ( 17), 5 .h. 
Phys iq'ue spéciale, I (18}, 3 h. - M. C. DuTOIT, p . e . Laboratoire de 
~hysique (2·o), 1 a p.-midi. - M. CHUARD, p. e . Chimie spéciale, Ir 
J h. Chim ie ana lytique: Volu métrie 1 (281. 1 h. - M. BoNARn, p. e. 
Minéralogie, l (4K), 4 h. Laboratoire de mihéra iogie, li! (5t ), 4 h . 
Gîtes métallifères et méta ll u rgie, VII (5o), 2 h . Répéti tions de minéra
logie (fac ultatif}, 2 h. - M. BRuNNER, p. o. Chi mi e inorganique, I 
(24) , 5 h . .Laboratoire de chim ie analyt ique, 1 (27), 4 ap. -m idi. -
M. HoFFET, p. e . Technologie générale des métaux, 1, 3 h. Machi
nes thermiques, V, 4 h. Machi nes therm iques VII, 3 h . Mach ines. 
thermiques (co u rs spécial ), V, 1 h. Machines thermiques (cours spé
cial ), VIl, 1 h. Exercices de mach inés thermiq ues, V et VII, 3 ap. 
midi.- M. Na ~SER, p. e. Eléments des machines, Ill, 3 h. Résis
tance des m a téri aux, V, (cours spécial), 1 h . Machines hydrauliqu es, 
V, 3 h . Machines hydrauliques, V, (cou rs spécial). 1 h. Machines 
hydrauliques, (Cours spécial), 1 h. Régulateurs, V, 1 h. ~~e~c!ces et 
protets, l'Il e t V, 6 ap.-m1d1. - M. LANDRY, ·p. e. Electn c1te tndus
trielle, lU, 2 h. E lectricité indu strielle, V, 2 h. Electricité industrielle, 
VII, 2 h. Théorie des courants alternat ifs, V, 2 h. Constructions 
électro-mécaniques, VIl, 2 h. Exercices et projets, V et VII, 4 ap. 
midi. Laboratoire d'électricité industrielle, Vll, 1 journée. - M. GAIL
LARD, p . e. Installations électriques, Vll. 2 h. - . M. MANUEL, p. e. 
Exploitation des chemins de fer, V, 1 h.- M. MaRCANTON, p. e. Me
sures élect riques, V, 1 h. L abo ratoi re d 'électr icité, V, 2 h. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Division en Facultés. -L'université comprend : une Facu lté· 
de théologie protestante ; une Facu lté de droit; u ne Faculté de méde 
cine; u ne Facul té des lettres ; u ne Faculté des sci.ences. Cette der
nière se d ivise en trois sections : a) Sciences mathématiques, ph y-· 
siques et n aturell es; b) Sciences pharmaceutiqu es, soit Ecole de 
pharmacie ; c) Scie n ces thechniques, soit Ecole d'ingénieurs. 

Année universitaire. - L'année universi tai re es{ d ivisée en 
deux semestres. Le semes tre d'hiver com m ence le rS octoBre et 
finit le 2S mars. Le semestre d'été commence le 8 avril et fi n it 
le 25 ju ill et. Les cours n e sont interrompu s que les jours d e fêtes 
religie uses o u civiles et durant 8 jours au no u ve l-an . Il n'y a. 
pas de vacan ces à la Pentecôte. 

Immatriculation. - L'étud iant doit étab li r qu ' il est bachelier· 
ès lettres du Gym n ase d e Lausa n ne, o u qu'il a subi d es examens 
satisfaisants sur le p rogramme d u Gymnase scientifique. Le d iplôme 
du Gymnase de l'Ecole su périeu re de jeu nes fi lles d e la vi ll e de· 
Lausanne donn e d roit à l'immatriculation, et à l'admission dans. 
les Facu ltés des lettres, des scie nces et de droit. S 'i l n'a pas reçu 
l' ins t ruction secondaire dans le ca nton de Vaud, l'étudian t doit. 
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justifier qu'il est porteur d 'attestations démontrant q u ' il peut sui- . ment 
·vre avec fruit l'en seignement supérieur. Le Département de l' ln s- de ru! 
·truction publique et des C ultes apprécie ces attestations, après avec 
préavis de l'U niversité. Les étudiants réguli èrement exmatriculés ficat 

.d'une aut re Universite sont admis de droit. (Pour les conditions nent 
d'immatriculation des étudiants et étudiantes russes, voi r ci- ment 
dessous). L'étudiant doit adresser sa demande au Recteur ·de l'U ni- law'j 
versité, avant le rS novembre pour le semestre d ' hiver, avant le facul 
8 mai pour celui d'été. Les étudiants immatriculés jouissent sorti1 
seuls du droit à l'o btentio n d'un g rade; ils sont a u bén éfice de et de 
disposit io ns spéciales pour les étud es et les recherch es dans les Mosc 
collections publiques. La finance d'immatriculation est de 20 francs; bou r 

.elle est réduite d e moitié pour les étudiants régulièrement exma- Don1 
tricul és d 'une autre uni ve rsi té. Toute personne qui désire suivre corn ] 
les co urs à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat, en niqu 
acquittant la finance des cours, plus une fi nance d'inscription l'Ecc 
de 2 francs. Chaque étudiant o u auditeur es t tenu d'indiquer son de l 
adresse au bureau de l'Univers ité, et d'aviser immédiatement celui- l'em 
ci de ses changements d'adresses. En demandant ieur immatriculation , giqu 
les étudian ts laissent en dépôt au secrétaria t leurs certificats d'éLu- géni• 
d es. La finance d 'exmatriculaüon est de 5 francs. que 

de l' 
Conditions d'admission des étudiants et étudiantes russes . - A . Et udiants. St _ Fl 

- Donnent droit d'entrée d a ns to utes les facultés, sa ns examen laf· 
complémentaire, les ce rtifi cats de so rtie : 1 · de la ·8 ' c lasse d ' un dr~ 
gymnase c lassique ministériel ou d'un ét.ab lissement auqu el un dre 
d écret ministériel a donn é les mêmes droits; 2° des classes géné- cha 
raies du L y cée impéria l A lexandrowski; 3' des c lasses gén éral es 1s· 1 
.de l'Ecole impériale de droit; 4° de la 8' classe de la division cl as- la fa 
sique de l' Ecole Tenichef, à St-Pétersbourg. Donnent droit d 'en- math 
trée dans la faculté des lettres, avec examens compLémentaires de dém 
.grec et de latin, et dans les facultés de droit, de m édecine et des nen 
sciences, avec examen comp lémentaire de latin, les cert ificats de plér. 
sortie : 1 · de la 7' classe d'une éco le réale du ressort du tv! inistère A lei 
de l'i nstruct ion publiqu e; 2° de la 7e classe d e l'O rphelinat Gats- Nic 
chin ski de l'empereur N ico las l" ; 3o de la 7' c lasse de l'Asi le du exa1 
prince Pierre Geo rgiewich d 'Oldenbourg; 4' des deux classes spé- (ceû 
.cial es o u des c lasses gé néra les des écoles de cadets de marine; lien) 
5° des éco les d e cadets pour tro upes de terre; 6' de la 7' c lasse de - J 

la section réale ou de la sectio n commerciale de I'Ewle T enich ef, cul 
.à St-Pétersbourg; 7 ' des Eco les de commerce impériales d e St-Pé- nas 
tersbourg, de Nloseo u et de Kha rkof; 8' de l'Ecole d e com m erce 3o 1 
d e la société commerciale de St-Pétersbourg; g' de l'Académie pro 
.d es sciences commerciales de Moscou; 1 o ' de l' Eco le de commerce {Go 
Alexandrowski de Moscou; 1 r' d e l'Ecole d e cqmmerce du Césa- ru s 
révitch Alexis, à Moscou. Donne d roi t d 'enùrée dans t o utes les 
facu ltés, avec examens complémentaires d e mathématiques, de 
physique et d ' un e langue modern e, le certificat de sortie : des 
-quatre classes gé nérales d ' un sémi na ire ecc lésiastique. Donne 
.droit d 'e nt rée dans la facu lté des lettres, sans examen complé-
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men taire; dans la faculté de clroit, avec examens compléméntaires 
de russe et d ' histoire ; dans les facu ltés de médecine et des sciences, 
avec examens complémentaires de mathématiques et physique, le certi
ficat de sortie : de la 6e classe d'un séminaire orthodoxe. Don
nent droit d'entrée dans la faculté de droit, sans examen complé
mentaire, les certificats de so rtie : 1• dù Lycée Demidof, à Jaros
law·; de l'Eco le impériale' de droit. Donnent droit d'entrée dans la 
faculté des lettres, sans examen complémentaire, les certificats de 
sortie : 1' des Instituts historico-philologiq ues de St-Pétersbourg 
et de Nieschine; 2 ' de l'Institut Lazaref des langues orientales, a 
Moscou; 3' de l'Académie impériale des Beaux-Arts, à St-Péters
bourg; 4° de l'Eco le s upéri eure des Beaux-Arts, à St-Pétersbourg. 
Donnent droit d'entrée dans la faculté des sciences, sans examen 
complémentaire, les certificats de sortie: 1' des Instituts polytech
niques de St-Pétersb0u rg, de · Riga, de Varsovie et de Kief; 2 ' de 
l'Ecole technique impériale de Moscou; 3' de l'Ecole des mines 
de l'impératrice Catherine II; 4' de l' Institut technologique de 
l'empereur Nicolas I, à St-Pétersbourg; S' de l' In stitut technolo
gique de l'empereur ! icolas Il, à Tomsk; 6' de l'Institut des in
génieurs civils de l'empereur Nicolas I; 7' de l'Institut agronomi
que de Moscou; 8' de l'Institut des géomètres Constantinof; y' 
de l' Institut électrotechnique; 10' de l'Institut de sy lviculture de 
St-Pétersbourg; 1 1' de l'Ecole supérieure des mines d'Iekaterinos
laf; 12 ' de l'Institut d'agronomie et de sy lviculture Nowo-Aiexan
drovski; I3 ' de l'Institut technologique de l'empereur Alexan
dre Ill , à Kharkof; 14' de l'Institut des ingénieurs des ponts et 
chaussées de l'empereur Alexandre, à St-Pétersbourg, ainsi que: 
rS ' le diplôme d'Etat de pharmacien. Donne droit d'entrée dans 
la facu lté de médecine, avec examens comp lémentaires de latin, de 
mathématiques, de physique et de chimie, le certificat de sortie: de l' Aca
démie militaire impériale de médecine de St-Pétersbourg. Don
nent droit d'entrée dans la faculté des lettres, avec examen com
plémentaire ' de latin, les certificats de sortie: 1' du Lycée imperial 
Alexandre; dn Lycée impérial institué en mémoire du Césarévitch 
Nicolas. Donne droit d'entrée dans la faculté des lettres. avec 
examens comP,Iémentaires de latin, d'allemand, d'histoire et de grec 
(cette dernière langue pouvant être remplacée par l'anglais ou l' ita
lien), le certificat de sortie: de l'Institut oriental, à Vladivostock. 
- B. Etudiantes.- Donnent droit d 'entrée dans toutes les fa
cultés : r' Le certificat de sortie de la septième classe des Gym
nases ministériels; 2 ' le certificat de sortie des Marien gymnasien; 
3• le certificat de sortie des autres écoles offiçie lles ayant le même 
programme; 4' un certificat de sortie des écoles polonaises libres 
(Gorcki, etc.), .équivalant au certificat de sortie des Gymnases 
r~sses ; toutefois pour l'entrée dans les facultés de dr9it, de méde
Cine et des lettres, il est en outre exigé un cert ificat d'examen de 
latin, subi en Russie, et portant sur le programme de la hui
tième clas~e d'un Gymnase classique. 

Cours.- Il y a à l'Université trois sortes de cours: a) les cours 
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universitaires proprement dits (co/legia p1·ivata), destinés seule
ment aux étudiants et aux auditeurs; b) les cours particuliers (colle
gia privatissima): c) les cours publics (collegia pu!Jlica), pour les
quels il n'est perçu qu 'une finance èi ' inscriptiQn de 2 francs . La 
rétribution des cours u_niversitaires (collegia privata) est fixée à 
5 francs par semestre, pour chaque heure hebdomadaire. L'étu
diant acquitte les finances règlementaires avant le 25 novembre 
pour le semestre d'biver, avan"t le · 18 mai pour celui d 'été . Les 
étudiants immatriculés doivent s'inscrire pour un ou plusieurs 
cours universitaires (collegia vrivata), représentant au moins 
6 h. par semaine. De ces 6 h., 3 au moins doivent être suivies 
dans la Faculté où l'étudiant déclare vouloir être ins crit. 

Ch,aque étudiant reçoit un carnet dans lequel il inscrit ses cours 
et qu ' il fait signer par les professeurs au commencement et à la 
fin du semestre. Les auditeurs peuvent également réclamer un 
carnet. 

Dispenses et bourses.- Les étudiants qui désirent être dispensés 
du paiement de la finance des cours doivent en adresser la de
mande au recteur qui transmet cette requête, avec le préavis du 
Conseil de la Faculté intéressée, au Département de l' instruction 
publique et des cultes . Ces formalités doivent être remplies dans 
les dix jours qui suivent l'ouverture du semestre. Dans la règle, 
la dispense de paiement n'est accord ée qu 'aux étudiants d 'origin e 
vaudoise . 

Des bourses peuvent être accordées par le Conseil d'E tat aux 
étudiants méritants qui en font la demande. 

Grades. Dip lômes. Examens. Certificats. - Pour obtenir un grade ou un 
diplôme à l'Université de Lausanne, le candidat doit y être ou y 
av01r été immatriculé. Les conditions requises pour l'obtention 
des grades et des diplômes universitaires sont fixées par les règle
ments des Facul tés . Les titres universitaires et les dipl ô mes sont 
délivrés par l' Université, sur le préavis de la Faculté intéressée 
et signés par le Recteur, le Doy en et le Secrétaire de l'U niver
sité. 

Examens de diplômes : dernière semaine de clraque semestre 
et commencement du semestre d'hiver. Les soutenances de 
thèses et les examens du doctorat peuvent Sfuls avoir lieu en 
dehors de ces périodes. Le programme et le tableau des cours 
sont ainsi élaborés: a) licence en théologie, 8 semestres; b) licence 
en droit, 6 sem-estres; c) licence ès lettres, 4 semestres; d) licence 
ès sciences, 4 semestres; e) diplômes d'ingénieurs, 7 semestres ; 
frpropédeutiq ue médical, 5 semestres; g) examen fédéral de m é
decine, 5 semestres, à partir du propédeutique; h) examen fédé
ral de pharmacie, 4 semestres, à partir de l'e:x amen de oomri1is. 

Certificats de cours . -L'étudiant qui le désire reço it à la fin du 
semestre un certificat de cours ; · il paie par examen un,e finance 
de 5 fr. Les certificats de cours et d 'examens, signés par les pro-
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fesseurs intéressés, sont transmis au Bureau de l'Université qui y 
appose un timbre spécial mentionnant que ce ne sont pas des 
diplômes. 

Comme ca1ss1er de l'Université, le secretaire perçoit toutes les 
finances payées par les étudiants . II touche en outre une somme 
de 5 fr. par diplôme. Cette fina nce est payée par le gradué. En 
q·ualité d'huiss ier de l'Université, le bedeau reçoit de chaque licencié ou . 
ingénieur une gratification de 5 fr. et de chaque docteur une gra
tifkation de 10 fr. 

Assurances et salle de lecture. - 11 existe, sous le no.m de Caisse 
des ass uran ces et de la salle de lecture, un e caisse destin ée : 
1' à indem niser les étudiants malades; 2 ' à assurer les étudiants 
en médecine et en sciences contre les accidents professionnels qui 
pourraient les atteindre; 3' à subvenir aux dépenses de la salle 
de lecture uni versitaire. 

Cette caisse est alimentée par une cotisation semestrielle de 
5 fr. ex igée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études. La salle de lecture (Cité-Devant) 
offre aux étudiants 66 revues et journaux nationaux, français, al
lemands, anglais, italiens, russes et bulgares, ainsi q u e des dic
tionnaires. 

Prix de Faculté. Co ncours.- Chaque année, pour encourager · letra
vail individuel des étudiants, l'Université décerne des Prix de 
Faculté et ouvre des Concow·s. Les prix de Faculté sont décernés 
pour des travaux scientifiq u'es ou littéraires sur des sujets dont le 
choix est laissé aux concurrents . (S'adresser au recteur.) Lestra
vaux doivent être dtposés au bureau de l'Université avant le 1 .. 

novembre; ils sont dès lors la propriété de l'Université . Les ré
corn penses accordées sont des prix de 2 oo à 3oo fr. Chaque fa
culté ne peut décerner que deux prix en une année. Les travaux 
qui ont un mérite remarquable peuvent être publiés par les soins 
de l'U niversité, sur le préavis du jury. Les noms des candidats 
récompensés sont proclamés en séance publique devant le Sénat 
et les étudiants. Les sujets de concours sont publiés en brochure spé
ciale, à la même date que le programme d 'été. Les travaux sont 
déposés au bureau de l'Université avant le 1"' novembre de l'an
née où les concours sont ouverts. Des prix peuvent être décernés 
aux meilleurs travaux; ils sont fixés dans les limites de 6o à 
1So fr. 

Prix spéciaux. - Prix Bippert : maXJmum 400 fr. 
Travail inédit sur un sujet de droit suisse, au choix du concur
rent. - Prix Henri Ed. de Cérenville, bisannuel : maxi
mum 400 francs. Travail original de science médicale, se rappor
tant si possible au système nerveux . - Prix Folloppe : 100 

francs, avec m édaille. Poésies françaises inédites, au choix du 
concu rrent. - Prix Davel, trisannuel : environ 3oo francs. 
Travail inédit sur U'n sujet de l' histoire vaudOise d 'avant 181 S. - · 

s 



Prix Brunner: 100 francs. Pour renforcer éventuellement un 
prix de concours ou un prix de facmlté, d écerné à un travail se 
rapportant aux sciences physiques, naturelles ou pharmaceuti
ques. -~rix W. Grenier : Prix annuel d~stiné à récompen
ser les élèves de l'Ecole d'ingénieurs ayant fait preuve d 'un goût 
réel dans l'élaboration de leurs projets . - Les mémoires doi vent 
être déposés au secrétariat de l'U niversité avant le 1" no vembre. 
Prix Dr Emile Duboux: environ 120 francs destinés à récom
penser un travail (concours ou thèse doctorale) traitant un sujet 
de psychiatrie ou de philosophie et ayant comme auteur un étu
diant d 'o rigine suisse. 

Discipl ine. - Les étudiants doivent se conduire avec ordre et dé
cence. Il leur est en particulier interdit de troubler la tranquillité 
des cours, de fumer dans les au ditoires et dans les sall es de des
sin, de commettre des dégâts dans les auditoires, laboratoires, 
salles de dessin, ou instituts d~ns lesq uels ils sont admis. Les 
plaintes contre les étudiants sont adressées par écrit au Recteur. 
Les peines disciplinaires sont les suiva n tes: Censure par le Doyen 
ou le Directeur, par le Consei l de Faculté, le Recteur, la Com
mission universitaire, le Sénat; amende ; suspension ; renvoi temporaire 
(consilium abeundi); expulsion (relegatio). Tout dégât commis 
dans les loca ux de l'Université, par un o u plusieurs étud iants, 
entraîne le payement des frais de réparations, et cel u i d 'une 
amende de 5 à So fr. par étudiant, suivant la gravité du cas. Les 
amendes sont infligées par la Commission uni versitaire. Tout 
étudiant censuré plusieurs fois peut être frappé de suspension. 
Une faute très grave, ou des suspensio ns répétées, peuvent moti
ver le renvoi temporaire (consilium abeundi) ou l'expu lsion de 
l'Université (relegatio) par le Département de l' Instruction publi
que et des Cultes, sur préavis du Sénat. Le renvoi temporaire (consi
lizl1n abeundi) ne peut pas être infligé pour moins d 'un semestre. 
L'expulsion (relegatio) est définitive; l'étudiant perd pour toujours 
le droit d ' immatriculation ou d 'inscription . 

CONDITIONS D 'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - ·licence en théologie. - Le diplôme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiq ues qui sont req ui ses des candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est conféré à la suite de deux séries d'examens : 
L'examen dit pro-pédeutique, et l' examen théologique propre
ment dit, après huit semestres d 'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d 'études 
universitaires, le candidat doit ~tre bachelier ès lettres ou porteur 
d'u,n acte de maturité équivalent; avoir fait un examen prouvant 
une connaissance -suffisante c:les éléments de la langue hébraïque; 
enfin produire · une attestation officielle des cours qu 'il a suivis, 
da ns une Faculté de théologie, sur les branches qui font l'ob.jet 
de l'examen . 
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L'examen écrit comprend: Une version en français d 'un texte 
facile de l'Ancien Testament ·(livres h'istoriques et psaumes); une 
composition exégétique sur un texte du No uveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions 
d'his toire du christianisme . Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux: Histoire de la littérature française et histoire de la 
philosophie; histoire générale dès religions et histOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire 
littéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles · et Actes) et 
histoire littéraire du Nouveau Testament; histoire du christia
nisme .. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire : un certificat constatant qu'il a subi avec succès l'examen 
propédeutique ou des épreuves équivalentes ; une attestation 
officielle des cours qu ' il a suivis, dans une Faculté .de théo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'examen ; un cur
riculum vitœ. Il doit fournir en outre la preuve: qu ' il a fait, au 
cours de ses études universitaires, un travail écrit relatif à cha
cune des ql!latre branches tliéoriques de la théologie, travail vu et 
approuvé par un professeur de la spécialité, et qu'il a présenté 
au moins quatre analyses de textes, quatre sermons et trois ca-té
chismes . 

Epreuves écrites: Trois compositi ons sur des sujets tirés des disci
plines énumérées à l'alinéa suivant. Elles se font à huis clos. 

L'examen oral porte sur: L'Ancien Testa ment (p rinc ipau x li-vres 
poétiques et prophétiques) et histoire d 'Is raël et de sa religion ; 
exégèse du Nouveau Testament (épîtres) et théologie biblique du 
Nouveau Testamen.t; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie moderne; dogmatique, morale et apologétique; 
théologie pratique (homilétique, catéchétique, liturgique, théolo
gie pastora le et ecclésiologie). 

Sur préavis de la commission d'examen , l'Uni versité confère le 
diplôme de licencié en théo logie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seco nde série d'examens. Les examens ont lieu à la· fin 
de chaque semestre et au ccommencement du semestre d 'hiver. 
Le ca ndidat doit se faire inscrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour celle de ju illet et avant le 25 sep
tembre pour celle d'octobre. 

La commission d'examen apprécie chaque épreuve, par les chif
fres de 1 à 10, ayant la valeur suivante: 1 =très mal ; 10 = très 
bien; 6 =passable. Pour réussir, le candidat doit obtenir une 
·moyenne de 6 pour chaque groupe. Toutefois un «très mal » 
(0 à 2), ou deux « mal » (3 ou 4) entra!nent l'a journ ement du can
didat. Celui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacun e 
des deux séries d 'examen s. Le dipl ôme indiqu e si le candidat a 
été adm is avec la note très bien. 

La commission d'examen est composée du Conseil de Faculté 
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et de deux experts, étrangers à l'Université, choisis par le Dépar
tement de l' Instruction pub lique et des Cultes. Les droits à payer 
pour la licence sont de fr. 1 oo . 

Doctorat 1 n théologie. - Pour être admis à subir les examens, le 
candidat doit adresser au doy en de Faculté une demande -écrite 
accompagnée d' un certificat d'immatriculatïon à l'Université de 
Lausanrae; d u dipl ôme d e IJcencié en tluéologie de l'Université de 
Lausanne ou des titres jugés équivalents; éventuell ement, un 
exemplaire des travaux pub liés par .lui; un curriculum vitœ . Les 
épreuves sont sub ies devant le Conseil de Facu lté; elles compor
tent: un examen écrit; un examen o ral; la présentation d'une 
dissertation et la soutenance pub lique des thèses qu·i l'accompa
gnent . 

Examen écrit: Rédaction de trois compositions portant sur le 
groupe de disciplines choisi par le candidat. 

l'examen oral porte sur le groupe de disciplines choisi par le can
didat. Le cand idat qui a subi avec succès les ép reu ves écri tes et ora
les est ad mis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme 
de deux ans . Le sujet de la dissertation est laissé au choix du 
candidat. Cent cinquante exemplai res au moins d e la dissertation 
et des thèses sont d éposés a u secrétariat de I'U niversité. La 
fina nce à payer pour le doctorat es t de 200 francs pour le candi
d at qui a passé deux semestres au moins dans la Faculté, et de 
2So f r. pour les autres. 

Faculté de droit. - Licence. - Pour être ad mts à subir 
les examens, le candidat doit fou rnir : Un certificat d'immatri
culation à l'U niversité de Lausanne ; un çliplôme de bachelier 
ès lettres du Gymnase classique de Lausanne où, s' il n'a pas 
reçu l' in struction secondaire dans le canton de Vaud, les attes
tatio ns prévues à l'art. 20, al. 3 du Règlement général ; un cw;ri
cultlln vitœ; d es pièces établissant qu 'il a suivi des cours d'une 
faculté de droit sur les branches qui :(ont l'objet d,e l'examen. 
Toutefois, le Département d e l'Instruction publ ique et d es Cultes 
peut, en ce ·qui concerne cette dernière obligati on, accorder des 
dispenses, sur le pr~avis de la Faculté. Les examens de licence 
ont lieu à la fi n de chaque semestre, au commencemen.t du se
mestre d'hiver et à la fin de d écem bre devant UI'le Commission 
composée du Co nseil d e la Faculté et d e deux experts étrangers 
à l'Universi té, "Choisis par le Département de l' Instruction publi
que et des Cultes . Les épreu ves comportent: a) un exam en écrit; 
b) un examen ora l; c) la présentation et la soutenance d'une dis
sertation, ainsi que de thèses. Chaque ép reuve est appréciée par 
les chiffres de o à Jo; 10 équi va lant à très bien et o à très mal. 

l 'examen écrit comprend la redacti on de dèux compositions por
tant, l' une sur le droit romai n, l'autre, sur le droit civil féçléral ou 
vaudois. 
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L'examen oral comprend des interrogations sur les branches sui
vantes: Le droit romain systéma~iq ue; le droit civil fédéral et 
vaudois; le droit commercial, y con1 pris le droit de ebange; la 
procéd ure civile fédéra le et vaudoise; le droit pénal fédéral et 
vaudois; la pro-cédu re pénale fédéra le et vaudoise; le droit public 
constitutionne l et administratif fédéral et vaudois; le droit inter
national et intercantonal privé; l'économie politique élémentaire; 
la médecine légale; l'hi stoire du droit. 

Les candidats étrangers à la S u isse peuvent être dispensés, par 
la Facu lté, des examens portant sur le droit excl usivement suisse 
et vaudois, ainsi que de la présentation d'une dissertation. Ces 
épreuves sont alors remplacées par un examen portant sur la 
législation d'un grand Etat européen. Si le candidat a subi avec 
succès les examens, il peut, au plus tard un an après le dernier, 
présenter à la Faculté sa dissertation et ses thèses. Le sujet de la 
dissertation peut être choisi dans l'une des disciplines juridiques 
ou économiques. Les thèses doivent porter sur chacune des ma
tières énoncées pour l'examen o .a l, et être de nature à provoquer 
une discussion. . 

La Facul té peut autoriser le candidat à' présenter sa dis
sertation dans un e langue a utre que le français; cette dissertation 
est imprimée a u minimum à 2:,0 exemplaires. Ces exemplaires 
sont déposés au Secrétariat de l'Université . 

Le candidat à la licence dépose entre les mains du Secrétaire
caissier de l'Université la somme de 100 fr., au moment où il 
prend son inscnption. Si le candidat use de la facu lté de subir 
les examens oraux en deux séries, le dépôt à effectuer est de 
40 fr . pour la première série et de 6o fr. pour la seconde. 

Doctorat.- Le g rade de docteur en droit est décerné à celui qui fait 
preuve ' de connaissances juridiques d'un caractère général et 
scientifiq ue, au co urs des épreuves indiqu ées ci-après: Le ca ndi
dat doit adresser au doyen un e demande écrite accompagnée 
d'un certificat d'immatriculation à l'Universi té de Lausanne; d'u n 
curTiculum vitœ et du ou des diplôl\1es ou certificats d'études -déjà 
acquis . Les épreuves comportent: un examen écrit; un examen 
oral; la présentation et la soutenance d'une disserta~ion imprimée 
et de thèses; elles ont lieu devant le Conseil de la Faculté. 
l 'examen écrit consiste dans la rédaction de trois compositions 
qlli portent la 1", su r un sujet de droit romain, la 2mo' de droit civil 
ou commercial , la 3m', de droit public ou pénal. l 'examen oral porte 
sur des branches d 'étude ob ligatoires et facultatives. Les branches 
obligatoires sont les suivan tes: Le droit romain systématique et 
exégétique; le droit civil; le droi t commercial y compris le droit 
de change; le droit pénal ; le droit pub lic; le droit international 
public; le droit civil comparé; l' histoi re du droit; l'économie po
litique. Le droit su isse peut être remplacé, moyennant l'assenti
ment de la Faculté, pa r celui d ' un g rand Etat européen. De plu s, 
le candidat se ra interrogé s ur deu x branches qu'il choisit au no m
bre des suivantes : la philosoph ie du droit ; le droit in ternational 
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privé; le droit diplomatique et consulaire; la légis lation indus
trielle et l'économie des grandes industries (fabriques, chemins de 
fer, etc) . ; la sociologie; la science des finances; l'évolution de 
l'organisation judiciaire et de la procédure; la médecine légale. 
Le candidat indique son choix au doyen au moins q uinze jours 
à l'avance. Le sujet de la dissertation peut être choisi dans l'une 
des disciplines juridiques ou économiques. Elle doit présenter le 
caractère d'une étude approfondie et personnell e. Les thèses doi
vent porter sur chacune des matières, objet de l'examen, et être 
de nature à provoquer une discussion. 

La somme versée pour le doctorat est de 200 f;r. (Pour plus de 
détails, voir le Règlement de la Faculté de droit approu vé par le 
Département de l' instruction publique et des cultes le 29 juillet 
r8g7. S'obtient au Secrétariat de l' Université). 

Etudes de sciences sociales. -Facultés de droit et des lettres.
L'U niversité col'lfère les grades de licencié et de docteur ès sciences 
sociales : 

) 

Licence.- Les épreuves écrites consistent : en deux compositions., 
l'une d'économie poJi,tique ou de sociologie, au choix du candidat, 
la seconde portant sur une autre matière obligatoire au choix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation sur chacune des 
branches obligatoires, et sur trois des branches à option; le can
didat doit annoncer son choix au doyen de la Faculté de droit un 
mois avant l'examen. Le candidat dépose entre les m ains du Se
crétaire-caissier la somme de 1 oo fr. au moment oü il prend son 
inscription. 

Doctorat. - Les épreuves du doctorat comportent un examen 
écrit; un examen oral; la présentation et la soutenance d'une dis
sertation imprimée et de thèses . L'examen écri t comporte trois 
compositions, l'une portant, au . choix du candidat, sur l'écono
mie politique ou sur la sociologie, e t les deux autres sur deux 
matières obligatoires, au choix du candidat, étant exclue celle 
dont il a déjà traité. Les épreuves orales consistent en une interroga
tion sur chaG: une des branches obligatoires et sur trois des bran
ches à option . Si le candidat a subi avec succès les épreu ves écri
tes et orales, il est admis à présen ter et à so uten ir sa dissertation et 
ses thèses . La finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat 
est de 240 fr. Elle es t de r5o f r. seulemen t po u r les cand idats 
déjà porteurs de la licence ès sciences sociales de I'U niversité de 
Lausanne. --

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docteur en médecine est délivré à la su itP. d'examens et de la 
présentation d'une thèse. 

Ce grade, puremen t scientifique, ne donne pas le droit .d'exercer 
la médecine en Suisse. Pour être admis à s ubir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser au doyen de la Facul té une 
demande écrite accompagnée d'une carte d ' immatriculation à 
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l'Université de Lausan ne et d' un curric ulumvitœ . Il doit en out re 
produire : a) s'il a fai t ses étud es secondaires en S uisse : u n ce r
tificat de bachelier es-l ettres ou es-sciences, o u u:n certificat de 
maturité .fédérale . b) s' il a fait ses études secondai res à l'étranger: 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de méde
cine dans son pays d'origine. Les examens do ivent être su bis en 
trois séries indépendantes· : r) examens de sciences naturel les; 2) 
examens de sciences anatomo-phy sio logiq u es; 3) examens de 
sciences médica les proprement dites. L e candidat doit présenter 
en outre, après le trois ièm e exa men, u ne th èse écrite dans l'une 
des trois langues nationales témoignant de recherch es ou d'obser
va ti ons personnelles . Le su jet de la thèse ne pourra être pris en 
dehors des branches en seignées à la Faculté . 

L'examen de sciences médicales comprend u ne séri e d 'épreuves 
écrites et un e sé ri e d'épreuves ora les. -Les ép reu ves écrites por
tent sur, r • la path o log ie in te rne, 2' la pathologie extern e et 3' 
l'hygiène. - · Pour être admis aux épreuves o rales, le candidat doit 
avoir o btenu une m oyenn e de 3,5 au min imum au x épreuv es 
écri tes . - Les épreuves oral es portent sur : r • Pathologie interne 
et th érapeutique. Patho logie externe. Obstétrique et gynécologie . 
Médecine légal e. Psychiatrie. Hygiène. Mati ère médicale et phar
macologie . 

Les personnes · immatricul ées à la Facu lté de m édeci ne avant le 
2S juill et 1902 ne sont pas obligées de subir l'examen de sciences 
nat ure lles (premi er exam en du docto rat) . 

La date des épreuves et le term e d' inscription sont annoncés 
pa r affiches au commencement de l'année. Pour c haque épreuve, 
le candidat doit obteni r u ne note exprimée en chiffres sui vant 
l'échell e I à 6. 6 correspondan t à la note très-bien ' L'examen est 
réussi quand le candidat a obtenu une moyenne de 3, 5 au mini
mum. E n outre, trois notes 3, deu x notes 2 et une note r font 
échouer le candidat. Le candidat qu i ·se retire a u cou rs d 'exa men, 
san s motif valable, est considéré comme échoué. · 

Un certificat est délivré au ca ndidat pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat men tion ne les notes obten ues : il est 
revêtu de la signatu re du doyen de la Faculté et trans mis au bu
reau de l'U niversité. Le doyen fi xe, su r le préavis d u jury, le délai 
dans lequel le candidat échoué peut se présen ter à nouveau; ce 
délai ne pourra pas excéder u ne année. Le candidat q ui a échoué 
trois fois ne sera p lus ad mis à se présenter à l'examen . 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour êt re adm is à 
l'exame n de sciences naturell es, le cand idat doi t avo ir su ivi les 
cou rs de physiq ue, chimie, zoologie et anatomie comparée de bo
taniq ue, et avoir fréq uenté le laboratoire de chimie. L'exa men 
comporte des épreuves orales su r : r. Chimie organique et inor
g~nique . 2 . Physiq u e. 3. Zool~gie et Anato mie comparée . 4· Bota
mq ue. 

Deuxième série. Examen des sciences anatomo-physiologiques. - Pou r être 
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admis à cet exa men, le cand idat doit avoi r : r . Subi avec succès 
l'examen des sciences naturelles . 2. Suivi les cours th éo ri ques 
sur l'anatomie, l'histologie et la physio logie, avoir fait au moins, 
d~ux semestres de dis section, un se mestre d 'exerci.ces pratiques 
d e phys iologie, et un semestre de laboratoire d ' histologie. L'exa
men des sciences anatomo-physiologiq ues comprend : 1. l ' n tra
vrai l éc rit su r l 'u ne d es quat re branches so us-m en ti o nnées, ti rées 
au sort. 2. Des épreuves orales sur: a) l'anatomie; b) l'h isto logie, 
c) l'embryologie, d) la physiologie. Le résu ltat de l'examen est 
détermin é par la moye nne des cinq no tes o btenues . 

Tro isième série. Examen des sciences médica les proprement dites. - Pour 
être admis à cet examen, le candidat doit: r. avoir subi avec suc
cès l'examen de sciences anatomo-physio logiq ues . 2 . Avoir suivi 
les co urs suivants: path ologie gé néra le, anatomie pathologique, 
pathologie intern e et thérapeutique, patho logie interne, obstétri
ql!le, hygiène, parasitologie, médecin e légale, psychiatrie, matière 
m édica le et pharmacologie. 3. A voir . suivi deux semestres au 
moins les cliniques médica le, chirurgicale, obstétri cale et un se
mestre les cliniq ues ophta lmologique, infanti le, psychiatrique, 
dermatologique, de~ maladies vénériennes et la policlinique. 
4 · Avoir pris part à un co urs d'opérations ch irurgica les, à un 
co u rs d 'o pérations obstétrica les et à un cours d'a utopsie. 

Thèse. - La thèse doit être remise au doyen dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3'"' examen à partir de la date de ce 
dernier. La Faculté autorise l'impression, sur préavis des profes
seu rs experts. Le candidat remet 1 5o exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans un tormat spécial , a u secréta'riat de l'Université . 
f.e droi t de grade exigé pour le doctorat est fixé à 450 fr. (2 00 Ir. 
pour les porte urs du di plôme fédéral de médecine) . 

Appendice.- Sont ad mis de plein droit aux cours et laboratoires 
d 'anatomie, histologie, embryo logie et physiologie: 1· les candi
dats aux examens fédéraux de médecine; 2· les cand idats au 
doctorat qui ont subi avec succès l'examen de scieqces naturelles. 

Les candidats au doctorat qu i n 'ont pas encore passé l'examen 
de sci.ences nature ll es, ne sont admis qu'autant q1:1e la place et le 
matériel le permettent. 

Le prix des t ravaux pratiques et des c-liniqu es est fixé com
m e s uit : . Cours de dissection (pour l' hiver entier) 70 fr. Tra
vaux embryo logiques (un après-midi par semaine) 20 fr. Tra
va ux histologiques (d e u ~ après-midi par semain e), 3o fr . Travaux 
au laboratoire de physiologie, 20 fr. Travaux d'histologie patholo
gique, 25 fr. Travaux au laboratoire de parasitologie, 20 fr. Tra
vaux au laboratoire de chimie physiologique et path ologique, 
2S fr. Technique du microsco pe, 10 fr. Démonstrations d'a nato
mie pathologique et cou rs d'autopsie, 25 fr. Clinique médi cale, 
37 fr. 5o. Clinique chirurgicale, 37 fr. 5o. Clinique obstétricale, 
25 f r. Clinique ophtalmo logiq ue, 20 fr. Clinique des maladies 
cutafl ées, T5 fr. Clinique psych iatrique et psychiatrie, 15 fr. ·Cli-
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nique pédiatrique, 10 fr. Clinique liuyngologique et otologique, 
ro fr. Policlinique 20 fr. Médecine opératoire (dont 5 fr. au domes
tique de l'amphithéâtre d 'anatomie) 3o fr. Cours d'opérations 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opérations obstétricales, 12 fr. 
Cours d'ophtalmoscop ie, r o fr. . 

(Pour plus de détai ls voir le Règlement de la Faculté de mé
decine, approu vé par le Département de l'instruction publique et 
des cultes le 3o avril rgo2). 

Faculté des lettres .- Licence. - Il y a trois ordres de 
licence ès lettres: Licence ès lettres classiques; licence ès lettres 
modernes; licence mi xte. Le candidat doit fournir: Un certificat 
d'i mmatriculation à l'Université de Lausanne; un curriculum 
vitœ; des pièces étab lissant qu'il a s uivi les eours d'une Facult é 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen. Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épreuve est appré
ciée par les chiffres de o à 10, o signifiant très mal, 1 o très bien. 
Le diplôme indique par une mention si la commission a été pa r
ticulièrement satisfaite du résultat d e l'examen. Le diplôme men
tionne les branches d'examen. Le ca ndidat doit se fai re inscrire 
un mois a u moins avant l'é'poque rég ul ière des examens, qui est 
la dernière semaine de chaq ue semestre et la première semaine 
du semes tre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'Université la somme de roo fr. a u moment où il prend so n ins
cription. 

Les examens pe uvent être subis en deux séries. La première 
série comprend les épreuves plus spécialement philologiques. 
Dans la seconde, le candidat doit prouver qu ' il connaît les litté
ratures des l a n g~es étudiées par lui; il subit en outre des exa
mens s ur l'histoire et la philosophie . 

Licence ès Ièttres classiques. - Le ca ndid at d oit four
nir, ou tre les pièces énumérées ci-dessus, un diplôme de bache
lier ès-lettres, ou un titre jugé équ iva lent par le Conseil de Fa
culté . L'examen 'porte sur six objets d 'enseignement: latin, grec, 
français, al lemand, his toire, ph ilosophie. Examen écrit : 
Une composition française, d ont le suJet porte sur la branche ou 
sur l' un e des branc hes d ésignées par le candidat comme bran
ches principa les; une corn position en prose latine, sujet toujours 
pris da ns l'antiqui té cl assique; il es t tiré a u sort; la traduct io n 
d'un texte latin de moyenne difficulté; la traduction d'un texte 
grec de moyenne difficulté . - Examen oral : Interroga
tions générales: Latin. Antiquités et histoire de la littéra
ture . Grec . A ntiquités et histoire de la littérature . Français. 
Interpréta tion d'un texte en vieux français de moyenne difficulté . 
Histoire de la littérature. Allemand. Traduction à livre ouvert 
d'un texte de ;11oyenne difficulté . His to ire de la littérature d e 1770 
à 183o . Histoire. grecq ue et romaine. Philosophie. Le can
didat doi t prouve r qu'il possèd e une connaissance générale 
des prin cipal es di scip lines philosop hiques . - Interrogations 



spéciales: Latin. Ouvrages ou fragments d'ouvrages, 2 
en prose, 2 en vers . Grec. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux français. Ouvrages 
ou fragments d 'ouvrages, 2 en prose ou en vers indiffé
remment. Français moderne. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers . Histoire. Une époque du moyen 
âge ou de L'histoire moderne ou une période de l' histoire suisse. 
Philosophie. Un problème ou une époq ue. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa
mens de licence ès lettres modernes est .accordée aux candidats 
porteurs d'un dipl ôme de bachelier ès lettres ou ès sciences mathé
matiques, oll d ' un titre jugé équivalent par le Consei l de Faculté, 
et aux d emoisell es munies du certificat de sortie du Gy"mn ase de 
l'Ecole supérieure commu nal e de Lausanne ou d 'un titre jugé 
équivalent par le Conseil d e Faculté. 

Les ca ndidats qui ne remplissent pas ces conditions sont 
soumis à un examen préalable destin é à prouver qu'ils pos
sèdent une culture générale et orga nisé comme suit : Exa
men écn·t : U ne compositioq française sur un sujet général 
d'histoire moderne; une version française de chac une d es deux 
langues choisies par le candidat. Dans l'examen o1·a/ le can
didat devra prouver qu ' il connaît les éléments de la logique et 
qu 'i l possède des notions gé nérales stH l:his toire de la littéra ture 
française. Cet examen peut être passé au commencement de cha
qu e semestre. Le candidat paye la somme de 2S fr. 

L'examen de licence ès lettres modernes porte 
sur cinq obje ts d 'enseignement : français, deux la ngues vivan
tes, histoire, philosop hi e. Le candidat peut 'choisir entre les 
la ngues vivantes qui sont enseignées à l' Université; s' il es t 
déjà porteur du diplôme de licence ès lettres classiqu es, il pourra 
obtenir le grade de licencié ès lettres m od ernes après un exa
men portant sur une seul e langue étrangère qu i sera toujours 
considérée comme étudiée spécialement par lui. Les frais 
d 'inscription sont réduits dans · ce cas à So fr. Tout candidat, 
désireux de se présenter en même temps aux deu x licences 
ci-dessus désig nées, est admis, moyennant une seule inscription de 
100 fr., à subir l'exa men supplémentaire prévu ci-dessus . L'exa
men écrit comprend trois épreuves: U ne composition fran
çaise; un e composition dans celle des langues étrangères qu'aura 
indiquées le cand-idat; une version de l'a utre lan gue en fran çais. 
Dans le cas où l'histoire serait prise comme branche principale, 
la composition porterait sur la périocle spécialement étudiée par 
le candidat. Dans le cas où la philosophie serai l! prise comme 
branche principalé, le s ujet de la composition se rapporteratt à 
l'époque ou au problèm e dont le ca ndidat aurait fait une étude 
spéciale. Examen oral. - Interrogations générales: 
Français . Interprétation d ' un texte en vi eux. fran ça is de moyenne 
difficulté . Histoire de la littérature. Langues · étrangères . Hi stoire 

phi 
gèu 
et , 
de 
étu 
v ra 
br a 
fra 
pri 
rog 
ph i 

1 

1 
can 

E~1 
éc~ 
si té 
cri J 
set 
qu i 
d'el 
br a 
priJ 
pot 
par 
pl à 
titr 
trei 
tati 
exe 
ser 
ma 
me 
lie€ 
qu ' 
cor 
le 
tgc 

( 
sut 



)U

~es 

ffé-
)U

•en 
se. 

~a

ats 
1é
té, 
de 
gé 

tnt 
lS
:a
·al 
ux 
n
et 

.re 
1a-

·te 
n
es 
·st 
_ra 
a
rs 
.is 
.t, 
es 
:le 
t
J

ra 
s. 
e, 
H 

1e 
à 

le 

des .littératures correspondantes. Histoire moderne ou histoire du 
moyen âge. Philoso phie. Dans le cas où la philosoph ie serait 
prise comme branche principale, le candidat doit prouver qu ' il 
possède une connaissance générale des princi pales disciplines· 
philosophiques. Interrogations spéciales: Langues étran-· 
gères . Ouvrages ou fragments d 'o uvrages désignés par le candidat 
et agréés par les professeurs enseignarots. Le candidat doit avoir· 
de plus une connaissance historique de la langue spécialement. 
étudiée l?a r lui. Français moderne: Ouvrages ou fragments d 'o u-· 
vrages, 2 en prose, 2 en vers . Si le français es t choisi comme 
branche prin ci pale, Je candidat d evra préparer d eux o uv rages ou 
fragments d 'ouvrages en vieux français. Histoire : U ne époque
prise en dehors de la grande période qui a fait l'objet de l'inter
rogation généra le, ou une période de l' hi stoire suisse. Philoso-· 
phie. Un problème ou une époque. 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi
sies par Je candidat ·parmi les objets d'enseignement de la Faculté. 
Ces cinq branches doivent contenir une langue vivante et une· 
langue ancien ne. 

Doctorat. - Le grade de docteur ès-l ettres est décerné au 
candidat qui fait preuve de connaissances approfondies sur un e· 
partie restreinte des objets d'enseignement relevant de la Faculté. 
Le candidat doit adresser au dpyen d e la Faculté u ne demande
écrite accompagnée d ' un certificat d'immatriculation à l'Univer
sité de Lausanne ; u n cuiculum vitœ; une dissertation manus
crite, en français, dont Je s ujet se rapporte à l' un des objets d 'en
seignement de la Faculté. Le ca nd idat est soumis â un examen 
qui porte sur trois branches choisies par lùi parmi les obje ts· 
d'e nseignement de la Faculté. Il y a u ra, sur chacune de ces trois 
branches, examên écrit (deux composi ti ons sur 1-a branche: 
princi pal e) et examen oral. Le cand idat doit obtenir la note 8-
pour la branche qu'i l a indiquée comme spécialement étudi ée· 
par lui et la note 6 pour les deux autres. S'il est porteu r du di
plôme d e licenci é ès lettres de l'Uni versi té de Lausanne ou d'un 
titre jugé équivalent par Je Conseil de la Faculté, il peut être as
treint seulement à la présentatio n et à la soutenance de la disser-· 
tation . La disse rtation est imprimée à 200 exemplaires. Ces 
exemplaires sont déposés au Secrétariat de J'Université. La dis-· 
sertation est discutée publiquement . Le candidat dépose entre les 
mains du Secrétaire de J'Université la somme de 3oo fr., au mo-· 
ment o ù il prend son inscriptio n. Les porteurs du dipl ôme de
licencié ès lettres de l'Université d e Lausanne ne sont astreints 
qu 'au paiement d' une somme de 200 fr. (Pour d 'autres détails 
cons ulter Je Règlement de la Fa culté des lettres approuvé par 
le Département de l' Instru ction publique et des cultes, Je 5 mai. 
rgoo.) 

Certificat d'études francaises . - Pour être admis .à 
subi r les exa mens· de certificat d'études fra nçaises, le candidat doit 
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fournir : Un certificat d'immatricu lation à l'Université de Lau
-sanne, des pièces étab lissant qu'il a suiv i les cours d'une Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'objet d e l'examen, et qu'il a 
été inscrit pendant deux semestres au moins comme ét udiant à la 
Faculté des lettres de !"Université de Lausanne. L'examen préa
lable dont il est question plus haut est, en ce qui concerne les 
,carndidats a u certificat d'études fra nçaises, considéré comme 
s uffiisant pour représen ter l'attestation de capacité prévue pour 
l'immatriculation . Le certificat général d'études françaises 
est délivré a u·x candidats qui ont subi avec succès les deux séries 
suivantes d'études: r" série. Examens écrits. r' Traduction 
écrite d ' une langue étrangère en français. 2' Composition sur un 
-sujet tiré de la littéra tu re française à partir du commencement du 
dix-septième siècle. Examens oraux. r' Phonologi.e et versifi
cation. 2 ' Diction et pro nonciation. 3' Grammaire et vocabulaire. 
4'Traduction o rale et raisonnée d u français en une langue étran
gère. - 2' série. Examens écrits. Composition sur un sujet 
tiré de la littérature française du moyen âge ou du seizième siècle. 
Examens oraux. r' Histoire de la langue et grammaire histo
rique, lecture d'un texte du moyen âge et d'un texte du seizième 
siècle, interrogations. 2' Explication de quelques œ uvres de la 
littérat ure française . Les ca ndidats ne pe uvent se présen ter aux 
ex~unens oraux qu'après avoir subi avec succès les examens, 
écrits. Une moyenne de six esL exigée dans chaque ordre d'exa
mens et dans chaque série; ceux qui le désirent peuvent se faire 
interroger, dans la seconde série d 'examens, sur la littérature du 
pays où ils ont l'intention d'enseigner, sur l'histoire, sur la phi-

. losophie et sur la pédagogie. Les candidats qui ne se présentent 
.qu'à la première série des épreuves reçoivent, s'i ls l'ont s ubie avec 
-succès, une attestation dénommée: certificat d'études fran
caises (partie moderne). Les examens ont lieu à la fin de cha
que semestr~ . Le candidat doit se faire inscrire avant le rS février 
pour le semest re d'hiver, et avant le rS juin pour le semestre 

..d'été. JI dépose entre les mains d u Secrétaire de l'Université la 
-so m me de 5o fr. par série d'examens. 

Faculté des l'cieoces.- Chaque étud iant est tenu d ' indiquer, 
lors de son inscription, celle des trois sections à laquell e il veut 
-se rattacher. 

EXAMENS, GRADES _EJ DIPLOMES. - Licences. - li y a 4 licences: 
r• Licence ès sciences mathématiques pures. 2' Licence ès scien

-ces phys iques et mathématiques. 3' Licence ès sciences physi
.ques et naturelles. 4' Licence ès sciences pharmaceutiques. 

Dispositions communes aux quatre licences.- Le candidat doit adresser 
.au doyen de la Faculté une demande écrite accompagnée des 
pièces suivantes: L'immatriculation à l'Universi té; un certificat 

..de maturité su isse o u un titre j ugé équiva lent par le Conseil de 
-fa culté; un certifiicat d'études prouvant que le candidat a sui vi les 
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cours et fréquenté les laboratoires d'une Faculté des sciences sur
les branches qui font l'objet de l'examen; un ::urriculumvitœ; 
éventue llement, ses titres et travaux scientifiques. Pour chaque 
licence, il y a des épreuves théoriques (ora les et écrites) et des· 
épreuves pratiques (travaux de laboratoire) . La réussite des 
épreuves théoriques est conditionnelle de l'admission aux épreu
ves pratiques. Les épreuves orales sont subies devant un jury d'exa-· 
men, composé de 2 professeurs et d'u n expert désigné par le 
Département de l'Instruction publique . Le candidat doit se faire 
inscrire un mois avant la dernière quinzaine de chaque semestre, 
ou 15 jours avant les vacances d'été, si les examens doivernt avoi r· 
lieu au commencement du semestre d'hiver; il dépose entre les
mains du Secrétaire de l'Université la somme de 100 fr. 

Licence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales: Calcul 
différentie l et intégral; théorie des fonctions; fonctions ellipti-· 
gues; géométrie analytiqu e; géométrie descriptive; géométrie de 
position ; mécanique rationnelle; mécanique appliquée; astro no
mie et mécanique céleste; physique mathématique; chapitres
choisis d'analyse, de géométrie et mécaniq ue analytique. L'examen 
écrit: 3 travaux, tirés de l'analyse, de la géométri e et de la mécani
que . L'examen pratique est représenté par une épure de géo métrie. 

Licence ès sciences physiques et mathématiques. - Les épreuves orales :· 
Astro nomie et mécanique céleste; physique mathématiq ue; phy
siq ue expérimentale; chimie inorganique; minéralogie; calcul · 
différentiel et intégral; théorie des fonctio ns ; géométrie ana lyti
que, descriptive et de position; mécanique rationnelle et appli
quée. L'examen écrit: Trois travaux, tirés, l' un de l'analyse, l'autre 
de la géométrie et le troisième de la mécanique. L'examen pratique• 
comprend : Un travail graphique; une manipulation de phy sique· 
ou de cb.imie. 

Sur la demande d,u candidat, les épreuves pour cette licence· . 
peuvent être réparties sur deux sessions : l'une comprenant les
sciences physiques, l'autre les mathématiques pures tt la phy
sique mathématique. 

Licence ès sciences physiques et naturelles . - Les épreuves orales : Cal cu 1· 
différentiel et intégral; phys ique expérimental e et météorologie; 
astronomie; chimie inorganique, organiqu e et analytique; miné-· 
ralogie et pétrographie; géologie, géographie physique et paléon
tologie; anatomie, morphologie et physiologie végétales; botani
que systématiq ue; anatomie et physiologie générales; zoologie et. 
anatomie comparée. L'examen écrit: Trois travaux tirés: Du gr0 upe· 
des sciences physiques (physique, chimie, astronomie); du 
groupe des sciences naturell es (botanique, amatomie et physiolo
gie généra les, zoo logie et anatomie comparée); du groupe des 
sciences géo logiques (géographie physique, géo logie, paléontolo-· 
gie, minéralogie et pétrographie). L'examen pratique comprend: Des
manipu lations de physique; une analyse qua litative et une ana-· 
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tlyse quantitative; détermination de mi néraux et de roches; des 
1:ra-vaux de paléo nto logie et de géologie; des travaux d'anatomie 
··végétale et de détermination de végétaux; des travaux macrosco
piques et microscopiq ues d'anatomie animale. 

Su r la demande d u candidat, les épreuves pou·r .cette licence 
_peuvent être ré parties sur deux sessions : la première comprend 
les sciences physiques, la deuxième les sciences naturelles. 

licence ès sciences pharmaceutiques. - l 'exa men ora l: Botanique géné
nle; botanique systématique et pharmaceutique, physique; chi
mie o rganique et inorganique; chimie pharmaceutique; chimie 
.analytiq ue (y compris les mé~hodes d'analyse de médecine légale 
et des denrées alimentaires); pharmacognosie; pharmacie. l 'exa

.men écrit: Rédaction d'un mémoire sur un sujet de pharmacie, de 
pharmacognosie ou de chimie appliq uée. l 'examen pratique comprend 
.les trava ux ci-après: Exécution de deux préparations de chimie 
pharmaceutique; ana lyse qualitative d'une substance falsifiée ou 
vénéneuse (médicament ou denrée alimentaire); analyse qualita-
1:ive d' u n corps ne renfermant pas plus de six substances; deux 
.analyses quantitatives d'une substance déterminée, dans un mé
lange: par voie gravimétrique; par voie volumétrique. Détermi
nation microscopique de quelques substances. 

Doctorat.- Pour le doctorat ès sciences, le candidat doit adres
ser au doye n de La Faculté des sciences un e demande écri te ac
.compagnée des pièces suivantes: L' immatriculation à l'Uni vers ité 
.de Lausanne; un certificat de maturité suisse ou un tit re jugé 
éq uivalent par le Conseil de Faculté; les diplô mes ou certificats 
d'études déjà acquis; un curriculu111 vitœ; le manuscrit de sa 
.dissertation dans l'une des trois langues nationales . Les épreuves 
.comprennent, outre la dissertation, un travaïl écrit, des ép reu ves 
.orales et, s' il y a lieu, des -épreuves pratiques. Dans ce dernier 
.cas, un e finance spéciale est exigée pour l' usage des laboratoires. 
Les épreuves orales publiques comprennent: Un colloquium sur 
la science principale dont est tiré le sujet de la di sse.rtation; un e 
.épreuve sur l'une des deux sciences complémentaires de la science 
principa le; une épreuve sur un e autre science, chois ie par le can· 

· .didat. Le candidat ne peut faire imprimer sa dissertat ion que 
lorsqu 'il en a obtenu l'autorisation de la Faculté (imp r imatur) . Il 
_ne reç0 it son dipl Ome de docteur qu 'après avoir déposé 1So exem
plaires' de sa dissertation au bureau de l'U niversité. La finance 
.de grade, exi-gée pour le doctorat ès-sciences, est fixée à 200 fr. 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres au 

. moins à l'Université de Lausanne et à 3oo fr. pour les a utres can
.didats . El le doit être payée au moment de l'inscription , entre les 
mains du Secrétaire de l'Université. La Faculté des sciences 
n'admet pas de dissertation de doctorat préparée dans un autre 
.établissement d 'instn1 ction su périe ure . 

(Pour d'autres déta!ls, recourir au 'l(èglenzent pour les ét u
.ciiants de la Faculté des sciences, modifié et · complété jusqu'au 
; 5 décembre rgo3). · 
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Diplôme de chimiste-analyste.- Admission. -Les 
conditions sont celles de la Faculté des sciences. Le cycle d 'étu
des est de trois ans. - Travaux pratiques : Laboratoire de chi
mie générale, 6 semestres . Laboratoire d 'analyse chimique des 
denrées et bactériologique, 2 semestres. Laboratoire de physique, 
1 après-midi, 2 semestres . Laboratoire de botanique (microscopie) 
1 après-midi, 1 semestre. Laboratoire de chimie physiologique, 
1 après-midi, 1 semestre. Laboratoire de zoologie: Vertébrés, 1 
après-midi, 1 semestre. Laboratoire de chimie agricole, 1 après
midi, 1 semestre (facultatit).- Cours théoriques: Chimie inorga- -
nique, chimie organique, chimie analytique, chimie physio logi
que, chimie physique, chimie industrielle . Analyse des matières 
agricoles (facultatif), analyse industrielle, analyse des denrées 
alimentai res. Toxicologie, physique, zoologie, botanique général e, 
bota nique descriptive, matières premières \Pharmacognosie), ana
tomie et physiologie générales, hygiène, parasito logie, bactériologie 
généra le, minéra logie, géo logie, légis lation industrielle. 

Examens: - Les épreuves pour l'obtention du diplôme de 
chimiste-analyste coin portent un examen propédeutique à la fi n du 
quatrième semestre et un examen p rofess1o nnel. Pour se présen
ter aux examens, le candidat doit avoir su ivi les co urs et les labo
ratoires ind iqués dans le programme ci-dess us . Les cours suivis 
pour obtenir les diplômes de licenciés ès-sciences naturelles et 
ès sciences pharmaceutiques, ou pour obteni r le diplôme de maî
tre-pharm acien, sont reconnus comme équivalents à ceux du pro
gramme. La session annuelle des examens a lieu au commence
ment de chaque semestre. Les candidats doivent s'inscrire au se
crétariat de l'U niversité avant le 2S mars ou le 1 "' octobre, avant 
la fin de chaque semestre . Il s déposent entre les mains du Secré- -
taire de l'Université·: pour l'examen propédeutique, roo fr.; po ur 
l'exa men professionnel, 200 fr. 

L'examen propédeutique comprend: a) Examen pra
tique. Une analyse qualitative, une analyse quantitative (volu 
métrie), une analyse légale (avec rapport), six préparations micros
copiques, unè dissection d'un vertébré. b) Examen oral. 
Chimie inorganiq ue, ch imie organique, chimie analytiq ue, ph y
sique, botanique. 

L'examen professionnel. a) Examen pratique. Une 
préparation de chimie inorganique ou organique, une ana)yse 
quantitative (gravimétrie), une anal yse élémentaire, un e analyse 
physiologique; deu x analyses de dentées a limentaires, deux ana
lyses bactériologiq ues, une analyse d'une matière agricole (engrais, 
fourrage, sol). b) Examen oral. Bactériologie, hygiène, analyse 
des denrées alimentaires, pharmacognosie. (Po ur d'autres détails 
voir le Réglement spéc ial approuvé par le Département de l'ins
truction publique et des cultes le 8 février 1907). 



Diplôme d'ingénieur. - Le diplôme d'ingénieur (cons
tructeur, mécanicien, électrici en ou chimiste), s'obtient moyen 
nant un ensemble d'épreuves qui çonstitue le concours. Ne sont 
admis au concours que les étudiants qui se sont astreints durant 
tout le cycle des études (7 semestres) au règlement du régim e in
térieur. Les épreuves du diplôme se divisent en deux groupes, 
savoir: a) Un examen géné ral sur les branches esse ntiell ement 
théoriqu es, qui a lieu au commencement du 5"" semestre. b) Un 

1 examen général sur les branches esse ntiell ement pratiques, 
accompagné de l'étude d'un projet dont le programme est fourni 
par le professeur-chef de la spécialité et visé par la Direction. Cette 
seconde partie du concours a lieu à la fin du dernier semestre 
d 'études. Une finance de 100 fr. est perçue de chaq ue candidat, 
qui doit s'inscrire trois mois à l'avance. 

Examens fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règlement du 11 déc: 18gg).- Ces examens 
on t lieu : à Bâ.le, pour les médecins, les dentistes, les pharma
ciens.- A Berne, pour les médecins, les dentistes, les pha,rma
ciens et les vétérinaires.- A Fribourg(ex. de sciences nat.), pour 
les médecins, les dentistes et les vé téri naires.- A Genève, po ur les 
m édecins, les dentistes et les pharmaciens. - A Lausanne, 
pour les médecins, les dentistes et les pharmaciens.- A Neuchâ
tel, (ex. de sciences. natur . ), pour les m édecins et les den ti stes.- A 
Zurich, pour les médecins, les denti stes, les pharmaciens et les 
vétérinaires. Les commissions d'·examens sont composées 
de professeurs des éco les supérieures de la Suisse et de praticiens 
patentés et nommés pour quatre ans par le 1..:onsei l fédéra l. Les 
séances des commissions d'examens sont présidées par le président 
local ou son remplaçant. Les examens des médecins, des dentis
tes et des vé térinai res, se divi sent en trois. sections principales, les 
examens des pharmaciens en deux. Le comité directeur publie 
chaqu e année un tabl.eau indiquant les époques auxquell es ont 
lieu les examens dans chaq ue localité. Ces tableaux sont affichés 
aux lie1,1x opportuns . Le candidat qui désire subir l'examen s'ins
crit chez le président loca l du li eu où il dés ire se présenter. Il 
paie un e taxe d 'inscription de 5 fr. L'inscription doit être accom
pagnée des certificats exigés pou r l'admission a ux examens . L'exa
minateur choisit le sujet pour les examens pratiques. Pour les 
examens écrits les su jets son t tirés au sort , :trois suj ets sur 
chaq ue bulletin, au choix du candidat. Pour l 'examen oral, les 
candidats son t examinés un à un. Les examens sont subis en alle
mand, en français ou en ita lien, au choix du candidat. La meilleure 
note correspond à 6, la plu s faible à 1. Une moyenne des notes 
principales infér ieure à 3,5 exc lut le candidat de l'obten tion du 
diplôme ou d' une nouvelle série d'examens. Pour l'exa men d'ana
tomie o u de physiologie des médecins et vétérinaires, et pour 
l'examen des commis-pharmaciens, les notes des deux parties de 
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fesseurs intéressés, sont transmis au Bureau de l'Université gui y 
appose un timbre spécial mentionnant que ce ne sont pas des 
diplômes. 

Comme ca1ss1er de l'Université, le secrétaire perçoit toutes les · 
fi naflces payées par les étudiants. Il touche en outre une somme 
de 5 fr. par diplôme. Cette finance est payée par le gradué . En 
qualité d'huissier de l'Université, le bedeau reçoit de chaque licencié ou 
ingénieur un e gratification de 5 fr. et de chaque docteur une gra
tification de 1 o fr . 

Assurances et salle de lecture. - 11 existe, sous le nom de Caisse 
des assu ran ces et de la salle de lecture, une caisse destinée : 
1' à indemniser les étud iants malades ; 2 ' à assurer les étl!ldiants 
en médecine et en sciences contre les accidents professionnels qui 
pourraient les atteindre; 3' à subvenir aux dépenses de la salle 
de lecture universitaire. 

Cette caisse est alimentée par une cotisation semestrielle de 
5 fr. exigée de tous les étudian ts et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études. La salle de lecture (Cité-Devant) 
offre aux étudiants 66 revues et journaux nationaux, français, al
lemands, anglais, italiens, russes et bulgares, ainsi . que des dic
tionnaires. 

Prix de Faculté. Concours. -Chaque année, pour encourager letra
vail individuel des étudiants, l'Université décerne des Prix de 
Faculté et ouvre des Concours. Les prix de Faculté sont décernés 
pour des travaux scientifiques ou littéraires sur des sujets dont le 
choix est laissé aux concurrents. (S'adresser au recteur.) Les tra
vaux doivent être dtposés au bureau de l'Université avant le 1" 
novembre; ils sont dès lors la propriété de l'Université. Les ré
compenses accordées sont des prix de 2 oo à 3oo fr. Chaque fa
culté ne peut décerner que-deux prix en une année. Les travaux 
qui ont un mérite remarquable peuvent être publiés par les soins 
de l'Université, sur le préavis du jury . Les noms des candidats 
récompensés sont proclamés en séance publique devant le Sénat 
et les étudiants. Les sujets de concours sont publiés en broch ure spé
ciale, à la même date que le programme d'été. Les travau x sont 
déposés au bureau de l'Université avant le , .. novembre de l'an
née où les c0ncours sont ouverts. Des prix peuvent être décernés 
aux meilleurs travaux ; ils sont fixés dans les limites de 6o à 
1So fr. 

Prix spéciaux. - Prix Bippert : maximum 400 fr . 
Travail inédtt sur un sujet de droit suisse, au choix du concur
rent. - Prix Henri Ed. de Cérenville, bisannuel: maxi
mum 400 francs. Travail original de science médicale, se rappor
tant si possible au système nerveux. - Prix Folloppe : 100 
francs, avec médaille. Poésies trançaises inédites, au choix du 
concurrent. - Prix Davel, trisannuel : environ 3oo francs . 
Travail inédit sur un sujet de l'histoire vaud01se d'avant J8J5.-

3 



Prix Brunner: roo francs. Pour renforcer éventuellement un 
prix de concours ou un prix de faculté, décern é à un travail se 
rapportant aux sciences physiques, naturelles ou pharmaceuti-

, ques.- Prix· w. Grenier: Prix annuel destiné à récompen
ser les. élèves de l'Ecole d'ingénieurs ayant fait preuve d'un goût 
réel dans l'élaboration de leurs projets. - Les mémoires doivent 
être déposés au secrétariat de l'Université avant le r" novembre. 
Prix Dr Emile Duboux: environ 120 francs destinés à récom
penser un travail (concours ou thèse doctoral e) traitant un sujet 
de psychiatrie ou de philosophie et ayant comme auteur un étu
diant d 'origine suisse. 

Discipline. - Les étudiants doivent se conduire avec ordre et dé
cence. !1 leur est en particulier interdit de troubler la tranquillité 
des cours, de fumer dans les auditoires et dans les sall es de des
sin, de commettre des d égâts dans les auditoires, laboratoires, 
salles d e dessin, ou insti tuts dans lesquels ils sont admis. Les 
plaintes contre les étudiants sont adressées par écrit au Recteur. 
Les peines disciplinaires sont les suiva-ntes: Censure par le .Doyen 
ou le Directeur, par le Conseil de Facu lté, le Recteur, la Com
mission universitaire, le Sénat; amende; suspension; renvoi temporaire 
(consilium abeundi); expulsion (relegatio). Tout dégât commis 
dans les locaux de l'U niversité, par un ou plusieurs 'étud iants, 
entra[ne le payement - des frais de réparations, et celui d 'LJne 
amende de 5 à 5o fr. par étudiant, suivant la gravité du cas. Les 
amendes sont infligées par ·la Commission universitaire. Tout 
étudiant censuré plusi eurs fois peut être frappé de suspension. 
U ne faute très grave, ou des suspensions répétées, peuvent moti
ver le renvoi temporaire (consilium abeundi) ou l'ex pulsion de 
l'Université (relegatio) par le Département de l'Instruction publ i
que et des Cultes, sur préavis du Sénat. Le renvoi temporaire (cons i
lium abeundi) ne peut pas être in fligé pour moins d 'un semestre. 
L'expulsion (re legatio) est définitive; l'étudi ant perd pour toujours 
le droit d'immatriculation ou d'imscription. 

CONDITIONS D10 BTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - Licence en théologie. - Le di piOme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiques qui sont requises des candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est conféré à la suite de deu x séries d'examens: 
L'examen dit propédeutique, et l'examen th éologique propre
ment dit, après huit semestres d 'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d'études 
universitaires, le candidat doit être bachelier ès lettres ou porteur 
d 'un acte de maturité équiva lent; avoir fait un examen prou vant 
un e connaissance suffisante des éléments de la langue hébraïque ; 
enfin produire une attestation officiell e des co urs qu ' il a suivis, 
dans une Faculté de théologie, sur les branches qui font l'objet 
de l'examen. 
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L'examen écrit comprend: Une versi on en français d'un texte 
facile de l'Ancien Testament (livres historiques et psaumes); une 
composition exégétique sur un texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions 
d'his toire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux: Histoire de la littérature française et histoire de la 
philoso phie; histoire général e des religicms et his torre du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire 
littéraire de l' Ancien Testament ; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire du Nouveau Testament; histoire du christia
nisme. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire : un certificat constatant qu'il a subi avec succès l'examen 
propédeutique ou des épreuves équivalentes ; une attestation 
officielle des cours qu'il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui fo nt l'objet de l'examen ; un cur
ricultt1n vitœ. Il doit fournir en outre la preuve: qu'il a fait, au 
cours de ses études un iversitaires, un travail écrit relatif à cha
cune des quatre branches théo riques de la théologie, travail vu et 
approuvé par un professeur de la spécialité, et qu'il a présenté 
au moins q uatre analyses de textes, quatre sermons et trois caté
chismes. 

Epreuves écrites: Trois compositions sur des sujets tirés des disci
plines énumérées à l'alinéa suivant. El les se font à- huis clos . 

L'examen oral porte sur: L'Ancien Testament (principaux livres 
poétiques et prophétiques) et histoire d'Israël et de .sa religion; 
exégèse du Nouveau Testament (épitres) et théo logie biblique d u 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie moderne; dogmatique, morale et apologétique; 
théol ogie pratique (homilétique, catéchétique, liturgique, théolo
gie pastorale et ecclésiologie). 

Sur préavis de la commission d'examen , l'Université confère le 
diplô me de· licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série d'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au ccommenéement du semestre d'hiver. 
Le candidat doit se faire inscrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep-
tembre pour celle d'octobre . . · 

La commission d'examen appréci e chaque épreuve, par les chif
fres de 1 à 10, ay ant la valeur suivante: 1 =très mal; 10 =très 
bien ; 6 = passable. Pour réu ssir, le candidat doit obtenir une 
moyenne de 6 pour chaque groupe. Toutefois un «très mal » 
(o à 2), ou deux « mal » (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can
didat. Cel ui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacune 
des deu x séries d 'examens. Le diplôme indique si le candidat a 
été admis avec la note très bien. 

La commission d 'examen est composée du Conseil de Faculté 
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et de deux. experts, étrangers à l' Univers ité, choisis pàr le Dépar
tement de l' ln strwctiom pub l.ique et d es Cultes. Les droits à payer . 
pour la licence sont de fr. 100. 

Doctorat en théologie.- Pour être admis à su bir les exa m ens, le 
candidat do it adresser au doye n de Faculté u ne demande écrite 
accom pagnée d'un certificat d'immatricu lation à · l'Universi té de 
Lausanne; du dipl ô m e de licencié en théo logie d e l'Université de 
Law san ne ou des titres jugés équiva lents; éventuellement, un 
exempl aire des travaux publiés par lui; un curriculum vitœ. Les 
.épreu ves sont subies devant le Co n·se il de Faculté; elles compor
tent: un examen écrit; un exa m en ora l ; ·la présentation d ' une 
disse rtation et la soutenance publiqu e des thèses qui l'accompa
gnent. 

Examen écrit: Rédaction de trois composi ti ons portant sur le 
g rou pe d e disciplin es choisi par le candidat. 

L'examen oral porte sur le groupe de disciplines choisi par le can
.didat. Le candidat qui a subi avec su ccès les épreuves écrites et ora
les es t admis à présen ter sa dissertation et ses thèses dans le terme 
de deu x ans. Le sujet de Ja dissertati on est laissé au choi x du 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moins d e la dissertation 
et des thèses sont déposés au secrétariat de l'U ni versité. La 
finan ce à payer pour le doctorat es t de 200 francs pour le candi
dat qui a passé d eux semestres au moins dans la Faculté, et de 
2So fr. pour les -autres. 

Faculté de droit.. - Licence . - Pour être adm1s à . subir 
les examens, le candidat doit fournir : . U n certificat d 'i mm atri
culation à l'Uni versité de Lausanne ; un diplôme d e bachelier 
ès lettres du Gymnase classiqwe. de Lausanne où, s' il n 'a pas 
reçu l' instruction secondaire dans le canton de Vaud, les attes
tations prévues à l'art . 20, al. 3 du Règ lement général ; un curri
culwn vitœ; des pièces établissant qu 'il a suivi des cours d 'une 
faculté de droit sur les branches qui font l'o bjet de l'examen. 
T çmtefois, le D épartememt de l'Instruction publique et des Cultes 
peut, en ce qui concerne cette dernière o bligation, accorder des 
dispenses, sur le preavis de la Faculté. Les examens de licence 
ont lieu à Ja fin de chaque semestre, au commencement du se
mestre d'hiver et à la fin de décem bre devan t une Commission 
composée du Coriseil de la Faculté et de d eux ex perts étrangers 
à l'U niversité, èhoi sis par le Département de l' Instru ction publi
que et des C ultes . Les épreuves comportent: a) un exa men écrit; 
b) un examen o ral; c) Ja présentation et la soutenance d 'un e dis
sertation, ainsi que d e thèses. Chaque ép reuve est appréci ée par 
les chiffres de o à 10 ; 1 o éq'ui va lant à très bien et o à très mal. 

L'examen écrit comprend la Tédaction de déux composition s por
tant, l' une sur le droit romain, l'autre, su r 'le droit civil fédéral ou 
vaudois . 
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L'examen oral comprend des interrogations sur les branctles ~ui
vantes: Le droit rom ain sys tématique; le droi t civil fédé ral et 
vaudois; le droit commercial, y conipris le droit de change; la 
procédure ci vi le fédérale et vaudoise; le droit pénal fédéral et 
vaud ois; la procédure pénale fédérale et vaud oise; le droit public 
constitutionnel et administratif fédéral et va ud ois; le .droit inter
natio na l et intercanto naL pri vé ; l'éco nomie politique élémentaire; 
la méd eci ne légale; l'histoire du droit. • 

Les candidats étrangers à la Suisse peuvent être dispensés, par 
la Facu lté, des exa mens portant sur le droit exclusivement suisse 
et vaudo is, ainsi que de la présentation d'une dissertat ion. Ces 
épre uves sont alors remplacées par un exa men portant sur la 
légis lation d 'un grand Etat européen . Si le candidat a subi avec 
succès les examens, il peut, au pl us tard un an après le dernier, 
présenter à la Faculté sa dissertation . et ses th èses . Le sujet de la 
dissertation peut être choisi dans l' un e' des disciplines juridiques 
ou économiques. Les thèses doivent porter sur chacune des ma
tières éno ncées pour l'exame n o.al, et être de natu·re à provoqu er 
un e discussion. · 

La Faculté peut autoriser le candidat à présenter sa dis
sertation dans un e lan gue autre que le français; cette dissertation 
est imprimée a u minimum à 2.'>0 exemplaires . Ces exemplaires 
sont déposés au Secrétariat de l'li ni vers i té . 

Le candidat à la ·licen ce dépose entre les mains du Secrétaire
caissier. de ' l' Université la somme de 100 fr., au momen t où il 
prend so n in scnption. S i le ca ndidat u se de la faculté de subir 
les examens oraux en deux séries, le dépôt à eff~ctuer est de 
40 fr. pour la premi ère série et de 6o fr. pour la seconde. 

Doctorat.- Le grad e de docteur en d1•oit est d écerné à celui qui fait 
preuve de connaissances juridiques d'un caractère général et 
scientifique, a u cours d es épreuves indiquées ci-après: Le candi
dat doit adresser au doyen une demande écrite accom pag née 
d'un certificat d'immatriculation à l' Un iversité de Lausanne; d ' un 
.curriculum vitœ et du ou des diplô mes ou certificats d'études déjà 
acquis . Les épreuves comportent : un exa'men écrit ; un examen 
oral; la présentation et la soutenance d ' une dissertation imprimée 
et de thèses; elles ont lieu devant le Conseil de la Faculté. 
L'examen écrit consiste dans la rédaction d e trois . compositions 
qui portent la 1", sur un sujet de droit romain, la 2m•, de droit civil 
ou commercial, la 3m•, de droit public ou pénal. L'examen oral porte 
sur d es branches d 'étude ob ligatoires et fa cultatives. Les branches 
obligatoires sont les suivantes : Le droit ro main systématique et 
exégétiq ue; le droit civil; le droit commercial y compris le droit 
de change ; le droit pénal; le droit public; le droit international 
public; le droit civil comparé; l' histoire du droit ; l'ée0nom ie po
litique. Le droit suisse peut être remplacé, moye nnant l'assenti
ment de la Faculté, par celui d'un grand Etat européen . De plus, 
le candidat sera interrogé sur deux branches qu'il choisit au nom
bre des suivantes : la philosophie du droit ; le droit ·imernation al 
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pri vé; le droit d iplomatiq ue et cons ulai re; la légis lation indus
trielle et l'économie des grandes indust11ies (fabriques, chemins de 
fer, etc) . ; la sociologie; la science des finances; l'évol ut ion de 
l'organisation judiciaire et de la procéd ure; la médecine légale. 
Le candida t indique son choix au doyen au moins q u inze jours 
à l'avance . Le sujet de la dissertation peut être choisi dans l'une 
des disciplines juridiques ou économiq ues . Elle doit présenter le 
caractère d'une étude approfond ie et person nelle. Les thèses doi
vent porter sur chacune des matières, objet de l'examen, et être 
de nature ·à provoquer une discussion. 

La somme versée pour le doctorat est de 200 fr. (Pour plus de 
détails, voir le Rètrlement de la Faculté de droit approuvé par le 
Département de l'mstruction publique et des cultes le 29 juillet 
1897. S'obtient au Secrétariat de I'U niversité). 

Etudes de s ciences sociales. - Facu ltés de droit et des lettres .
L'Un ivers ité confère les grades de licencié et de docteur ès sciences 
socia les : 

Licence.- Les épreuves écrites consistent : en deux compositions, 
l'une d'économie politique ou de sociologie, au choix du candidat, 
la seconàe portant sur une autre matière obligatoire au choix du 
candidat; les épreuves ora les en une interrogation sur chacune des 
branches obligatoires, et sur troi s des branches à option; le can
didat doit annoncer son choix au doyen de la Faculté de droi t un 
mois avant l'examen. Le ca-ndidat d épose entre les mains du Se
crétaire-caissier la somme de 100 fr. au moment oü il prend son 
inscription. 

Doctorat. - Les épreuves du doctorat comportent u n examen 
écrit; un ex·amen oral; la présentation et la soutenance d 'une diS
sertation imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte trois 
compositions, l'une portant, au choix du candidat, sur l'écono
mie politique ou sur la sociologie, et les deux autres sur deux 
matières obligatoires, au choix du candidat, étant exclue celle 
dont il a déjà traité. L~s épreuves orales consistent en une interroga
tion sur chacu ne des branches obligatoi res et sur trois des bran
ches à option. Si le candidat a su bi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il est admis à présenter et à so utenir sa dissertation et 
ses thèses . La. finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat 
est de 240 fr. Elle est de 1 So fr. seulement po ur les candidats 
déjà porteu rs d_eJa licence ès sciences sociales de l'Université de 
Lausanne. 

Faculté de médècine_ - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docteu r en médecine est dé livré à la su itP. d 'examens et de la 
présentation d'une thèse. 

Ce grade, purement scientifiq ue, ne donne pas le droit d'exercer 
la médecine en Suisse. Pour être admis à subir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser a u doye n de la Facu lté une 
dem an d e écrite accompagnée d'u ne carte d·'immatricu lation à 
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l'Université de Lausanne et d'un curriculum vitœ. Il doit en outre 
produire : a) s'il a fait ses études secondaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier .es-lettres ou es-sciences, ou un certificat de 
maturité fédérale. b) s'il a fait ses études secondaires à !'.étranger: 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de méde
cine dans son pays d 'o rigine. Les examens doivent être subis en 
trois séries indépendantes : r) examens de sciences naturelles; 2) 
examens de sciences anatomo-physiologiques; 3) examens de 
sciences médicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après le troisième examen, une thèse écrite dans l'une 
des trois langues nationales témoignant de recherches ou d'obser
vations personnelles. Le sujet de la thèse ne pourra être pris en 
dehors des branches enseignées à la Faculté. 

L'examen de sciences médicales comprend une série d'épreuves 
écrites et une série d'épreuves orales . -Les épreuves écrites por
tent sur, r • la pathologie interne, 2· la pathologie externe et 3· 
l'hygiène. -·Pour être admis aux épreuves orales, le candidat doit 
avoir obtenu une moyenne de 3,5 au minimum aux épreuves 
écrites.- Les épreuves orales portent sur : r · Pathologie interne 
et thérapeutiq ue. Pathologie externe. Obstétrique et gynécologie. 
Médecine légale. Psychiatrie. Hygiène. Matière médicale et phar
macologie. 

Les personnes immatriculées à la Faculté de médecine avant le 
25 jui llet rgo2 ne sont pas obligées de subir l'examen de sciences 
naturelles (premier exa men du doctorat). 

La date des épreuves et le terme d' inscription sont annoncés 
par affiches au commencement de l'a nnée. Pour chaque épreuve, 
le cand idat doit obtenir une note exprimée en chiffres suivant 
l'éc helle r à 6. 6 correspondant à la note très-bien. L'examen est 
réussi quand le candidat a obtenu une moyenne de 3,5 au mini
mum. E n outre; trois notes 3, deux notes 2 et une note r font 
échouer le candidat. Le candidat qui se retire au cours d 'examen, 
sans motif va lable, est considéré comme échoué. 

Un certificat est délivré au candidat pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues : il est 
revê tu de la signature du doyeri de la Faculté et transmis au bu
reau de l'Université. Le doyen fixe, sur le préavis du jury, le délai 
dans lequel le candidat échoué peut se présenter à nouveau; ce 
délai ne pourra pas excéder une année. Le candidat qui a échoué 
trois fois ne sera plus admis à se présenter à l'examen. 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour être ad [Il is à 
l'exa men de sciences naturelles, le candidat doit avoir suivi les 
cours de physique, chimie, zoologie et analiomie c0mparée de bo
tanique, et avoir fréquenté le laboratoire de chimie. L'examen 
comporte des épreuves orales sur : r. Chimie orgapique et inor
ganique. 2. Physique. 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota
nique. 

>rt à Deuxième série. Examen des sciences anatomo-physiologiques. - Pour être 
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admis à cet examen, le candidat doit avoir : r. Subi avec succès 
l'examen des sciences naturelles. 2 . Suivi les oours théoriques 
sur l'a natomie, l'h istologie et la physiologie·, avoir fait au moins, 
deux semestres de dissection, un semestre d'exercices pratiques 
de physiologie, et un semestre de laboratoire d'histologie . L'exa
men des sciences anatomo-physiologiques comprend : r. l 1n tra
vrai l écrit sur l'une des qua.tre branches so us-mentionnées, tirées 
au so rt. 2. Des ép reuves ora les sur : a) l'anatomie, b} l'hi stologie, 
c) l'embryologie, d) la physio logie. Le résultat de l'exa men est 
déterminé par la moyenne des cinq notes obtenues. 

Troisième série . Examen des sciences médicales proprement dites. - Pour 
être admis à cet examen, le cand idat doit: 1 . avoir subi avec suc
cès l'examen de sciences anatomo- physiologiq ues . 2. A voir suivi 
les cours suivants: pathologie générale, anatomie pathologique, 
pathologie interne et thérapeutique, pathologie interne, obstétri
que, hygiène, parasitologie, médeci ne légale, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. 3. Avoir suivi deux semestres au 
moins les c liniques médicale, chirurgicale, obstétricale et un se
mestre les c liniques ophtalmologique, infantile, psychiatrique, 
dennatolq,giqu e, de3 ma ladies vénériennes et la policlinique. 
4· Avoir pris part à un cours d'opérations chirurgicales, à un 
cours d 'opé ratiol!ls obstétricales et à un co u rs d'autopsie . 

Thèse.- La thèse doit être remise au doyen dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3m• examen à partir . de la date de ce 
dernier. La Faculté autorise l'impression, sur préavis des profes
seurs experts. Le candidat remet r 5o exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans un tormat spécial, a u secrétariat de l'U niversité. 

. Le droit de grade exigé pour le doctorat est fixé à 450 fr. (200 tr. 
pour les porteurs du diplôme fédéral de médecine). · 

Appendice.- Sont admis de plein droit a ux cours et laboratoires 
d'anatomie, histologie , embryo logie et physiologie: r· les candi· 
dats aux examens fédéraux de , médecine; 2' les candidats au 
d octorat qu i ont subi avec succès l'exa men d e sciences naturelles. 

Les candidats au doctorat qui 'n'ont pas encore passé l'examen 
de sciences naturelles, ne son t ad mis q UI'a utant qu e la place et le 
maeéüel le permette!1t. 

Le prix des travaux pratiq ues et des clin iques est fixé com
m e suit : Cours de dissection (pour l'h iver en ti er) 70 fr. Tra
vaux embryàlogigues (un après-midi par semaine) 20 fr. Tra
vaux his to logiques (deux après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
au laboratoire de physiologie, 20 f r. Travaux d'histologie patholo
gique, 25 fr. Travaux au laboratoire de parasito logie, 20 fr. Tra- , 
vaux au laboratoire de chimie physiologique et pathologique, 
25 fr. TechniÇJue du microscope, ro fr. Démonstrations d'anato
mi e patho logique · et co u rs d 'autops ie, 25 fr. C linique m édicale, 
37 fr. 5o. Cliniq ue chirurgi.ca le, 37 fr. 5o. Clinique obstétricale, 
25 fr. C linique o phtalmologique, 20 fr. Clinique des n) a ladies 
cutanées, r5 fr. Clinique psychiatri~u e et psych iatrie, r5 fr. Cli-
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nique pêdiatrique, ro fr. Clinique laryngologique et otologique, · 
ro fr. Policlinlque 20 fr. Nlédecine opératoire (dont 5 fr. au domes
tique de l'amphi théâtre d'anatomie) 3o fr. Cours d'opérations 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opérations obstétricales, 12 fr. 
Cours d'ophtalmoscopie, r o fr. 

(Pour plus de détails voir le Règlement de la Faculté de mé
decilu, approuvé par le Département de l'instruction publique et 
des cultes le 3o avril rgo2) . 

Faculté des lettres.- L~cence. - Il y a trois ordres de 
licence ès lettres : Li cence ès lettres classiques; licence ès lettres 
modernes; licence mixte. Le candidat doit fournir: Un certificat 
d'immatriculation à l'Université de Lausanne; un curriculum 
vitœ; des pièces établ issant qu'il a suivi les cours d'une Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen. Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épreuve est appré
ciée par les chiffres de o à ro, o signifiant très mal, ro très bien . 
Le diplôme indique par une mention si la commission a été par
ticulièrement sati sfaite du résultat de l'examen. Le diplôme men
tionne les branches d'examen. Le candidat doit se faire in scrire 
un mois au moins avant l'époque régul ière des examens, qui est 
la dernière semain e de chaque semestre et la première semaine 
du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'Université la somme de roo fr. au moment où il prend son ins
cription. 

Les exa mens peuvent être subis en deux séries. La première· 
série comprend les épreuves plus spécialement philologiques . 
Dans la seco nde, le candidat doit prouver qu'il conr;1att les litté
ratures des langues étudiées par lu i ; il subit en outre des exa
mens sur l' histoire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le candidat doit four
nir, outre les pièces énum érées ci-dessus, un dipl ôme de bache
lier ès-l ettres, o u un titre ju·gé équivalent par le Conseil de Fa
culté. L'examen porte sur six objets d 'enseignement : latin, grec, 
frança is, all emand, histoire, philosophie. Examen écrit: 
Une composition française, dont le s uJet porte sur la branche ou 
sur l'u ne des branches désignées par Le candidat comme bran
ches principales; une co mpositi on en prose latine, sujet toujours 
pris dans -l'a ntiquité c lassiqtJe ;. il est tiré au sort; la traduction 
d'un texte latin de moyenne difficul té; la traduction c!'un texte 
grec de moyenne difficulté. - Examen oral : Interroga
tions générales: Latin. Antiquités et histoire de la littéra-· 
ture. Grec . Antiq uités et histoire de la littérature. Français. 
Interprétation d 'un texte en vieux fra nçais de moyenne difficulté. 
Histoire de la littérature. Allemand. Traduction à livre ouvert 

'd'un t exte de moyenne difficulté. Histoire de la littérature de 1770 
à r83o. Histoire grecq ue et ro maine. Philosophie. Le can
didat doit prouver qu'il possède un,e connais$ance générale 
des principales disciplines philosophiqu es . - Interrogations 
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spéciales: Latin. Ouvrages ou fragments d ~ouvrages, 2 

en prose, 2 en vers. Grec . Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux français. Ouvrages 
ou fragments · d'ouvrages,. 2 en prose ou en ve rs indiffé
remment. Français moderne. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Histoire. Une époque du moyen 
âge ou de l' histoire moderne ou une période de l' histoire suisse. 
Philosophie. U n pro blèm e ou une époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa
men s de lice.nce ès let tres m odern es est accordée aux candidats 
porteurs d 'un diplOme de bacheli er ès lettres ou ès sciences mathé
matiques, ou d' un tit re jugé éq uival ent par le Conseil de Faculté, 
et aux demoisell es munies du ce rt ificat de sortie du Gymnase de 
l'Ecole supérieure communale de Lausanne ou d'un titre jugé 
équi va len t par le Co nseil de Faculté. 

Les ca ndidats qui ne remplissent pas ces conditions sont 
soumis à un exa m en préalable des tin é à prouver q u'ils pos
sèdent une culture généra le et orga ni sé comme suit : Exa
men écrit : Ume composition française sur un suj et général 
d'histoire mod erne; une ve rsi on française de c hac un e des deux 
langues choisies par le candidat. Dans l'examen oml le can
didat dev ra prouver qu 'i l connaît les éléments fi e la logique et 
qu ' il possède des notions gé nérales su r l' hi stoi re cie la littérature 
frança ise. Ce t exa men peut être passé au com mencement de cha
que semes tre. Le candidat paye la somme de 2S fr. 

L'examen de licence ès lettres modernes porte 
sur cinq objets d 'enseignement : français, deux langues vivan
tes , histoire, philosophie. Le .candidat peut choisir entre les 
langues vivantes qui sont enseignées à l'Université ; s'il est 
déjà porteur du diplOme de licence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le g rade de licencié ès lettres modernes après un exa
men porta nt sur une seule langue étrangère qui sera toujours 
considérée comme étudiée spécialement par lui . Les frais 
d'inscription sont réduits dans ce cas .à So fr. Tout candidat, 
désireux de se présenter en même temps· aux deu x licences 
ci-dessus désignées, est admis, moyennant une seule inscription de 
100 fr., à subir l'examen supplémentaire pré_v,u ci-dessus. L'exa
men écrit comprend trois épreuves: Une composition fran

·çaise; une composition dans celle des langues étrangères qu'aura 
indiquéés le can·didat; une version de l'aNtre .langue en fvançais. 
Dans le cas où l'histoire serait prise comme b,rancrne principale, 
la composition porterait sur la période spécialement étudiée ' par 
le candidat. Dans le cas où la philosophie serait prise comme 
branche principale, le sujet de la comp0sition se rapportera1t à 
l'époque QU au problème . dont le candidat aurait fait une étude 
spéciale. Examen oral. - Interrogations générales: · 
Français. Ion terprétation d'un texte en vieux français de moyenne 
d ~fficulté . Histoire de la littérature . Langues étrangères. HistOire 
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des littératures correspondantes. Histoire moderne ou histoire du· 
moyen âge. Philosophie. Dans le cas où la philosophie serait 
prise comme branche principale, le candidat doit prouver qu'il 
possède une connaissance générale des principales disciplines
philosophiques. Interrogations spéciales; Langues étran-· 
gères. Ouvrages ou fragments d'ouvrages désignés par le candidat. 
et agréés par les professeurs enseignants. Le candidat doit avoir . 
de plus une connaissance historique de la langue spécialement 
étudiée par lui. Français moderne : Ouvrages ou fragments d'ou~ 
vrages, 2 en prose, 2 en vers . Si le français est choisi comme 
branche principale, le candidat devra préparer deux ouvrages ou 
fragments d'ouvrages en vieux français. Histoire: Une époque· 
prise en dehors de la g rand e période qui a fait l'objet de l'inter
rogation générale, ou une période de l'histoire suisse. Philoso-· 
phie. U n problème ou une époque. 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi-· 
sies par le candidat parmi les objets d'enseignement de la Faculté. 
Ces cinq branches doivent contenir une langue vivante et une· 
langue ancienne. 

Doctorat. - Le grade de docteur ès-lettres est décerné au 
candidat qui fait preu ve de connaissan ces approfondies sur une 
partie restreinte des objets d'enseignement relevant de la Faculté. 
Le candidat doit adresser au doy en de la Faculté une demande 
éc rite accompagnée d' un certifi cat d 'immatriculation à l'U niver~ 
sité de Lausanne ; un cuiculum vitœ; une dissertation manus-· 
cri te, en fran çais, dont le su jet se rapporte à l' un des objets d'en
seignement de la Faculté. Le candidat est soumis â un examen 
qui porte sur trois branches choisies par lui parmi les objets
d'enseignement de la Faculté . Il y aura, sur chacune de ces trois 
brancheS, examen écrit (deux compositions sur la branche 
principale) et examen oral. Le candidat doit obtenir la note 8 
pour la branche qu'il a indiquée comme spécialement étudiée 
par lui et. la note 6 pour les deux -autres. S' il est porteur du di-· 
plôme d-e licencié ès lettres de l' Université de Lausanne ou d'un 
titre jugé équivalent par le Conseil de la Faculté, il peut être as
treint seulement à la présentation et à la soutenance de la disser
tation. La dissertation est imprimée à 200 exemplaires. Ces 
exemplaires sont déposés au Secrétariat de I'U niversité. La dis
sertation' est discutée publiquement. Le candidat dépose eqtre les
mains du Secrétaire de l'Université la somme de 3oo fr., au mo
ment où il· prend son inscription. Les porteurs du diplôme de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne sont astreints
qu'au paiement d'une somme de 200 fr. (Pour d'autres détails
consulter le Règlement de la Faculté des lettres approuvé par 
le Département de l' Instruction publique et des cultes, le 5 mai 
1goo.) 

Certificat d'études francaises. - Pour être admis à 
subir les examens de certificat d 'étude~ fran çaises, le candidat doit 
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fo urn ir : Un certificat d'immatriculation à l'Université de Lau
sa nn e, des pièces établissa nt qu ' il a suivi les cours d ' u ne Faculté 
des lettres sur les branches qui fo nt l'objet de l'examen, et qu'il a 
été inscrit pendant deux semestres au moins comme étu dia nt à la 
Faculté des lettres de !" U ni vers ité de Lausanne. L'exam en préa
lable dont il est questi on plus haut es t, en ce qui concern e les 
can didats au certificat d'études françaises, considéré comme 

. suffi sant pour représenter l'attes tati o n de capacité prévue pour 
l'immat riculation. Le · cert ifi cat général d 'étud es fran çaises 
est délivré a~1x candidats qui on t subi avec succès les deux séries 
suivantes d'études : r" série. Examens écrits. r ' Traduction 
écrite d'une langue étrangère en français. 2' Composition sur un 
sujet tiré de la littérature française à partir du commencement du 
di x-septième siècle. Examens oraux. 1' Phonologie et versifi
cation. 2' Diction et prononciation . 3' Grammaire et vocabu laire. 
4' Traduction ora le et raisonnée du français en une langue étran
gère. - 2' série . Examens écrits. Uompositio n sur un sujet 
-tiré de la littérature fra nçaise du moyen âge ou du seizième si ècle. 
Examens oraux. r' Histoire de la langue et grammaire histo
riqu e, lecture. d'un texte du moyen âge et d'un texte du seizi ème 
s iècl e, interrogations. 2' Explication de quelques œ uv res de la 
littérature française. Les candidats ne pe uvent se présenter aux 
examens oraux qu'après avoir s ubi avec succès les examens, 
écrits. U ne m oyenn e de six est exigée da ns chaque ordre d'exa
m ens et dans chaque série; ce ux qui le désirent peuvent se faire 
interroger, dans la seconde série d'examens, sur la littérature du 
pays o ü ils ont l'intention d'enseigner, sur l'histoire, sur la phi
losophie et sur la pédagogie . Les candidats qui ne se présentent 
qu 'à la première série des épreuves reçoivent, sïls l'ont subie avec 
succès . une attestation dénommée : certificat d'études fran· 
çais e's (partie moderne). Les examens ont lieu à la fi n de cha
que semestre . Le candidat doit se faire inscrire avan t le r 5 février 
pour Je semestre d'hiver, et ava nt ' le rS ju in pour le semestre 
.d 'été . Il dépose entre les mains du Secrétaire d e l' U niversité la 
·somme de So fr. pa r série d'examens. . . 

Faculté des ~ciences . - Chaque étudiant est tenu d 'i ndiqu er, 
lors de son inscription , celle d es trois sections à laquell e il veut 
·se rattacher. 

EXAMENS, GRADES ET DIPLOMES. - Li cences . --' Il y a 4 licences: 
1• Licence ès sêiënces mathématiques pures. 2 ' Licence ès scien

.ces phys iques et mathém atiques. 3' Licence ès sciences physi
ques et naturelles. 4' Licenc:e ès sciences pharmaceutiques. 

Dispositions communes aux quatre licences.- Le candidat doit .adresser 
au doyen de la Facul té une demande écrite accompagnée des 
pièces suivantes: L'immatriculation à l'Un iversité; un certificat 
.de maturité su isse ou un titre jugé équiva len t par le Conseil de 
·facu lté; u n certificat d 'étu d es pro uvant que le cand idat a suivi les 
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cours et fréquenté les la boratoires d ' un e Faculté des sciences sur 
les branches q·ui font l'objet d e l'examen; un curric ulum vitœ ; 
éventu ellement, ses titres et travau x scientifiques. Pou r chaque 
licence, il y a des épreuves th éoriques (o ra les et écrites) et des 
épreuves pratiques (travau x de laboratoire) . La réussite des 
ép reuves théoriques est conditionnelle d e l'admission aux épreu
ves pratiques. Les épreuves ora les sont subies devant un jury d'exa
men, composé de 2 professeurs et d ' un expert désigné par le 
Département de l' lrnstruction pu blique . Le candidat doit se faire· 
in scrire un mois avant la dernière quinzaine de chaque semestre, 
ou 1S jours avant les vaca nces d'été, si les examens doivent avot! 
lieu au commencement du semestre d 'hiver ; i l dépose entre les. 
mains du Secrétaire de l'Université la somme de 100 fr. 

Li cence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales : Calc u l 
différentiel et intégral; théorie des fonctions; fonctions ellipti
ques; géo métrie analytique; géométrie descriptive; géométrie de 
posi tion; m écanique ra ti onnel le; mécanique appliq uée; as tro no
mie et m écanique céleste; physiq ue mathématiq ue; chapitres
choisis d 'analyse, de géométrie et mécanique ana lytiq u e. L'examen 
écrit : 3 travaux, tirés de l'analy se, d e la géométrie et de la mécan i
que. L'examen pratique est représenté par une épure de géométrie. 

Li cence ès sciences physiques et mathématiques . - Les épreuves orales : 
Astronom ie et mécanique céleste; physique mathématique; phy
sique expé rimentale ; chimie inorganique; minéralogie; calcul 
différentie l et intégral; théorie des fonctions; géométrie analyti- · 
que, descriptive et de position; mécanique rationnelle et appl i
quée. L'examen écrit : Trois travau x, tirés, l'un de l'analy se, l'autre· 
de la géométrie et le troisième de la mécaniq u e. L'examen pratique• 
comprend : U n travail g rap hiq ue; un e m anipu lation de physiqu e
ou de ch imie. 

Sur la demande du candidat, les épreuves pou r cette licence· 
peuvent être réparties su r deux sessions : l'une compre nant les. 
sciences p hysi ques, l'au tre les mathématiques pu res tt · Ia phy
siq ue mat hématique. 

Licence ès sciences physiques et naturelles . - Les épreuves orales: Cal cu'! 
différen tiel et in tégral; physique expérimentale et météorologie; 
astronomie; chimie inorganiq ue, o rganique et analytique; miné-· 
ralogie et pétrograp hie; géologie, géographie phy siq ue et pa léon
tologie; anatomie, morphologie et physiologie végétales; botan i
que sy stématiq ue ; anatomie et physiologie générales; zoologie et
anatomie comparée. L'examen écrit: Trois travaux tirés : Du grou pe· 
des sciences physiques (phys ique, ch imie, astronomie); d u 
groupe des sciences naturel les (botanique, anatomie et phys io lo
gie générales, zoologie et anatomie comparée); du groupe des 
sciences géo logiques (géographie physique, géologie, paléontolo-· 
gie, m inéra logie et pétrog raphie). L'examen pratique comprend: Des
manipulat ions de physique; une analyse qualitative et un e ana-· 



ayse quantitative; détermination de minéraux et de roches ; des 
·travaux de paléontologie et de géologie; des travaux d'anatomie 
·végétale et de détermination de végétaux ; des travaux macrosco
piques et microscopiques d'anatomie animale. 

Sur la demande du candidat, les épre u ves pour cette licence 
peuvent être réparties sur deux sessions : la première comprend 
· les sciences physiques, la deuxième les sciences naturelles. 

licence ès sciences pharmaceutiques . - L'examen oral: Botanique géné
,rale; botanique systématique et pharmaceutique, physique ; chi
mie organique et inorganique; chimie pharmaceutique; chimie 
.analytiq ue (y compris les méthodes d 'analyse de médecine légale 
et des denrées alimentaires); pharmacognosie ; pharmacie. L'exa· 
,men écrit: Rédaction d' un mémoire sur un sujet de pharmacie, de 
pharmacognosie ou de chimie appliquée . L'examen pratique comprend 
.les travaux ci-après: Exécution de deux préparations de chimie 
pharmaceutique ; analyse qualitative d'une substance falsifiée ou 
·vénéneuse (médicament ou denrée alimentaire); analyse qualita
-tive d'un corps ne renfermant pas plus de ·six substances; deux 
.analyses quantitatives d'une substance détermin ée, dans un mé
lange: par voie gravi métrique; par voie volumétrique. Détermi
nation microscopique de quelques substances. 

Doctorat. - Pour le doctorat ès sciences, le candidat doit adres
ser au doyen de la Faculté des sciences un e demande écrite ac
{;Ompagnée des pièces suivantes: L'immatriculation à l'Université 
.de Lausanne; un certificat de maturité suisse ou un titre jugé 
équivalent par le Conseil de Faculté; les diplômes ou certificats 
d'études déjà acquis; un curric-ulum vitœ; le manuscrit de sa 
.dissertation dans l'une des trois langues nationales . Les épreuves 
.comprennent, outre la dissertati0n, un trava il écrit, des épreuves 
.orales et, s'il y a lieu, des épreuves pratiques. Dans ce dernier 
.cas, une finance spéciale est exigée pour l'usage des laboratoires. 
Les épreuves orales publiques comprennent: Un colloquiwn sur 
la science principale dont est tiré le sujet de la dissertation; une 
.épreuve sur l'une des deux scie rn ces corn plementaires de la science 
principale; une épreuve sur une autre science, choisie par le can
.didat. Le candidat ne peut faire imprimer sa dissertation que 
lo rsqu'il en a obtenu l'autorisation de la Facttlté (imprimatur). Il 
.ne reçoit son diplôme de docteur qu'après avoir déposé ISo exem
plaires de sa dissertati.on au bure~tu de l'Université. La finance 
.de grade, exigée pour le doctorat ès-sciences, est fixée à 200 fr. 
pour les candida-ts qui ont étudié pendant deux semestres au 
moins à l'Un iversité de Lausanne et à 3o0 fr. pour les autres can
-didats. E ll e doit- être payée au moment de l'inscription, entre les 
mains du Secrétaire de l'Université. La Faculté des sciences 
:n'admet pas de dissertation de doctorat préparée dans un autre 
.établissement d'instruction supérieure. 

(Pou r d'autres détatls, recourir a u <J(èglement pour les étu
diants de la Faculté des sciences, modifié et complété jusqu'au 
;5 d éce mbre Igo3). 
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DiplOme de chimiste-analyste. - Admission. - Les 
conditions sont celles de la Faculté des sciences. Le cycle d'étu
des est de trois ans . - Travaux pratiques : Laboratoire de chi
mie générale, 6 semestres . Laboratoire d'analy se chimique des 
denrées et bactériologique, 2 semestres . Laboratoire de physique, 
1 après-midi, 2 semestres . Laboratoire de botanique (microscopie) 
1 après-midi, 1 semestre. Laboratoire de chimie physiologique, 
1 après-midi, 1 semestre. Laboratoire de zoologie: Vertébrés, 1 
après-midi, 1 semestre . Laboratoire de chimie agricole, 1 après
midi, 1 semestre (facultatit).- Cours théoriques: Chimie inorga
nique, chimie organique, chimie analytique, chimie physio logi
que, chimie physiq ue, chimie industrielle. Analyse des matièrés 
agricoles ' (facultatif), analyse industrielle, analyse d_es denré.es 
alimentai res . Toxicologie, physique, zoologie, botanique général e, 
botanique descriptive, matières premières ~pharmacognosie), ana
tomie et physiologie gé nérales, hygiène, parasito logie, bactériologie 
générale, minéral ogie, géologie, légi slation industrielle. 

Examens. - Les épreuves pour l'obtention du diplôme de 
chimiste-analyste comportent un examen propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un examen profeSSionnel. Pour se présen
ter aux examens, le candidat doit avoir suivi les cours et les labo
ratoires indiqués dans le programme ci-dessus. Les cours suivis 
pour obteni r les diplômes de licenciés ès-sciences naturelles et 
ès sciences pharmaceutiques, ou pour obteni r le diplôme de maî
tre-pharmacien, sont reconnus comme éq uivalents à ceux du pro
gramme. La session annuelle des examens a lieu au commence
ment de chaque semestre. Les candidats doivent s'inscrire au se
crétariat de l'U niversité avant le 2S mars ou le 1" ' octobre, avant 
la fin de chaque semestre. Ils déposent entre les mai ns du Secré
taire de l'Université: pour l'examen propédeutique, 1 oo fr.; pour 
l'examen professionnel, 200 fr. 

ce L'examen propédeutique comprend : a) Examen pra-
0. tique. Une analyse qualit.ati ve, une analyse quantitative (volu-
ue métrie), une analyse légale (avec rapport), six prépa rations micros-
Il copiques, un e dissection d'un vertébré. b) Ex amen oral. 

n- Chimie inorganique, chimie organique, chimie analytique, phy-
ce sique, botanique. · · 
fr. 
au L'examen professionnel. a) Examen pratique. Une 
n- préparation de chimie inorganique ou organique, une ana lyse 
.es quantitative (gravimétrie), une analyse élémentaire, un e analyse 
:es physiologiq ue, deux. analyses de denrées alimentaires, deux ana-
:re lyses bactériologiques, une analyse d'une matière agricole (engrais, 

fourrage, sol). b) Examen oral. Bactériologie, hygiène, analyse 
' u- des denrées alimentaires, pharmacognosie. (Pour d'autres détails 
au voir le Réglement spécial approuvé par le Département de l'ins

truction publique et des cultes le 8 février 1907). 



Diplôme d'ingénieur.- Le diplôme d'ingénieur (cons
tructeur, mécanicien, électricien o u chimiste), s'obtien t moyen
nant Uril ensemble d'épreuves q11i cons titu e le concours . Ne sont 
admis au concours que les étud iants qui se sont ast rei nts durant 
tout le cyc le des étud es (7 semes tres) au règlement du régime in
térieur.. Les épreuves du diplôme se divisen t en deu x gro upes, 
savoi r : a) Un exa men généra l sur les branches essen tiell ement 
théoriques, qui a li eu au commen cemen t du sm• semestre. b) Un 
exa men général sur les branches essentiellement p ratiques, 
accompagné de l'étude d'un projet dont le programme est fourni 
par le professeur-chef de la spéctalité et visé par la Direction. Cette 
seconde partie du concours a lieu à la fin du dernier semestre 
d'ét ud es . U ne finance de 100 fr. est perçue de chaque candidat, 
qui doit s'in scrire troi s mois à l'avance. 

Examens fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règlement du 11 déc. r8gg) . - Ces examens 
ont lieu : à Bâ.le , pour les médeci ns, les dentistes, . les pharma
cie ns. - A Berne, pour les médeci ns, les dentistes, les pharma
ciens et les vétérinaires.- A Fribourg(ex. de sciences nat.) , pour 
les médecins, les dentistes et les vétérinaires.- A Genève, pour les 
m édecins, les dentistes et les pharmaciens. - A Lausanne, 
pour les médecins, les dentistes et les. pharmaciens.- A Neuchâ
tel, (ex. de sciences natur.), pour les médecins et les dentistes.- A 
Zurich, pour les. méd eci ns, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérinaires . Les commissions d'examens sont co mposées 
de professeurs des éco les supérieures de la Suisse et de praticiens 
patentés et nommés pour quatre ans par le 1..:o nseil fédéral. Les 
séances des commissions d'examens sont présidées par le président 
local ou son remplaçant. Les examens des m édecins, des dentis
tes et des vétérinaires, se divisent en trois sections principales, les 
examens des pharmaciens en deux . Le comité directeur publie 
chaque année .un tableau indiquant les époqllles auxq1aelles ont 
lieu les examens dans chaq ue localité. Ces tabl eaux sont affichés 
aux lieux opportuns . Le candidat qui désire subir l'examen s'ins
cri t chez le présiden-t loca l du lieu où il dés ire se présenter. Il 
paie une taxe d' inscription de 5 fr. L'inscription doit être accom
pagnée des certificats exigés pour l'admission aux examens . L'exa
minateur choisit le suj et pour les examens pratiques. Pour les 
examens écrits les sujets sont tirés au sort, troi s suj ets sur · 
chaque bulletin , au choix du candidat. Pour l 'examen oral, les 
cand ida ts sont exa minés un à un. Les exa mens sont su bis en alle
mand, en français ou en italien, a u choix du candidat . La meilleure 
note correspond à 6, la plus faible à 1. Une moyenne des notes 
principales inférieure à 3,5 exc lut le candidat de l'obtention du 
dipl ôme ou d' une nouvelle série d 'examens . . Pour l'examen d'ana
tomie ou de phys iologie des médecins et vété rinaires, et pour 
l'examen des commis-pharmaciens, les notes des deux parties de 
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l'examen servent à déterminer le résultat final. Le candidat n'a 
aucun droit de recours contre les décisions de la commission 
d'examen. Le candidat qui a subi avec succès l'examen profes
si0nne l reçoit un diplôme délivré par le Département fédéra l de 
l'intérieur, diplôme qui confère à son porteur le droit d'exercer sa 
·profession dans toute l'étendue de la Confédération. La finance à 
payer au Département de l'I ntérieur pour le diplôme est de 20 fr.; 
pour les étrangers 6o fr. 

Taxes d'examens. Pour médecins: scie nces nat. fr. 3o. 
Anatom ie et physiol. fr. 5o. Ex. profess. fr. 120. Pour dentistes: 
sciences nat. fr. 3o. A nat. et physiol. fr. 5o. Ex. profess. fr. 120. 
Pour pharmac. : ex. de commis-pharm. fr. 6o. Ex. proféss. 120 fr. 
Pour vétérinaires: sciences nat. fr. 3o. Anat . et physiol. fr. 3o. 
Ex. profess. fr. 5o.- Les étrangers pai ent un e taxe triple, à moins 
d'arrangements internationaux . 

LP comité directeur peut, sur la présentation de certificats, dis
penser entièrement ou en partie des examens fédéraux les Suisses 
qui ont subi leurs examens à l'étranger et leur délivrer les certi
ficats et diplômes correspondants. 

• 
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BIBLIOTHÈQUES & MUSÉES 

BIBLIOTHÈQUES : i. Bibliothèque des étudiants. (An
cienne Université.) Mencredi, deI à 3 h.- 2 . Salle de lecture des 
étudiants. (Ancienne Université.) T ous les jours, de 8 h . du matin · 
à ro h. du soir.- 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles . S'adresser à la Bibliothèque cantonale.- 4. Bi
bliothèque ,de l'Ecole de médecine. Lundi et jeudi, de 5 ' /2 à 
6 I/ 2 h . - 5. Bibliothèque agricole. S'adresser au directeur de 
l'Ecole d'Agriculture.- 6 . 'Bibliothèques des facultés et des la
boratoires. - 7. Les étudiants en droit pen11ent êt re autorisés à 
jouir de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. 7So.) 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - Palais 
d e Rumine, aile sud . Le service pour le semestre d'hiver 1908-Igog 
comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 
10 à 12 et de 1 à 5 h.; mardi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h.; mer
credi, de 9 à 12 et de r à 5 h .; jeudi, de 9 à I2 et de 1 à 4 h.; 
vendr'edi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h.; samedi, de 9 à 12 et de 
1 à 4 h. Un service de consultation est organisé les lundi, mer
credi et ve ndredi, de 6 à 9 h. du soir, d\1 1" nove mbre au 3J mars. 
- b) Service de distribution pour prêt à domicile: 
Mardi, de r. à 3 '/ 2 h . : mercredi, de 9 à 10 'h h.; 
jeudi, de 1 à 3 1/2 h.; vendredi, de 9 à ro '/2 h .: samedi, de 
1 à 3 1/ 2 heures. - Les bulletin s de demande peuvent être dé
posés a u préalable da ns u ne boite ad hoc. Les lecteurs qui auront 
satisfait à ce dépôt seront servis en prem ier li eu. Direct.: M. L. Du
praz. 1" bibliot héca ire: M. H. Bersier. Biblioth écaires : MM. Pelet 
et Reymond. L'usage de la Bibliothèque cantonale et universitaire 
·est gratui t . Tout lecteur qui prend des livres à domicile peut 
ê tre tenu de fo urnir un e ga ran ti e (cautionnement). Les frais 
de port pour l'envo i des volum es sont à la charge du lecteur. 
Hors du canton , il ne peut être confié des volum es qu'à des bi-

e bliothèqu es publ iques, qui en deviennent respo nsabl es. 28o,ooo 
vol. Manûscrits rares . Impressions du XVm• siècle. La Bib li othè
que est fermée durant le temps nécessai re à la revision annuelle, 
fin j\lillet et aoùt. Pour plus de détai ls, demander le Règlement de 
la Bibliothèque, Palais de Rumine. T éléphone 1273. -Lire Notice 
historique sur la Bibtioth èque cantonale, par L. Du praz, directeur. 

MUSÉES: Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumi11e) . 
Conservateur : M. Emile BoNJOUR. Fondateur: M. L. AnLAUD, 
1772-r 84S. Le public est admis à vis iter les salles gra tui tement tous 
les jours, sau f le lund i, de 1 o h. à midi et de 1 1/ 2 h . à 4 h. -
Le dépôt de cannes, parasols, parapluies, etc., es t gra tuit. La police 
et la surveillance des salles sont fa ites par des gardiens et par le con
cierge. - Consulter sur ce musée le travai l de M. Em . Bonjour: 
Le #fusée A1'iaud, Bride] I9oS. 
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Musée d'histoire naturelle.- Le Musée géologique corn- 
prend les collections de géologie générale, de paléontologie, de m i
néralogie et de pétrographie (Pa la is de Rumine). Conservateur: 
M. LUGEON, prof. Préparateur : M. H. LADOR . - Le Musée botani
que com prend une collection de préparations et un herbier (Palais 
de Rumine). Conservateur: M. E. WILZECK, professeur. Préparateur : 
M. L. P ACHE. (T . x32o .) Le Musée zoologique comprend les col
lections gé néra le et locale, la collection d'ana tomie comparée et de 
l'enseignement (Palais de Rumine). - Conservateur: M. H . BLANC, 
prof., M. Vv. MaRTON, adjoint à la Direction. Prépara teurs : MM . Mu
arsmR et F. BLANc·. - Le Musée anthropologique et ethnogra
phique comprend les collections des antiqu ités lacustres et d'objets 
ethnog raphiques (Pa lais de Rumine). Conservateur: M. ScHENK, 
professeur. 

Musée agricole . S'adresser au Directeur de l'Ecole d'Agricul ture 
(Champ-de- l'Air). T. 7S6. · 

Musées d 'antiquités et médaillier. La direction de ces· m u
sées et du médailli er est èonfiée, sous le contrôle du Département 
de l'in structi on publique et des cultes, à des conservateu rs de musée. 
Les achats sont faits par les conserva teurs, chargés aussi de recevoir 
la correspondance, les offres de vente, les dons, échanges d'objets, 
etc. Pour visiter le médailiie r et les collections · historiographiques, 
s'adresser aux conservateurs. M. ScHENK, A., à Lausanne, pour les 
collections lacustres M. DE MoLLrN, A., à Lausanne, pour les antiqui
tés et le médaillier (M. GRuAz, assistant) ; M. V roNNET, P., à Lausanne, 
pour les collecti ons historiographiques relatives à l'his toire du pays; 
M. JoMrNr, Fr., à Avenches, pour les antiquités du musée d'Avenches. 

Musée Industriel. Rue Chaucrau. Fondé par M'"• la baronne de 
Rumine .. Relève de l 'administration communale. Collections bien 
classées et intéressantes, curieuses à visiter. Ouvert tous les jours, à 
heures .fixes . Le Musée est momentanément fe rmé. 

Ecole d ' escrime (Ruelle du Gmnd-Pont, 2). Prof. : M. François 
DuFOuR, maî tre d 'arm~s . Cours et leçons au local: 5o 0/ 0 de rabais 
pour MM. les étudiants. - Manège (Avenue de L'Eglantine, 5). Prof. : 
M. Jules DuFOUR, maî tre d'équitation. Réducti on de prix pour les 
étudian ts. (Convention entre l'Etat de Vaud et M. D uFouR). - Ro
wing-Club. Société de navigation à rames. (Ouchy, ga ,·age 
du Club). Exercices réguliers tous les jours, de 6 à 7 1

12 h. du soir )en 
été seulement). 
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INSTITUT LÉMANIA 1! 
LAUSANNE ~ 

5, A venue de la Harpe, 5. ~ 

~ 
TÉLÉPHONE 1037 

DIRECT EUR 

~ 
~ 
~ 
~ 
~ 
~ 
~ 

Or P.-A. DU.PASOUIER ~ 
P rofesseur di plômr f 

par j 
l 'Ecole Polytechnique ~ 

féder!lll e . 

École préparatoire spéciale pour le Polytechnicum fédéral 
et l'Université. - Baccalauréat et Maturité. 

Préparation dans le temps le plus court possible 
(1 à 2 an s ) . 

Dames et Messieu rs a u-dessu s de 16 ans .. Sys tèm ë 
des petites classes . Organ isation ration n ell e spéciale . 
Install atio ns m odernes pour les Ex périences de 
c himie, phys ique, etc. P lan s d 'étu des ind ivid uels. 

On ne peu t au ssi su ivre qu e qu elq l.leS cours 
(mathématiq ues, sc iences naturell es, langu es an
cien nes ou m odernes, etc.) Préparation aux exa
mens. Ré-pétit io ns. Leço ns pa rt icul ières à l' In stitut 
et à domicile. 

Les cours sont donn és en fra nçai s et en al lemand. 
Excell en te occasio n pour les étra ngers d 'apprendre 
à fo nd ces deux langues . 
Références de J" ordre. EXTERNAT & INTERNAT 

PROSPECTUS A DISPOSITION . SUCCÈS CERTAIN 
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ÉTABLI SSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 

à Lau sanne. 

1. U: Collège can tonal (Valentin), T. 1741, prépare les élèves 
aux études classiques supérieures . Age d'entrée: 10 ans; durée des 
études: 16 ans. Directeur: M. Edouard PAvOT. - 1. Le Gymnase 
class ique (Ancien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fait suite 
au Collège cantonal et prépare aux études universitaires. Age d'en
trée : 16 ans; durée des études: 2 ans; délivre le diplôme de bache
lier ès lettres (maturité). Directeur: M. Abel B1AUDET. - 3. L ' E 
cole industrie lle c anton a le et le Gymnase scientifiqu e (nte 
.Me1·ce1·ie), T. 679, préparent les élèves aux carrières industrielles et 
scientifiques. a) L'Ecole indust1·ielle. Age d'entrée: 12 ans; durée 
des étu des : 4 ans. b) Le Gymnase scientifique (trois classes). Age d'en
trée: 16 ans; durée des études: 2 l / 2 ans; délivre un dip lôme de ba
chelier ès sciences (certificat de maturite) qui donne accès à l'Ecole 
d'ingénieurs à Lausanne et à l'Ecole polytechnique fédérale à Zurich. 
Directeur: M. Samuel MAY.-4. Les Ecoles supérieures de Commerce , 
d'Administration et de Chemins de fer (Place Chaude1·on), T. 1424, 

préparent les élèves aux carrières commerciales et administratives; 
durée des études : 3 ou 4 ans; âge d'admiss ion: 14 et 15 ans. Direc
teur: M. M QRF. L'école délivre un diplôme. Une classe prépam~oire 
et de pe1jectionnement reçoit. en tout temps les élèves qui ont à mettre 
leurs études antérieures en concordance avec le programme de l'école. 
- 5. L 'Ecole cantonale d 'agriculture d 'h iver (Champ-de
l'Ai,·), T. 756, fondée en 1870. Cette école donne un enseignement 
agricole dont la connaissance est utile à l'agriculteur. Age d'entrée : 
16 ans; l 'enseignement est réparti en deux semestres d 'hiver. L 'Ecole 
délivre un diplôme de connaissances agricoles. Directeur: M. Samuel 
B1ELER. A l'éco le se trouvent: une Bibliothèque ag1·icole et u n Musée 
agricole contenant les objets nécessai res à l'enseignement agricole · 
et une belle collect ion spéciale de zootechnie (ruminants de races 
diverses).- Au bâtiment du Champ-de- l'Air i l y a en outre: une 
Station météo1·ologique avec obse r vato ire et une Station viticole qui 
a pour bu t de développer la culture de la vigne et la lutte contre les 
maladies de la vigne . Le L aboratoi1·e de chimie ag1·icole est au bâti
ment de chimie de l'Unive rsité (voir Laboratoires).- 6. Les Ecoles 
no rma les (Cizamp-de-l'Ai,·), T. 17ï9, ont pour but d' instruire et de 
former les élèves destinés à . devenir régents ou régentes dans les écoles 
primaires du canton de Vaud. Directeur: M. François Gu.o:x.- Elles 
comprennent: Une école normale pour les élèves régents; une école 
no rma le pour les élèves régentes ; des cours spéciaux pour les maî
tresses d'ouvrages; des cours spéciaux pour les maîtresses de clas
ses enfantines (école norm ale frœbelienne); une école d'application 
de deux classes ; une écoLe lenfal).tine d 'application. L'école normale 
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pour les élèves régents est divisée en quatre classes. La durée des 
études dans chaque classe est d'une année. L'école normale pour les 
élèves régents est fréquentée par des élèves â7gés de quinze ans au 
moins. L'école normale pour les élè,~es régentes est divisée en trois 
classes. La durée des études dans ch aque classe est d'une année. 
L'école normale pour les élèves régen tes est ouverte à des élèves 
âgées de seize ans au moins. Les objets d'études des maîtresses d'ou
vrages et des maît resses d'écoles enfantines sont fi xés par le pro
gramme des cours de ces divisions. Les écoles normales décernent 
les brevets de capaci té pour l'enseignement primai re, pour l 'ensei
gnement des travaux à l'aiguille et pour la direction des classes 
enfantines . Les conditions pour l'obtention de ces derniers breve ts 
sont fixées pa r le règlemen t du 19 septembre 189S. - 7· L 'Ecole su
périeure des jeunes filles de la ville de Lausanne (Derriè1·e
Bou1'g) a pour but de donner un enseignement secondaire littéraire 
et scien tifique. La division inférieure reçoit les jeunes filles de 1 o à 
15 ans. Le Gymn ase reçoi t le~ élèves de 15 à 18 ans. Cours spécial 
de français à l 'usage des élèves de langue étrangère. Cours spéciaux 
de latin, d'italien , de pédagogie théorique et pratique, d'hygiène, de 
·comptabilité, de peinture. Les jeu nes filles qui ont suivi les cours 
obligatoires et obtenu le diplôme de sortie sont admises en qualité 
d'étudiantes dans les Facultés de droit, des lettres et Jes sciences 
de l'Université de Làusanne . Au 31 décembre 1906 : 524 élèves. 
33 maitres et m~îtresses. Dépenses en chi ffres ronds, 95,ooo francs. 
Directeu r: M. t5aniel P AYOT . 

AUTRES ÉTABliSSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION 
Ecole de dessin . - (Au Palais Arlaud.) Directeur: M. O. BAs

TIAN . Jeudi et Samedi, de S à 7 h. 
Enseignement professionnel. - Ecole ménagère et profes

sionnelle: Cuisine, blanchissage, coupe, confection, lingerie, écono
mie cjomestique divisé·e en deux sections. En 1907: 6o élèves.
Subsides de la Commune aux cours professionnels de diverses so
ciétés, syndicats, grou pes d 'ouvriers, s'élevant à 23,ooo fr. environ. 
Direction des Ecoles :Hôtel-de-Ville. Tél. 1 156. 

Instruction primaire. -L'instruction primaire est obligatoire 
et placée exclusivement sous la direction de l'autori té civile. Tout · 
enfant, sans distinction de nationalité, d 'origine ou de confession, 
est astrein t à la fréquentation de l'école, dès le 15 avril de l'année dans 
laquelle il a atteint l'âge de 7 ans jusqu 'au !5 avril de l'année oil il 
a 15 ans révolus. Les Ecoles primaires de Lausanne compren
nent 138 classes. Au 3! décembre 1907, l'effectif des élèves était de 
533 1. Pendant l'an née 1907, l'augmentation a été de 238 élèves. En 
1907, la commune de La:usanne :t dépensé pour ses écoles primaires 
S2o,ooo fr. en chiffres ronds. La ville de Lausanne possède cinq 
grands colLèges pri maires comprenant de 12 à 18 classes. Un sixième 



LEÇOQS DE FRRQÇR1S 
Mlle Marg. Berger n~wrg~~~CE 

«91>- SOLITUDE 29, au 2 me à droite. ~ 

M. w. w as ham, Pro~esseur 
SCIENCES - LANGUES MODERNES--MATHEMATIQUES 

P our l ee examens Univers itaires et l es Examens de concours diffici
l es r eçoit, avec Madame " ' a sbam, quelques pens ionnair es dans l eur 
famille. Vue splendide et confor t moderne . 

VILLA CORENLIA, CHEmiN de VILLARD, Av. RUCHONNET 

Piano. Violon. Anglais. 
COURS E T LEÇONS P_ARTJCULIÈ RES 

The Misses A & E GODWIN PRoFEssE_uRs 
' ' DIPLOMES 

Place St-François, 13. LAUSANNE 

LEÇONS DE FRANÇAIS par manre de trançais diplômé. 
ETUDE CORRECTE 

de la langue française basée sur les leçons , la conversation et la promenade . 
Méthode J'apide et attrayante. 

Durée du cours complet : 3 mois. Résultat certain. 
Pour plus amples renseignements s'adresser à : 

M. F. VIQUERAT, Maitre de fran9ais dipl8mé. 
VILLA MONTANA, Av. Vuillemin, au pied du Signal. -- LAUSANNE 

Pension pour jeunes gens aux études. 

M~ AMJr SIMORD 
Les Charmettes, sous Montbenon. 

p E n s 10 n- F.R M 1 L L E JEUNE~orRrsJEURS 
~ J. PETERMANN' I NSTIT UT EU R ~ 
iinst . Villa Flores. - LAUSANNE - Pont de Chailly . 

Vue magnifique, jardin, bains, dernier confort. 
Bons seins assurés. Bonnes références. Leçons de français. 

MME MARMILLOD Villa Montalègre 
A venue Charles Secretan, 

-- PENSION-FAMILLE --
et pour jeunes gens aux études. Campagne et jardin. 

Service soigne . - Pl'ix moderes. 

PENSION-fAMILLE pour Dames et Demoiselles . 
V erger. - Belle situation . - Tram . 

MME MAITRE-DUNOYER 
LAUSANNE, Bel-Air, Avenue Béthusy, LAUSANNE 
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bâtiment scolaire de 18 classes avec sa lle de gymnastique est en 
construction <jans le quartier de l'ouest. É lie a dépensé jusqu'ici en
viron 4 millions de francs en éd ifices scolaires. Signalons encore 
l'installation récente de trois l'avillons scolaires cont~nant chacun 
deux clai;ises . Douches scolaires dans les collèges de la Ba rre et 
St-Roch et Villamont. Lausanne possède une classe spéciale pri
maire pour élèves retardés ou anormaux. Elle rend de grands 
services . Au printemps 1908 fo ncti onnera l'Ec.ole à la forêt des
tinée au x en fants débi les et an émiques. 

Les Classes gardiennes ont été fréq uentées en 1907 par 375 en
fants répartis en 14 classes. Ces cl-asses gardiennes sont destinées 
aux élèves dont les parents, occupés hors de la maison , sont hors 
d'état de survei ller leurs enfants après les heures d'école. 

Instruction enfantine. - La Ville a institué 36 classes enfan
tines (frcebeliennes) pour les petits enfants d'un âge inférieur · à 
7 ans . L'instruction y est gratuite, mais non obliga toire. Au 31 dé
cembre 1907, 1040 enfants. Deux bâtiments d'école, dont celui des 
Jumelles, répondent aux derniers perfectionnements en matière 
l'hygiène et de confor t. Locaux disséminés. Fêtes des écoles en
fantines, instituée en 1 90S. 

Dépense annuelle en chiffres ronds: too .ooo fr. 

Mutualité scolaire. - 33oo sociétaires de 5 à 15 ans . Cotisa
tion hebd omada ire fr. o. 1 5 répartie par moitié entre le Fonds ma
ladie et le Fonds d'épargne. Indemni té de maladie: fr. o.So par 
jour. Institution en vigueur depuis le 1" avril 1907. 

ENSEIGNEMENT LIBRE 

Faculté de théologie de l'Eglise évangélique libre du 
canton de Vaud, à Lausanne, che min des Cèdres , Maupas. -
M. Pon·et . - Théolog ie pastorale, 2 h. - Exégèse cie l'épître aux 
Romains, 3 h. - Exégèse d u livre des Actes, 3 b . -M. Bride/ . 

. - Hist. dela scolastique et hist. de la théologie moderne (1" partie) 
2 h . - Hist. de la phi losoph ie au XIX• siècle, 2 h. - Hist. de la 
philosophie, 4 h . - M. Ban·elet. - Exégèse de l'Anc.-Test. (textes 

•législatifs et livres poét iques), 3 h . - Jntrod. à l'Arre. Test. 4 h.
Grammaire hébraïque, 3 h.- M. Laufe,·.- Dogmatique (3• partie), 

·3 h.- Théo!. du Nouv.-Tes t., 2 h. - Hi stoire des dogmes, (2• partie), 
1 h. - Etudes homil. prat., 1 h. - Encyclopédi e théo!., 1 h . -M. 
Sclm:eder.- Hist. de !'!Eglise (de la Cootre-Réform. à la Ré v. franç .), 
2 h.- Hist. de l'Eg1 ise (des origines à 12So), 2 h.- Hist. de l'Eglise 
(1'' partie), 2 h.- Introduction généra le au Nouv·. -Test. et intro
duction spécia le aux épîtres, 2 h. - M. A. Vaut ie1·. Composition 
française et diction , 2 h.- Exercices homilét iques, 1 h. 



MME AUBERSQN 4 , Grand-Pont, 4 . 

PENSION POUR JEUNES GENS & ÉTUDIANTS 
Prix m od ér és. - Vie de Famille. 

Mmes BERGUER et CLERC 

PENSION-FAMILLE, VILLA ALBION 
Montbenon , LAUSANNE 

Jaœclin . Yuo sm· le l ac . P rix it patti r do Jrs , 4 pnl' jour. 

PENSION pou r jeunes gens aux études e t étrangers. 
-- Intérieur confortable . - Bonn e table. -

'Recommandations. -Jardin . - Be1le vue. 
M m• DROZ-PERRELET 

Villa Cornel·ia - LA. US ANNE - Chemin de Vi l let?"S. 

HOTEL-PENSION REGINA BRISTOL Beau2~éj our 
Maison de famill e, meublée a neuf. Confort moderne. 

Chaufl'age a eau chaude. Bains. Jardin. Tramway . Ar
rangement pour long séjour. Téléphone 2075. 

ERNEST HEER, propr . 

PEN s 1 oN-FA M 1 L LE CAMPA~~;azl;;AMONT 
Situation splendide; - Grand par c; - Chambres conforta

bles; - Cui sine soignee; - A proximité des collèges. 
Références : Colonel .LocHMA.i'!N 

P E 0 S 10 Q- FR M 1 L LE 
MLLE M. NICODET 

LAUSANNE, Rue de Bourg, 28, au 1 er 

Pension recommandée pour Dames et Messieurs. 

Mme MARMIER Pe~;j~~ ~uF~;ille 
Ele<Jtricité. - Vue sur le lac. - T éléphone 1090. 

PENSION-FAMILLE POUR ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES 
Belles chambres confortables. Bonne cuisine. 

mme l)enri PJJSel)OUD, Beau=Réveil, monCJJ61B€RC 

1 
Insertions du « LiV?·et de l'Etudiant". s'~dresser : 1 

H. RICHARD , PONTAISE, LAUSANNE -- TELEPHONE 697 

c 
sa 
b 

ri 
p . 
él 
le 
f 
d 
hi 
ré 
d 
l i 
n< 
ci 

to 

m 
E 
h 
c 
ee 

l a 
C' 
g 
cc 
ac 

ct 
ne 
cl 
fr 
ce 
le 

p 
!y 
te 
et 



- Sg-

S'ad resser, pour renseignements et admissions, au prés. de !<11 
Comm. des études, M. Alfred Périllard, past., Avenue Dave! g, Lau
sanne, ou au secr ., M. Paul Bonnard, pasteu r, à Cheseaux. - Bi
bliothèque (Voir page 83). 

L 'Ecole Vinet, rue du Midi, est la plus. ancienne école su pé
rieure pour jeunes fi lles, de Lausanne. Elle est composée de l'EcCll8' 
proprement dite , pour élèves de g à 16 ans, et du Gymnase, pour 
élèves de 16 ans et au- dessus, dont le programme comprend, outre 
les cours de langue, ceux de pédagogie, histoire, logique, littératures. 
française et étrangères, mathématiques et cosmographie, physiquer 
chimie, hygiène, etc. Des cours facultatifs, tels que: histoire suisser 
histoire de l 'art et des civilisations anciennes, latin, etc., peuvent se 
répartir, à volonté, sur plusieurs années. - Cinq divisions spéciales. 
de français pou r élèves étrangères. Cours spéciaux de langue et de. 
litté rature anglaise pour élèves angla ises. - Cours de cuisine, sté
nographie, etc. L'Ecole délivre des diplômes, ensuite d'examens. spé
ciaux, et des certificats d'études. Directeur: M. Guisan. 

Ecole Nouvelle, Chailly sur Lausanne. Directeur: M. Ed. Vit-· 
toz. Préparation aux études classiques et scientifiques; développe
men t harmonieux de toutes les faëultés: cultu re large et variée. 
Education générale conforme aux principes des "Landerziehungs
heime ,, :l'école hors de ville, travau x manuels, jardinage, excursions
Coéducation des sexes. Elèves internes et externes. Le programme 
est envoyé sur demande. 

Ecole ménagère et rurale , fondée par la sec'tion vaudoise de 
la Société d 'utilité publique des femmes suisses. (Clos Minibelle, 
Chailly sur Lausanne). S'adresser M'"' Blanchoud, présidente. Ensei-· 
gnement donné en français et en allemand. Commencement des 
cours: octobre; durée r an. Age d'admission, r6 ans. Elèves externe&
accep tées. Le semestre · d'été commence le 2 1 avril. 

Institution Kummer pour garçons et jeunes gens .- Villa Long-· 
champ, à Ouchy. -Entièrement remise à neuf. -Internes et exter
nes. - Langues anciennes et modernes. Préparation pour toutes les. 
classes des écoles sn périe ures. Surveillance des étu des des élèves 
fréquentant les écoles. -Branches commerciales. Cours de vacan
ces. Professeurs français , allemand, anglais, dans la maison .- Meil-· 
1eures réfé rences. 

Institut Lêmania, Lausanne, avenue de la Harpe, 5. Directeur~ 
Paul-A. Du Pasquier, D' phil. et professeur diplômé de l'Ecole po
lytechnique fédérale. - Ecole prépara toire spéciale pour le Poly
technicum fédéra l et l 'Université. Baccalauréat et ma turité. Dames. 
ct messieurs au-dessu s de 16 ans, ayant suivi les cours d'une Ecole 
secondai re pendant 1 ou 2 ans, peuvent se préparer aux hau tes Etu
des en une année. Succès certain. Leçons particulières à l 'institut "et. 
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J . PETITE p~~~J~~~~-G~~~}~xl~Tu~~sANÇAISE ~l 

1 Mesdames GALLAY & DELCROIX, Villa Romaine, au gme, ~~l 
Près route d'Echallens et place Chauderon . • 

Intérieur tranquille, jolie chambres, cuisine frança ise, conversation. • 

j. Vue, t ramways devant la maison . 
-i iféféreflces. Références. • 
• • 
j p ·p.~~~!!.~:~~~~.~~~ .. :·.~~;=~~~~ 60 1 
·-t Leçons de langues, etc., sur demande. • 
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~·. VILLA SOUVENIR CHE:\:f'uEP~~Èf?;RES ~ 
-- PENSI0N·FA.M.ILLE -- f• 

Occasion d 'apprendre le français. Leçons. Maison confortable si tuee à pro- · ! 
ximité de tous les établissements d1instruction supérieure. t 

M11• R. A. ROSSET 
a transféré sa 

PENSION-FAMILLE à l'Avenue des Alpes 

VILLA BIANCA 
Nillieu c:ul±ivé. - Ag.11éable vie de famille. L eçons ; 

conve.11saiions ban çaise, anglaise, e±c. 

Références de l" ordre. 

• 
~l 

1 • • • • • 
i 1 PENSION DES ÉTRANGERS 1 5, Avenue Agassiz, LAUSANNE, Avenue St-Luce, 5. -1 (Prop. FURRER-FOLL Y) . 

.. 1 Maison famille de 1" ordre. - Situation centrale entre 

.1
1 la Gare et la Poste . - Belle vue sur le Lac et les Alpes. • 

- Lumière- é"lectrique . .:..... Chauffage <.:entrai. - Bains. • 
- Jardin . ,....... Cui sine française soignée. - T éléphone • 
791. - Prix modérés . - Arrangement pom familles et l 
séjour prolo_ngé. · • • 

-~ Inserttons du u Liv?·et cle l'Ett6diant » s'adresser : • fl 
1 H. RICHARD , PONTAISE, LAUSANNE -- TÉLÉPHONE 697 ~l 
~ . . J 
~ ...................................... ~ 
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à domicile. Répétiti ons . . Les cours son t donnés en français et en a1-
lemand. Excellentes références. Pros~cctu s à disposition. 

fi existe à Lausanne nombre d'écoles libres du degré primair,e, 
très bien tenues en général, ainsi que beaucoup d 'écoles enfanti
nes particulières et de jardins d 'enfants. 

Conservatoire de musique. rue du Midi. M. Nicati, di-· 
recteur.- Enseignement de la musique par des professeurs choisis. 
par le Comité de direction . Les di verses branches enseignées sont 
divisées en cl asses préparatoires, primaires, secondai res et supérieu-· 
res. Année scolaire divisée en deux périodes de cinq mois chacun e. 
Inscriptions reçues par le Directeur. Il est délivré des certi(icats de 
capacité aux élèves qui ont terminé leurs études d'une manière satis
faisante. Nombreuses audi ti ons d'élèves, publiques. 

Société académi.que et Sociétés d'Etudiants: 

La Société académique vaudoise, fondée le 17 mai 1 8go,. 
a pour but de contribuer à la prospérité· de J'Université de Lau
san ne. Elle organise des conférences, fait donner des co urs sur 
des sujets spéciaux, procure aux Facultés des ouvrages ou des 
instruments, enco urage, par des subsides ou par des prix, les 
travau x des professeurs ou des étudiants. Contribution annuelle 
de fr. 5 au moins . 

Les Sociétés d'Etudiants ont chaq ue semaine, pendant la 
durée des co urs, une séance dont la première partie est consacrée 
à la lecture et à la discussion d'un travail littéraire ou scientifi
que présenté à tour par chacun des membres. Les membres 
portent, comme signes d istinc tifs, une casquette et un ruban aux 
co ul eurs de la so'ciété à laquelle ils appartiennent. Aucune asso
ciation d'étudiants ne peut se former sans l'autorisation de 
l'U ni versi té . Les statuts de ces associations sont déposés à l'U ni
versité. Le Recteur doit être Çtvisé de la composition de leurs 
com ités. L'association qui commettrait des abus, ou donnerait 
lieu à des plaintes graves, peut être suspendue ou dissoute par le 
Département de l'1nstruction publique et des Cultes, sur le préa
vis . de l'Unive rsité. Le duel est interdit. (Code pénal vaudois, an.: 
240, 241, 242, 243, 245, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fondée en 1 8o6 à Lausanne, 
es t la plu s ancienne société d'étudiants de la Suisse. Elle a pour but. 
de développer chez ses membres l'amitié, le goût littéraire, et 
l'esprit romand. Couleurs: vert, rouge, vert, liseré ar-· 
gent. Devise: Union, Etude, Persévérance . Elle entretient 
des relations d'arr. itié avec les sociétés de Belles-Lettres de Genève, 
Neuch âtel et Fribourg, et célèbre chaque année avec elles· une 
Fête Centra le qui a lieu d'o rdinaire à Rolle. La Société donne 
chaque année une représentation dramatique au Théâ,tre. Pour 
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1~:~ ~ ·i 
. , . le ~~ ~~~ ~ 

MORGES ~ 
p1·ès ~ 

Lausan·n e! 

srançais 
Jfnglais 

JJ11 eman d 

~ 

1 
~~ ~ 

~ Langues vivantes. - Etudes classiques et littéraires, ,. 
' branches commerciales ; préparation pour les examens ~ 

et pour toutes tes classes des degrés supérieurs . 
PROSPECTUS ET RÉFÉRENCES SUR DEMANDE 

~~ii'}.~~~OO~&OO./'~~~~r&0 ~ 

PEN SION-FAMILLE DEO~RDER~IER ~ 
JEAN DAN=flONNEY, Professeur ~ 

VILLA LES MOUETTES AU 1" , ~ 
~ 1 
~ LAUSANNE. Chemin de Villard. LAUSANNE. ~ 

1 ~ 
~ Chambres-bien meubl§es. -Tout confort moderne. ~ 
~ ~ 

i 
A proximité de la gare et des établissements d'étude. ~ 

Situation tranquille et abritée. i'il 

~· Vue magnifique sur le lac et les mon_tagnes. ~ 
~~~~~~~~~0~00~~~~0~~~d 

.,. ,. 
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PENSION-FAMILLE GRANDE-BORDE 
L AUSANNE (A 5 minutes de l'Université) 

Hôtel- Pen.sion Hortensia 
OUVERT TOUT E L 'ANNÉE 

GRAND MO N T- LAUSANNE 
A 10 minutes de tramway de Lausanne; arl'êt Gra nd Mant. 

Station cJjmatérj que (750 m. alti tude) . - Situation unique. 
- Vue splendide sur le Lac Léman , le Jura. les Alpes et le 
lVIont-Blanc. - Chauffage central. l umière electrique. - Bains 
et douches . - l10 charn hres, couJor t moderne. bonne cillsine 
bourgeoi se. - J ardins, pel-ou es, sap.in s, terrasses, véranda 
vit r ée. - Pri x cle chambre et pe nsion depui s fr s. 4,50. - Ar
rangements spéciaux pour pensionnaires :·L l'année et · éjours 
p rolongés.- Pr ospec tus. 

Ravissant but de p~omenade. - Restaurant. 
F rs .-Jos . SCHMID, propriétaire. 
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Langues vivantes 
5rançais # Rnglais = Rllemand 

Italien = Espagnol, etc., etc. 
Chaque professeur e17seigne sa lan

gue fT7afer17el!e. 

Seul établissement, à Lausanne, 
sous le patronage et l'autorité de 

M. BERLITZ. 
Ouvert toute !·'année . 

(Auwne suct:u?·sale à Le<usa1me .) 

THE 

Berlitz-Sc.hool 
of Languages. 

Terreaux, 4. --LAUSANNE 

SALLE D'ARMES 
DE L'UN 1 VERS 1 TÉ 

(SUBVENTIONNÉE PAR l'ÉTAT) 

F. DUFOUR, PROFESSEUR 

L.a salle es± ouven±e tous les ilo1111s dès 8 h. 1/ 4 du 
matin po1111 les Couns e± leçons paniiculiènes d'Epée, 
Fleune±, Sabre, Rupiène e± Boxe. 

L.a néduc±ion de so ojo es± accondée à NIM. les Etu
diants de l'fJruversi±é, Gymnase, Êcole de Commence, 
Ecole Indusfnielle, ainsi qu'aux 1 " e± 2m• du Collège. 

L.e local R.UELLE DU GR.AND-PONT 4, es± des 
mieux agencé e± néuni± ±ou± le con:l!on± modenne.; hydno
thénapie gna±ui±e po1111 ±ous les élèves. Gnande néduc
±ion poun NINI. les Pnoj{esseuns e± Sociétés. 
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être admis, les étrangers doivent faire pte11 ve d'une connais
sa nce suffisante de la lan gue française et réunir les 4j. des voix. 
Chaque candidat doit fournir un travail de candidature, qui 
influe sur son admission dans la Société. 

Les quatre sociétés nomment chaq ue an née un Comité central 
qui o rga ni se la Fête cen tral e et qui s'occupe d e la rédaction de la 
<]{evue de Belles-Lettres, périodique litté raire mensuel. 

La Société renferme un e section de tir: ta Verte et Rouge. 
Local: Guillaume-Tell. Table réservée: Brasserie de Lausanne,. 
place St-François. 

· La Société de Zofingue est ainsi nommée pa rce que l'asso
ciation sui ~se à la!ijuelle e ll e se rattache fut fondée pa r les étu
diants de Berne et de Zurich, qui eurent leur première réunion,. 
en I8 Ig, à Zofing u e, ,petite ville du canton d'Argovie. La Société. 
de Zofingue a po ur but de développer l'id ée patriotique suisse; 
ell e s'occupe d e toutes les questions q ui intéressent le pays, 
mais sans acception de partis politiques. Elle célèb re chaque 
ann ée, dans les mois de juillet ou d'aoCn, sa fête centrale à 
Zofingue. Toutes les sections, savoi r celles de Bâle. de Bern e, 
de Zurich, de Saint~Gall, de Luceme, de Coire, de Neuchâ
tel , de Genève et de Lausanne s'y donn ent rendez-vo us. Ces t rois 
dernières ont, en outre, tous les printemps, une réunion par
ticulière qui a lieu alternativement dans les diverses localités 
romandes. 

Les membres de la Société de .zofingue portent une cas
quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, ,liseré or. 
Dev ise: Patn·e. eAmitié Science. Les Suisses seuls sont mem
bres actit's. Les étrangers ' sont 'reçus à titre d"hospi'les, sans droit 
de vote et à des conditions, spéciales. Local: Bt!ln che-Maison . 
Séance le vendredi à 8 h. Table et adresse de l!l Société : 
Café de la Bànque. La Société de Zofingue donne chaque hiver,. 
ordinairement en février, u ne sa.i rée dramatique et musicale a.lJ· 
théâtre . Les Zpfingien s de Lausanne fo rment IJI~ société de 
chant qui Jait pa rtie de la Société cantonale des chanteurs vau
dlllis . li s mn t auss i organisé une secti0n de tir. 

Les casquettes rouges avec liseré • rouge-bla~~-.rouge, 
sont portées par les membres . de l'Helvétia, dont la devise 
est : Pa.rt1·i•e, .(J)1..mitié, · PTogrès. Cette Socié$é s'est formée· 
en 1847, ,en.sui<t:e ld ' uile soission avec celle de Zofingue. ~u len de
main de diverses révolutions su isses, les Zofingien.s qut se ratta
chaien t a\-I.X (dées ' avancées essayèrent d'entra'iner leu rs camara-. 
des dar:is 'te séns ·. d' une participation ae ti ve à la po.Iitique. N'y 
ayant pas réussi 'il·s se c0ns1ituèrent en société distincte, d'abord· 
sous le n om de No uvelle-Zomngue, puis sous ·celui d'Helvéti~. ~a 
Société s'occupe spécialement des questions pohtiCjUes et sociales 
à l'ordre du jo ur. L'Belvétia compte quatre sections : celles de· 
Bâle, de Berne, de, Lausanne et de Zurich . Elle célèb re, tous le§, 

5 
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CHEZ GEORGES BRIDEL & cm 
à LAUSANNE 

LES ALPES VAUDOISES 
150 vues inédites par F. BOISSONNAS 

reprod1<1ites par la phototypie et accompagnées 

d'un texte par AuG. VAUTIER. 

- Un magnifique volume in-4 -

l;'rix broché, 28 fr.; relié, 31 fi·. 75 ou 33 fr. 

VlTEMENTS EN TOUS GENRES 
ET 

~~~lli$;rie ~@WF II$$ÎIWF$ 
Coup~ et façon üréprochables · 

A :LA FlAN CEE 
Rue Grand-St-Jean, 9 
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centra le, q u i a lie u chaqu e année, es t organisée 1!. tour de rôle par 
chacu ne des cinq sociétés. 

Le bu t de la Société des étu diants bulgares « Bratstvo » (fon dée 
en 18g l) es t d e développer in tellectuell ement ses mem bres et 
de resse rre r les liens entre eux. Les insignes son t : casquette 
rouge et rub an au x co uleurs na tionales, blanc, vert, rouge. 
La devise : Amitié et S cience . Local: Café du Lio n. 

La Société d'Etudiantes d e l'Université de Lausanne, fon
dée en Ig03, a p0ur bu t de réunir d ans l'amitié et le t ravail les 
ét udiantes de Lausanne et de to us les pays; de diriger leur acti
vité intel lectu elle su r les qu estions scientifiques, littéraires et ar
tistiq ues, en se plaçant au-dess us et en dehors de to ut parti poli
tique. La langu e française es t la seu le admise. La société ad met 
comme hôtes perpétuels des personnes q u i, sans être étudiantes, 
désirent con tribuer a u but de la Société . Les cou leurs sont: 
bleu, noir, bleu, argent. Les hô tes perpétuels ne po rten t pas 
les co uleu rs en dehors de la Société. Devise : Semper progre
diendo. Local: 1ue Haldimand 10 b. 

La Société vaudois e d'études notariales, a été fondée 
à Lausanne, le 16 ju illet 184S; elle portait primitivement le nom 
de: Société lausannoise d 'é tudes notariales. Son· but est le déve
loppement intellect uel de ses membres par l'étude des différentes 
questio ias juridiq ues se rattachant au notariat. La société n 'affiche 
aucune couleur politique, sans cependan t se désintéresser des 
questions sociales d 'actualité. Dans son cercle spécial d'activité, 
«La Notariale» s'est occupée à plusieurs reprises, d 'une manière 
officie lle, des grandes quest ions de législation ou codification qui 
intéressaient le pays; notamment en 1868, elle a pris part à l'étu
de d u proj.et de -Code de procédur~ civile (partie non contentieuse) 
et e~a 188o ell e s'est également occupée du projet de code fédéral 
des obligations. Le fait que la société ne groupe que des étudiants 
se vouant à la même carrière, permet à ceux-ci une préparation 
sérieuse aux examens. - Pour les trava ux, les membres sont 
divisés en deux séries: la 1" composée des stagiaires, fait spécia
lement des travau x pratiques; la 2~· comprend les candidats au 
stage, ces derniers s'occupent plutot de questions juridiques-théo
riq ues; en outre chaq ue membre peut être appelé .à traiter u n 
sujet sous forme de conféren ce. Les candidats à la société pro
duisent deux travaux dont on tient compte lors du ballotage. En 
1goS et à l'occasion de son 6o~· anniversaire, la Société vaudoise 
d'études notariales a revisé ses statuts et décidé le port officiel 
de ses couleurs qui sont: vert-blanc-vert, liseré or, cas
quette verte avec galon vert- blanc-vert. Devise : Patrie, 
Union, Travail. Local: Café central, rue Centrale. Séances : les. 
trois premiers mercredis et Je d ernier samedi de chaq ue mois, à 
8 1/ 2 h, 

La Société Misr, fondée à Lausanne en 1907, sous le haut 
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Fabriaàbion 

~éparation 

Man spricht deutsch . 
English spoksn. 

·~ 

l., llylamJ~JIIjaJIIIJ 
RUE NEUVE, 11. • • LAUSANNE 

MONTRES 
SIMPLES ET . COMPLIQUÉES 

or, argent, métal. acier, etc. • 

CHRONOGRAPHES COMFTEUR 
pour Ingénieurs . 

Chaines métal , acier, argent et or. 

SAUTOIRS 
BAGUES -- BROCHES 

BOUCLES D'OREILLES, EifC. 

ALLIANCES 
PETITE ORFÈVRERIE ARGENT 

Pe,nàt<les àe voyage 
· Rëgulttlettrs avec sonnerte cathBclrctleJ 

- a heures el clemies. et lt qucwts. 
Garnitures cle chem.inées - R éveils . 

AGENT DE LA MAISON 

V.ACliE~ON & CON,ST.AN,TIN, de Genève. 

Titulair.e de nombreux certificats et prix de J'Ecole d'horlogerie de Genève. 
Longue pratique comme fabricant et rhabilleur dans les meilleures maisons à Genève et en Angleterre. 
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patronage de S. A. le kh.édive, a pour but de réu nir le·s étudiants 
.de nationalité égyptienn e se trouvant en Suisse romande et de 
développer entre ses membres des liens d'amitié, de solida rité, de 
goùt au travail et d e patriotisme. E ll e est neutre au point de vu e 
politique et religieux. Candida ts acceptés "à partir de 17 ans révo
lus. E lle a comme prés ident d ' lloi,Jneur le professeur de langue 
et littéra tu re arabe à J'Universi té de Lausann e. Les étudiants ou 
aud iteurs de nationalité turque ou persane JDe uvent être ad mis à 
tit re d'hospites et ont le droi t de porter les couleurs. Couleurs: 
rouge avec emblèmes égyptiens (cro issant et trois étoiles) . 
Casquette : blanche avec grande bordure rouge et grand 
cordon de passementerie rouge . Sur le fond de la casquette 
so nt brodées les a rm oiri es égy ptiennes . Devise : Amitié, solida
rité, patrie. Séances : ob li gatoire chaque 1" dimanche de cbaq ue 
mois; facultati ve chaque semaiqe . Adresse : 18, place St-F rançois. 

• L'Arménia, société des étudi ants a rm éniens , fondée en 1907, a 
pour but de con tribùer dans la mesu •·e du possible au progrès 
mtell ectuel et m ora l du peup le arm énien, d 'é tablir des rela tions 
morales entre ses m em bres, propager des idées de solidarité, 
s'entr'aider, s'intéresse r aux di verses questions sociales, littéraires 
et pol itiqu es se rapportant aux Arméniens. Les cou leurs so!lt : 
rouge-blanc-vert (couleurs du drapeau national). Casquette vio
lette avec liseré rouge, blanc et vert. Devise: Unio n , liberté, 
étude. Ad resse: Société Arm éilia, Lausanne. 

La R.omania. Cette société g roupe les étudiants roumains à 
l'U niversité de Lausanne ; e·lle a pour but principal le développe
ment moral et intell ectu e l de ses membres . Par des conférences, 
elle c herche, en outre, à faire connaître a ux autres Sociétés un i
versitaires lau sannoises. ce qu 'est la Roumanie, son passé et son 
présent . Tout étudiant rouma in peut entrer dans la Société. Tout 
Rouma in, n on étudiant, peut être reçu à titre d'hospites, m ais 
sans le droit de porter les couleurs. Couleurs: Couleurs natio
nales, bleu-jaune-rouge. Casquette grise, liseré bleu-jaune
rouge . Table et local, Gafé Beau-Site. 

La Libertas, société d l!s étud iant s abstinents, a pour but de 
combattre l'alcool au point de vue hygiénique et social . Elle a 
encore pour but d'intéresser ses membres à toutes les questions 
qui touchent au progrès intellectuel , moral et social de l 'huma
nité et de les unir par l'amitié. E lle cherche à répandre ses idées 
dans les mili eux uBiversitaires par la distribution de brochures, 
par· des conféren èes et avant to u t par l'exemple personnel de 
l' abstinence. Elle tâche de développer parmi ses membres le goîit 
des sports, tout particulièrement par des courses de montagnes. 
Peu vent être membres actifs tous les étudiants (même ce11x qui 
font partie d'autres socié~és d 'étudiants) et auditeurs des deux 
sexes à l'Université et à la Faculté libre de th éo logie, sans distinc
tion d 'opinions po.litiques o u religieuses. La Libertas ne porte 
pas couleurs; l' insigne co nsi ste ei,J une épingle-écusson .en 
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EXPOSITION INTE.RNATIONALE MILkN 1907 
« Hors concours », Membre dtl J ury 

MEDAILLES D'OR: 
Thoune 1899, Vevey 1901, Lœwen 1905, Liége 1905 

MEDAILLE D'ARGENT: 
' Bruxelles 190{l 

M. SCH~RER s. A. · 
LAUSANNE 

Rue Haldimand, 3. 

BERNE BRUXELLES 
Bubenbergplatz Rue d 'Argent, 4 

BANDAGISTES-ORTHOPÉDISTES 

ATELIERS SPÉCIAUX 
pour la constnwtion de pr-othèses, appm·eils oJ ·thOlJBdiques, 

ceintures, bandages hen1iair·es, etc. 

. ~·· 

Installations complètes pour Hôpitaux, Cliniques, 
Sanatorias, Infirmeries et Médecins 

I NSTHUMENTS DE CHIRUHGŒ 
Mobilier• opératoire 

TROUSSES à disseètion. 

TROUSSES d'Anatomie m icroscopique. 
!AIGUl'SAGE F IN 

1 Polissage et Nickelage de _tous lf?S instruments 
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émail rouge ét blanc. La société se reun it le jeudi soir à8 h . 1j 4, 
au Cercle des Bons-Templiers . ru e de la Madeleine, !3, 1"' étage. 
Les séances son t ouvertes même aux non-membres. La Libertas 
a été fo ndée en 18g3 da ns les un ive rs ités de Bâl e et de Zürich ; 
en 1898 à Lausann e. Fête central e, chaque année, dans la vill e 
Voro rt où siège le co mité central. La ·Société possède u n or
ga ne: le Corr espo nden:;, blatt en fiançais et en a ll emand . 

, E3 E3~~3E3 E3' 
ill ESCRIME rn 

~f". 1'\.IJtNTZ, ~~OftSStU~~ 
rn Abon~~,:::::e::é:j::::~:::,~s:onnats rn 
W privés et étudiants . ill 
ill Cours pour dames et jeunes fill es. ffi 

~ Le; in ·criptions son~es à la salle d 'armes. ~ 

ill FLEURET = ÉPÉE = SABRE rn 
\sE3 E3E~~3E3 E3, 

1 
Insertions elu cc Li v·Pet cle l'Etttdianl n_ s'~ch'esser : 1 

H. RICHARD, PONTAISE, LAUSANNE -- TELEPHONE 697 
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SOCIÉTÉS DIVERSES 

La Société vaudoise des sciences naturelles publie ses tra
vaux dans un Bulletin régulier et entretient ainsi des relations cons
tantes avec ses membres résidant hors de Lausanne, ainsi qu' avec 
l'ét ranger. La société tient séance le premier et le troisième mercredi 
de chaq ue mois au Palais me Rumine. E lle possède un local où les 
périod iques nouvellement arrivés peuvent être consultés. 

La Société vaudoise d·~ médecine a son siège à L ausanne, 
Peuvent y ê,J re admis : Les médecins- chirurgiens, porteurs du di
plôme fédé ral· les docteurs en médecine aes Universités étran
gères; les professeurs des facul tés de médecine, de pharmacie et 
des sciences : les vétérin a ires, les dentistes et •les pharmaciens. Le 
titre de membl'e honora ire ou celui de membre corresj:>ondant peut 
être accordé à toute personne dont la réputat ion scientifiqu e est éta
blie . Les séances ont lieu une fois par mois. La bibliothèque de la 
société, qui est à la d isposition des é tu dian ts, se trouve à l'Ecole de· 
médecine. 

La Société médicale de la Suisse romande est formée des
sociétés médicales ùe Vaud, Genève, Fri bou rg, Valais et Neuchâtel. 
Une séance par année, en automne, à Ouchy. Organe officiel : Re
vue médicale de la Suises romande. 

La Société vaudoise.:de pharmacie a son siège social à Lau
sanne. Elle a pou r bu t la sauvega rde des droits attachés à l 'exe rcice 
de la pha rm acie, l'avancement mo ral et matériel de la profession ' et 
un échange mutuel d'idées e t de bons procédés entre confrères. 
L'associa tion est inscrite au Registre du commerce. Elle a deux 
séances par an, une au printemps et une en hiver. Organe of!iciel: 
Journal suisse de phannacie et chimie, édité par Orell-F.ussli, à 
Zurich. 

La Société vaudoise de théologie, fondé e à Lausanne en 
avril 187S, a pou r but «de rapprocher par un travail commun tous 
ceux qui, admettant le fait du sal ut par Jésus-Christ, révé lé dans
les Ecritures, veulent en faire l'obje t d'une étude scientifique >>. 
Elle tient ses séanc es da11s le bâtiment de l'Union chrétienne 
de jeunes gens, au Pré- du-Marché, 2 0. Le Comité est élu pour 
deux ans. · 

La Société vaudoise des ingénieurs et architectes a pour
but l'établissement de relati ons amicales entre ses membres et l'é
tude des questions d'in térèt professi onnel. Peut être admis à en faire 
partie to'Jt ingénieur et a rchitecte ayan t achevé des études techni
ques supérieures et toute personne s'étant distinguée dans u ne de 
ces deux profess ions. La Société, fondée en 1874, s'est cons ti tuée en 
1 goo en section de la Société s'uisse des ingénieurs et des ar
chitectes; elle a son siège à Lausnnne et est inscrite au Registre 
du commerce; le nombre de ses membres est de 22S environ . La 
Société rient 6- 1 o séan ces par an et organise des visites de travaux 
techniques; elle possède une biblio th èque annexée à la biblio
thèque de l'Ecol e d'ingénieurs de l'Université de Lausanne (Valen
tin 2), dont ses membres ont également la jouissance; elle a son. 
organe de public.ité, le Bulletin techi1ique de la S u isse 1·omande, pa
raJssa.nt deux fois pa r mois à Lausanne . 



TRANSPORTS FUNÈBRES 
POUR TOUS PAYS 

LH. LHEVALLAZ- ~EREZ 
Rue Madeleine, 16, LAUSANNE 

COURONNES MORTUAIRES 
Fabr ique d e C e rcu e ils 

'!Jn aas de déaès : 
la maison se ch arge de toutes forma lités et fourni tu
res pour l'inhumation, lïncinération e t le trans
port à toutes destinations. Exhumations. 

S er· vice correct 
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La Société vaudoise des Beaux-Arts est une section de la 
Société suisse des Beaux-Arts . Fondée en 1 8S9, 23o membres. 
Local: Chemin Gljre du Flan. Finance d'entrée 2 .fr. Finance an
nuelle 5 fr. 

La Société d'histoire de la Suisse romande, fondée à Lau
sanne en septembre 1837, a pour but de grouper les amis de l'his
toi re habitant les cantons romands, de provoquer des recherches 
dans les arch ives publi ques ou privées et d'encoura ger l'étude cles 
monuments ou iles faits propres à jeter du jour sur l'éta t passé du 
pays. La Société publie des mémoires et documents. Elle a son siège 
à Lausanne et se réunit en assembl ée ord inaire qu atre à cinq fois 
pa r an. Le com ité est é lu pour trois ans. 

La Société vaudoise d'histoire et d'ar~chéologie , fondée a 
Lausanne en décembre 1902, à l'occasion du Centenai re de 19o3,. 
a pou r but ! '~tud e des sciences hi stor iques dans toutes leurs br-an
ches et s'occupe plus spécia lemen t de ce qui concerne l'hi stoire et 
l'archéologie du pays de Vaud. Elle orga nise des confére nces histo
riques e t aes excursions archéologiques. La Société, qui co mpte près 
de ;oo membres, a son siège à Lausanne. Organe : R evue histol·ique-
vaudoise. _ 

L'ÉTR ANGER A LAUSANNE.- Les Suisses non Vaudois 
et les ét ra11ge rs à l a Suisse qui veulent séjourner dans le canton de 
Vaud ou y établir leur résidence, doivent, dans les qwn;re jom·s dès 
leur arrivée , se munir d'un perm is de domicile au bureau des 
étrange rs , Pl ace de la Pal·ud, ~4. Le req·ué.rant produ it, à l'appu i de 
sa demande, un acte régulier, non pér imé, constatant sa na tionalité 
(acte d'origine, passeport, acte d' imm!ttriculation), li vret d'ou vrier, 
etc.) et celle de sa famille . L'étranger à la Suisse qui a at teint l'âge 
prescrit pour le service militaire fourn it, en outre, la preuve qu'il a 
satisfa it à la lo i sur la matière. A cjéfau t de p~piers de légitimation 
l'étranger peut obtenir un permis de domicile, moyennant un dépô t 
en espèces, do nt le montant est fixé par le Département de Justice 
et Police, ou toute autre garantie admise par ce Département. Le 
prix du permis est fixé à fr . 3; il est réduit à fr. 1 pour les ouvrie rs et 
les domes ti qu es . Cette finance est payée imméd iatemen t. La du rée du 
permis de domicile est illimitée. Toutefois, si les papiers de légiti
mation produits ont une. durée li mitée, l'échéance du permis coïn
cide avec celle des papiers . .Dans ce cas le permis doit être renou\lelé 
dans le mois qui su it son échéance . Les papiers de légitimat'iel! sont 
rendus en éch ange du p~rmis à l 'étranger, lorsque lui -_même et tou
tes les personnes qui bénéficient de son permis quittent la commune. 

Les citoyens suisses doivent se conformer aux prescriptions .de Fo r
donnante fédé rale du 15 aoû t 1902 en ce qui concerne les visas du 
livre t m ilita ire. Les .infractions aux forma lités imposées aux étran
gers au canton par la loi sont punies par une amende· prononcée 
par la m unicipalité. L 'ét ranger qu i ne se conforme pas aux pres
cri ptions ci-dessus peut être expnlsé du canton. Les personnes logeant 
des Suisses d'autres cantons ou de's ét rangers sont tenues de s'assu rer 
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CULLY SUI~SE 

EN BOUTEILLES ET EN FUTS 

::::::::: CUt..t..Y ::::::::: RIE:% ::::::::: ltPe:sse:s ::::::::: 
::::::::: ST·S~PiiORJN ::::::::: Dlt%~t..e:Y ::::::::: 

Expéditions par caisses de 30, 50, 60 bouteilles 
M édailles d'or, d 'argent et de vermeil 

a u x principales expos itions 

Cigares Vautier 
sont les meilleurs et les plus appréciés 

des vrais connaisseurs 

Tabacs Vautier 
Qualité reconnue la meilleure 

Cigarettes Vautier 
Qualilé et prix défiant toute concurrence 
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que ceux-ci ont satisfait aux prescripti ons prémention nées . Si elles 
ne le font pas, elles sont punies d'une amende pouvant a.Jler jusqu'à 
20 tr. Le Conseil d'Etat peut, après entente ·avec les directeurs des 
étab.lissements d ' instructi on et moyennant les garanties nécessaires, 
dispenser les jeunes gens aux études étrangers au canton des obliga
t·ions prescrites par la Loi de goo (s' informer à la Prëfecture)'. Il est 
perçu une finance de So fr. su r les automobiles et de 20 fr. sur les 
bicycles er tricycles à moteur. Les propriétaires de bicyclettes doi
vent se faire inscrire au Bureau de pol ice après quarante-huit heures 
de résidence à Lausanne; fin ance 3 fr. 

Chef de section.- Dépôt du livret de service, rue Pépinet, mai
son de la Banque Guye et Cie . T out Suisse non lausannois est tenu 
de faire ce dépôt dans le plus bref délai, s'il reste un certain temps 
dans la ville. 

Légations. - Les pays suivants sont .représentés à Berne par 
des ministres ou des ambassadeurs, des chargés d'affaires: Allema
gne,- Autriche-Hongrie. -Bavière.-:- Belgique.- Brésil. -Etats
Unis. - France. - Grande-Bretagne. - Italie. - Fays-Bas. -
Pérou. - Portugal. - Russie. 

Consulats : Angleterre : M. Galland, Lausanne, rue de Bourg, 
2. T . 53 . - Allemagne : M. Filsinger, rue du Midi, Lausanne.---.,.. 
République Argentine, Genève. - Bolivie, Genève. - ' Chili, 
Genève. - Colombie, Genève. - Costa-Rica, Berne. - Cuba, 
Zurich.- Equateur, Zu rjch. - Guatemala, Genève. - Honduras, 
Berne.- Danemark, Genève. - Espagne, Berne et Genève.- Grèce, 
Genève. -Mexique, Genève. - Paraguay, M. le D• F. Machon, Lau
sanne, rue du Midi, 2. T. •494· - Nicaragua, Berne. - Panama, 
Lugano. - Roumanie, Genève. - Suède, Genève. - Salvado r, Ge
nève. - Turquie,. Genève . - Uruguay, Genève. - Venezuela, Lu
cerne.- Japon, Zurich.- Congo, Genève.- Libéria, Zurich. 

Bureau officiel de renseignements . Offiz. Verkehrsbureau, 
place Saint-François, ancienne Poste. · Fondé et entretenu par la 
Société pour le développement de Lausanne. Ouvert tou s les jours, . 
dimanches et fêtes exceptés, de 9 h. à 1 I/ 2 h. matin , et de 2 à 6 h ., 
soir. 
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RTE" De MORGes 
TftLÉ'F. 105~ 

BIÈRES 
d'exportation 

Jl-' lflJX 
minérales 

naturelles. MAG. TE:RRE:A~X 
TÉ'LÉ'F. 1935 

BRIOD & C1
E 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS 
YVERDON 

VINS &. CIDRES SANS ALCOOL, pur jus de fruits frais, 
stérilisés par la pasteurisation, garantis sans antiseptique. 

Ces produi ts saturés de gaz car:boniqu e sont les plus agréables. 
Vins rouges et blancs Vaudois et Neuchâtel depuis 60 cts la bout. 
C idres de pommes et poires depuis 50 cts la bout. 
Boissons sans alcool Petit-Gris et Rouge-Muscat, sou ve(lt préférées aux vins 

et cidres depuis 40 cts la bout. 
Ces prix s'entendent pris à Yverdon par caisse de 30 à 60 bout., verre et em

ballage facturés et repris au même prix rendus franco gare Y verdon. 
Pour échantillon, on expédie franco port et emballage 6 demi-bouteilles pour 

fr. 3.50; 12 bout. pour fr. 10.-

RESTAURANT SANS ALCOOL BADAN 
Grand Pout, 12, arrêt du tram. Bel-Air 1 

· Dl NERS complets depuis 1 fi'. et à la carte 
Cuisine soignée et variée 

Spécialité de " Gâteaux aux fruits , 
Mal'chandises de 1"' choix- Rafraichissements 

ALLES POFR DA~IES ,!!,; SOCJÉIJ'ÉS A L'ENTI\ESOL 
jYfa17 spricht j)eutsch 'ëéléphone 2355 

AVANT VOS ACHATS VISITEZ LE MAGASIN : 

' 
R. IN.JEBNIT * Rue Madeleine~ 9 
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AUTORITÉS 

Président du Grand Conseil: M. Jaton, Mo rges: 
Conseil d'Etat: MM. Vi rieux, F., président; Cossy, R. vice

président; Etier, Paul ; Decoppet, Camille; Thélin, Ad. ; Oyez-.. 
Ponnaz; Fonjallaz. - Addor, Georges, chancelier. 

Département de l'Instruction publique : C. Decoppet ; 
remplaçant, R. Cossy. - Huissier concierge, P. Dénéréaz. -
Chef de service pour l'Instruction p1·ima ire, L. Beausi re. - Ins
pecteurs de l'enseignement, L. Hench oz; Gaillard-Pousaz; E . 
Grivat ; M. Perrin; L. Sonnay. - Secrétaires, G. Reisser; 
L. Miévi!le . - Sous-secrétaires, V. Post etH . Marti.- Chef de 
service Université et Cultes, L.Ga uthier. - Inspecteur de l'ensei
gnement secondaire, H. Mégroz.- Secrétaire, V. Rame!. - Sous
secrétaire, A. Lassueur. 

Monuments historiques: M. Albert Nœf. 
Police sanitaire: Médecin , Chef de service, D' . J.-M. Morax . 

- Vétérinaire, Ch. Gross . - Chimiste, Fréd. Seiler. - Assistant 
au labo ratoire du service sanitaire, P. Paccaud . - S_ecrétai re, 
L. Du boux. - Copiste, E. Pache . 

Conseil de santé et des hospices: MM. A. Thélin, président. -
D' Morax, vice-président. - D' L. Roux, D ' Demiéville, D' Spen
gler - L. Duboux, secrétai re. 

Le Tribunal fédéral, Place Montbenon, se compose de 19 
membres et de neu fsuppléants , nommés pour 6 ans par l' Assem
blée fédérale. Les trois langues nationales y sont représentées. 
Attributions en matière civile : Différends entre la Confédération 
et un ou pl usieurs cantons ; entre corporations ou particuliers et 
la Confédération, etc . Attributions en matière pénale : juge les 
crim es de haute trahison envers la Confédératio n, révolte ou vio
lence contre les autorités fédérales, crimes et délits contre le droit 
des gens, etc. Les séances sont publ iques. T éléphone 7So. 

Ju ges fédéraux : MM . Jiiger, président; Weber; Clausen; 
Soldati; Monnier; Perrier; Favey; Honegger; Ursprung; Merz; 
Ostertag; Schmid; Picot; Affolter; Schurter; Reich el ; Gy sin; 
Stoos; Gottofrey. 

AUTORITÉS LAUSANNOISES 

Sy ndic de Lausanne, J\11. And. Schnetzler.- Président du 
Conseil communal, M. Arthur Prod'hom.- Administration 
générale. - M. And. Schnetzler, sy ndic : G1·ejJe municipal. 
Hôtel-de-Ville, premier étage . · - Salle des ma-lages, Hôtel -de-

6 
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cz;~~~~ 
ëreffpunkt àer ~eutschen Stuo'enten. Stammtisch ~ 

des 'JJeutscf?en Stud. flbends · ~ 
~ Prima Küche- Deutsche Zeitungen- Billard ~ 

~6tel · Cel'Jtral- Sellevue ~ 
~ 

...... MÜNCHNER & SClHVEIZER BIER ...... 

~ 
Se r eco mmande, J. GUGEL, PI·opr. i 

i 
::5 3i.esfauranf Charf.:5 
~ GRAND-PONT, 8 -!r LAUSANNE \!- GRAND-ST-JEAN, 21 

~ Dîners à prix fixe et à la carte. • Dîners sur demande. 

C ~eAi~ ~~s; trB~ S; -~u~iH ~~c;;eÈ R ~ 
MAN SPUI CHT DEUTSCH - T&LiP:OUK 2261 ~ 

Lafé-Restaurant . ~as1no-Théâtre ~ 
~~ 

«1 LA U S A N N E f• 1 
Grand jardin ombragé. - Concerts gratuits 3 fois ~ 

par semaine. - DINERS à })l'ix fixes à partir de fr . 2,50. ' 
- Restauration à toute beure. 
Tél. 642. Bière de Munich et du ·Pays. Tél. 642. 

(/; 
00~~~~~~~~~~~~00~~(/;~0000~5~ 
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Ville, premier étage.- Police.- Chef, M. Pache. -Corps de 
police: Bureau, rue Madeleine, r; officier, M. <Ch. ·Kunz .-Service 
adrninistratzj: Secrétariat, rue Madeleine, 1 (Inspecteur de police, 
M. C. Visinand). Caisse: rue Madeleine 1. -Inhumations: rue 
Madeleine, 1.- Contrô le des habitants et Bureau des Etrangers: 
rue Madeleine, 1, 2· étage. - Direction des Finances.
M. F. Pache, directeur. Bureaux, Palud 2, premier étage. -
Directian des Domaines . - M. A. Gai.llard, directeur •. Bu
reaux, place St-François . - Direction des Travaux. -
M. Rachat-Mercier, directeur. Bureaux, Hôtel-de-Ville, deuxième 
étage. -Services Industriels.- M. H . Jaccottet, directeur. 
Bureaux Porte St-Martin. - Direction des Ecoles. - M. 
André Schnetzler, syndic. Bureaux, Hôtel-de-Ville, rez-de
chaussée. - Médecin des Ecoles: M. le D' Wei th. T . 76S. 
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. Café-Brasserie· ·de Lausanne. · ~ 

1 

Place St-François , 7, au fer étage. ~ 
---o CONSOMMATIONS DE 1er CHOIX o---

Etablissemeni fréquenté par MM.Ies Etudiants. - Restauration 

DINER à 2 fr. • PRIX SPÉCIAUX pour PENSIONNAiJiRES 
BiltRE ÉTRANGÈRE ET DU PAYS 

--- .ANT. BONVIN 

BRASSERIE DU M·USÉE 
~m;ST'A U~A "r~O~r 

(Près de l'Université - Place Riponne) 

..- BIÈRES -. 
de Bâle, Munich Hofbrâu et Pilsen Urquell. 

VINS DU PAYS ET ÉTRANGERS 
s; SUMSER., propr. 

~e~taurant du Co~-d~or 
PLACE DU PONT, 2 - LAUSANNE - PLACE DU PONT, 2 

au 1er au 1er 

l' 
DINERS f SERVICE i. 

à prix fix!s depuis fr. 1.15, vin compris. 0 à la carte toute à lieure 
Carte des vins assortie. - Consomrilations de 1er choix. 

1 PAUL KU'NZI - CHEF DE CUISINE ~ 

~ R:~::.::~~nT ~.;~!~;,~~!~:~~:' ::~ .. :: ::,:~s ~ 
~ sivement française. Pension depuis 90 fr. par mois. ~ ï ATELIER DE :ijEl.tiURE ~ 
IÇ yvE A. S.UL'ZBEJ\GEJ\ q FILS ~ 
~ 3, Madeleine, LAUSANNE ~ 
~ Ouvrage prOI77Pf et soigné- }rix mooérés ~ 
~~;w~~~oo~~~?>~~~ 
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LAUSANNE 

Lausanne (58,ooo hab.), capitale du canton de Vaud (28 1,3oo hab., 
en majorité protestants), est un séjour que les étrangers apprécient 
de plus en plus, tant à cause de sa situation pittoresque et de son 
excellent climat, que pour ses agréinegts et ses distractions de 
bon aloi . • 

A égale distance, à peu près, des deux extrémités du lac Léman, 
qu'elle domine du haut de ses trois collines, cette localité jouit 
<!l 'Uin climat toniq ue et sain, moins doux, certainement, que ce-lui 
de Montreux, mais plus agréable, en hi;ver, que celui de la partie 
occidentale du lac et de la partie septentrionale du canton, où 
la bise et le brouillard sont plus fréquents et plus intenses qu'à 
Lausanne. 

Lausanne possède, du reste, grâce à sa situation, plusieurs 
climats. Les personnes qui aiment un air vif, souvent agité, re
cherchent les parties hautes de la ville; celles qui préfèrent un 
air plus doux, les endroits abrités, s'établissent dans les nouveaux 
quartiers qui relient Lausanne à Ouchy . 

La moyenne des observations météqtologiques, qui se font à 
Lausanne depuis une quarantaine d'années, donne les indications 
suivantes : 

Temp!rature Eou tombee Jours de pluie Heures de solei 
M 

Janvier à mars. 2•,6 0 °, [5 3 32 28g, o 
Avril à juin. . . . 13°,0 o•,3o t 1! Sg '4 
Juillet à secf.tembre . ~ r,s o•, 324 ;)J f6 1, 0 
Octobre à écembre. •, t o, 289 40 2 1,0 

Moyenne et ·totaux. g• ,6 I, 067 148 t83g,4 

Les vents du N.-E. et du S.-W. sont ceux qui soufflent le plus 
fortemen t et le plus fJ·équemment . Le nombre d'heures de soleil 
est comparativement avec d'autres stations suisses : Lausanne 

· 183g .heures, Davos 1769, Bâle 1767, Montreux !685.- Les tem
pératures moyennes extrêmes s0nt o·3 pour janvier et 19· pour 
juillet. 

Les eaux potables de Lausanne proviennent de sources captées 
dans les forêts du Jorat ou dans les Alpes; elles sont donc d'excel
lente qualité. La salubrité du climat, l'altitude, le fait que l'agglo
mération urbaine n'est pas excessive, la qualité des eaux, la solli
citude des autorités pour l'hygiène publiqtle, tout cela explique 
que la mortalité soit faible à Lausanne. On y compte une moyenne 
de 18,86 décès par mi'lle habitants, alors que la moyenne du can
ton de Vaud est de 20.47 et celle de la Suisse, de 25,3. 

A ces divers avantages, Lausanne joint encore celui d'être un 
admirable centre d'excursions. Les ·bateawx à vapeur le relient à 
Genève, Montreux, Chillon, etc., et transportent en moins d'une 
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heure les passagers à Evian (France). Deux lig nes de tram ways 
conduisent sur les c0llines b0isées du Jorat. Mais surtout, Lau
sanne est une importante tête de ligne de chemins de fer, d'où 
les trains rayo nrtent en tous sens dans la direction du Jura, dans 
celles des Alpes fribourgeoises et de la Gruyère, des Alpes vau
doises, du Valais et de l' Italie, par le tumilel du Simplon . Quel
que direction qu'on suive, de quelque moyen de loco motion 
·qu 'on se .serve, qu 'on entreprenne des excursions lointaines ou 
qu'on se contente de courses pédestres aux alentours de la ville, on 
a sous les yeux des paysages splendides. (1/oi r le Guide de Lau
sanne, édité par Th. Sack). 

Une ville placée ainsi à proximité d'un g rand et beal!l 111- c et des 
montagnes, est favorable à l'exercice de tous les sports d' hiver et 
d 'été. Les alpinistes y sont nombreux, les amateurs de canotage 
aussi; en été, les uns et les autres s'en donnent à cœur joie. En 
hiver, on patine, on se luge, on fait du ski sur les hauteurs du 
Jorat, ou au-dessus de Montreux, dans des sites alpestres qu 'on 
attei nt rapidement par le chemin de fer et des tramways élec
triques, et où souvent brille un solei l radieux, quand la plaine est 
sous le brouillard. 

Le canotage et l'alpinisme sont des plaisirs sains, des plus re
commandables, et ne présentent de danger qu e pour des im
prudents. 

Le comité de patronage croit devoi r faire à MM. les étudiants 
quelques recommandations, sur lesq uelles il attire sérieu sement 
leur attention: 

Tout d'abord, se rappeler que, très vite, par le mauvais temps, 
le lac et les Alpes devienment recloutables. Donc, ne partir que si 
le temps paraft ·sûr. Il importe, en particulier, de demander aux 
bateliers ce qu'ils pensent d u tem ps, avant d'entreprendre une 
pr.omenade un peu long ue sur le lac . 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du ri vage, ~urtout si 
l'on est seul. Ne jamàis tenter la traversée du lac, d 'Ouchy à Evian, 
à moins d 'être acGompagné d'un batelier. 

En ce qui concerne les ascensions: ne pas s'aventurer seul dans 
la haute montagne ; ni en bande, surtout la nuit, sans être avec 
des gens expérimentés . Solliciter et suivre les conseils <iles .gu i d~s 
et des alpinistes sur le m oment à choisir po ur les courses de 
montagne, la f!lanière de les exécuter, l'itinéraire à adopter. 

Si, des sports, nous passons aux vessources intellectuelles et 
artistiques, nous constatons qu e Lausanme en offre un ensemble 
que pourraient lui envier bien des villes plus importç.ntes. En 
v0ici un aperçu : 

r 

Cercles, ·bi.bl!i.othèques et cabinet~ de lecture. -
L'Abbaye dé l'Arc (.;Jv.fontbenon) . Fondée en 169 1, a pour 
but l'exercice du tir à l'arc et l'exploitati0n · d'un cercle. Salles de 
lecture et de conversation. Revues et périodiques illusHés. Jour
naux su isses et étrangers . Billards. Consommations liquides· et 
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1. rue de Bourg, E 3 
2. rue de la Cathédrale, E 2 
3. rue Centrale, E 3 . 
5. O~«;neau. de !3~urg, F3 
6. C1te Umverslle, E2 · 
7. rue de la Solitude, F 1 
8. rue des Deux Marché~ D 1 
9. Escaliers du Marché, r. 2 

10. rue d'Etraz, F3 
Il. Petit Chêne, E 4 
12.. Petit St-jean, E 3 
13. rue Haldimand,· 03 

14 . rue de l'Halle; C -2 
15. rue de la Louve, 03 
16. rue Madeleine, E2 
17. rue Mauborget, C3 

· 19. rue Mercerie, E 2 
20. rue du Midi, E4 
23. rue du Pont, E3 
24. rue du Pré, E 3 
25. rue St-Laurentt.. 02 
26. rue St-Pierre, r 3 
27. rue du Théâtre, F4 
;!9. rue de la Tour, C2 

30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35, '-lli.UU<'U~ 
36. 
37. 
38. Ecole 
39. Ecole .,,,u 1euno'" 
40. Ecole 
41, Ecole 



42. Ecole Normale, 0 1 
43. Ecole d'Agriculture, F 1 
44. Eglise des Terreaux, Cl 
45. Eglise St-Laurent, 0 3 · 
46. Eglise St-François, E 3 
47. Eglise catholique, 02 
48. Faculté libre de Théologie, B 2 
49. Gare centrl!le, 0 5 
50. Qare du Fion, 0 3 
51. <lare Echallens, A 3 
52. Hôtel de Vine, E 3 
53. HôpiW, F 1 
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····rusANNE·~··;;~~;~i 
ft 

sous le patronnage de la ~ 

~ SOCIÉTÉ DES HDTELIERS do ''""""·Dooby. i 
~ PATINAGE DU LAC DE ST -CATHERINE·: 33,000 m2 

t 

-ti LE PLUS GRAND PATINAGE t 

~ du oanton, oniou'i d""P"b" fo,êto d"apino. 1 

1 
Nombreuses !~tt 

PISTES DE LUGES ET DE SKIS 
de plusieurs kilomètres de longueur. 

•1 t 

1 
Billets combinés, tramways et patinage, de SHrançois au lac de St·Catherine ; parcours ; ~t 

40 mimutes . 

. it:~ • ~~s'l:aural')'l: du pa'l:il')ag~ - Consommations de t•• chaix, 

"rral')Spor'l: de Jug~s ~'1: sk,is gra'I:Ui'l:. 

1~'- i 
dH~Qtel ~~ laisi1l 
J 

---r, ,YA{ LAUSANNE lt 

~
'~:Y 1 oJè'} VIS A VIS DE L'HOTEL-DE-VILLE 

~ , ~ tt c:r près l'Université 

J ' ~ i:· :Cl Téléphone 1465 ~ 

1-ti Chambres confortables = Cuisine soignée ft 

Vin6 de6 meiltem:6· cm6 (~ 
t ~ 
~ àu pays et àe l'étranger. ft 

1 ""''""'"' M. H . Vallotton-Po~ottot. ~ : ..................................... . 
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solides. Les étrangers peuvent êtreîntroduits pour -15 jours par 
inscriptton renouvelable sur le registre de présentation.- Cercle
littéraire (Place Saint-François). A pour but de procurer à_ 
ses membres un lieu de réunion comprenant des salles de lecture,. 
de conversation et de jeux, ainsi que l'usage d'une bibliothèque. 
So publications périodiques en français, en allemand et en anglais. 
1 S,ooo volumes. Les membres sociétaires peuvent, sous leur res-
ponsabilité, introduire au cercle des étrangers pour une durée de 
1S j0urs au plus.- Cercle de Beau-Séjour, (au midi de la_ 
Banque cantonale). Le plus fréquenté des cercles lausannois. 
Salles de conversation et de billards. Restaurant. Bibliothèque 
ouverte une fois par semaine, à l'usage exclusif des membres . 
du ·cercle et de leurs familles. Le comité peut accorder aux 
étrangers en séjour à Lausanne des cartes d'introduction 
valables pour un mois et renouvelables. Le J?rix de ces cart!!S
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Americain (English 
and American Assembly Rooms.) Installé dans l'immeuble de la . 
colonie anglo-américaine, route d'Ouchy, à côté de l'église épisco
pale anglaise . Deux salles de lecture, un fumoir, une bibliothèque: 
et une salle de billard an~lais . Journaux, périodiques et magazi--

. nes anglais et américains . Thé l'après-midi. Pas de boissons alcoo
liques. - Outre la Bibliothèque cantonale et universitaire et celles . 
des étudiants, de la Société des sciences naturelles, du Club
alpin, des cercles, il existe un certain nombre de bibliothèques. 
particulières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie, chemin des Cèdres . (MM. Monastier et Langie, biblio-
thécaires.) Elle renferme 4o,ooo volumes: théologie, histoire, litté
rature. Citons encore les bibliothèques des Sociétés de médecine, . 
d'histoire, des ingénieurs et architectes, d'agriculture, d'horticul
ture et d 'aviculture, des armes spéciales, de la Société commerciale· 
et industrielle, de la Société des jeunes commerçants, de l'Eglise· 
presbytérienne, de l' Union chrétienne, la Bibliothèque postale, etc. 

Cabinets de lecture (bibliothèques circulantes) : Librairie
Th. "Sack, rue Centrale, 3, téléphone 460 (livres et périodiques. 
français, allemands, italiens et anglais, catalogNe sur demande.) · 
(Votr page 131~ ; Roussy, Bourg, 2 (Bibliothèque anglaise);: 
Tarin, Bourg, 36; Bibliothèque française, rue Pépi net, 3; Biblio
thèque des familles, place Saint-Laurent, 24, etc. 

THÉATRE. L~s ·représentations de comédie ont lieu. 
dans la règle le jeudi de chaque semaine, d'octobre à fin mars; 
le mardi est consacré plus spécialement, une ou deux fois par moi·s, . 
au ·vaudeville, et le dimanche, au drame, ~tgrémenté le plus sou-
vent d'un vaudeville. Réduction consentie à MM. les étu-
diants. Au cours de l'hiver sont données six représenta
tions populaires aux prix réduits de 5o cent. et 1 fr. à toutes les 
places. Ces représentations ont ,puissamment contribué à répan
dre le goùt de la bonne comédie, et elles constituent un excel-
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lent moyen de lutte contre l'inepte café-concert ·qui, dans d'au
tres vi ll es, fa it tant de mal. 

La saison de comédie est co nfi ée à un directeur, sous le con-
1:rôle permanent du comité de la Société du théaue, subvention
née par la Ville. 

Chaque printemps, de Pâques à la.' fln de mti.i, sont don
nées des représentations d'opéra. La «saison d'opéra», 
qu i est dirigée par un e commission de l'Opéra, formée d'ama
teurs dévou és, ·réunit des artistes de premier rang, que Paris a 
fêtés et qui trouvent à Lausanne un public aussi exigeant que 
celu i qui les applaud it au Grand-Opéra ou à l'Opéra-Comique. 

· (Extrait du Guide de Lausan ne, artic le de M. A. Bonard , rédac~eur). 

Le Kursaal, place Bel-Air, donne aussi, de temps à a ut re , des 
;représentations de comédie et de vaudevi ll e. 

En fai t de Conférences, Lausanne est extrêmement riche, 
Outre les séries de conférences qu'organise chaque année la Société 
académique, il s'en fa it constamment, et des genres les plus di
vers, au théâtre, dans les temples et chapelles, à la Salle centrale. 

A la Maison du Peuple, chaque semaine, d'octobre à avril, 
le lundi et le jeudi, on peut entendre des orateurs de Lausanne 
o u du dehors, traiter des suj ets scientifiques, littéraires, sociaux. 
Une carte de membre de la Société de la Maison du Peuple coCHe 
5 fr.; elle se prend au bureau de la Maison du Peuplè (Caroline); 
elle est valab le du 1" janvier au 3I décembre, et permet d'entrer 
gratuitement à ces conférences, et à moitié prix aux concerts du 
mercredi. Les sociétés qui se font admettre en corps dans laSo
ciété de la Maison du Peuple paient un e coti sation collective très 
réduite (1 fr. par membre). 

JI existe à la Mais0n du Peuple une secti0n d'art dramatique 
{jUi, so us le nom de Théâtre du Peuple, représente des piè
-ces nouvelles à tendances sociales. 

Les amateurs de Concerts ont aussi maintes occasio ns de sa
tisfaire leur goût. Lausanne possède uFJ · orchestre symphonique 
.dont la réputation s'est étendue jusqu'à Genève, Neuchâtel et 
Berne. Il tlonne, pendant l'hiver, plusieurs grands c0ncerts au 
théâtre, et tous les mercred is, urt concert à la Mai-son du Peuple. 
De nombreux artistes de passage, et des plus célèbres, se font en
tendre à LaHsanne . Il n'y a pas de semaine q]Ue ne s0ieBt an
n orncés deux ou trois concerts. En été ont lieu des concerts en 
plein air. 

CULTES. - Eglise nationale vaudoise : C:ette égli se a 
- cinq temples à Lausanne: la Çathédrale, Saint-Fra,nçois, Saint
. Lauren\, Cm ix-d'Ouchy et 'ChaiJ'ly. Les journaux du vendredi 
annoncent ~es heures des cultes et les noms des prédicateu rs .
:Bglise évangélique libre : quatre chapelles": Terreaux, 
Martheray,· fa Pontaise, Chemin de Villard. Les journaux du ven-
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dredi annoncent les heures du culte et les noms des prédicateurs. 
-Eglises allemandes : Paroisse de la 'Mercerie, Luthériens ou 
Réformés. Culte national entretenu par l'Etat. Services au temple 
de la Mercerie; mêmes heures que l'Eglise nationale. Paroisse. 
évangélique, indépendante de l'Etat. Culte à 9 h. du matin à la 
chapelle de Villamont. Eglise méthodiste allemande, chapelle wes
Jeyenne du Valentin. - Paroisse catholique : Eglise 
paroissiale de Sainte-Claire, au Valentin. Curé M. Pahud. Heures . 
messes affichées à la porte de l'Eglise. Ecoles paroissiales de 
garçons et cie filles et pensionnat de Sainte-Glaine, dir!gés par les 
Dames de la Présentation. Chapelle de Mon-Abri, à la Croix-d'Ouchy. 
Messes le dimanche et en semaine à heure fixe.- Eglise évan
gélique méthodiste: chapelle wes leyenne, rue du Valentin.
Congrégation apostolique : chapelle irvingienne, route de 
la Solitud e. - Eglise anglicane (Christ church): cha
pelle de Grancy, route d'Ouchy. - Eglise presbytérienne 
(Trinity Presbyterian Church) : avenue de Rumine, près 
de I'HOtel-Pension Victoria._: Communauté israélite : syna
gogue, Maison Mercier, rue du Grand-Chêne. - Culte salu
tiste: rue de l'Ha ll e. - Darblstes dissidents : Assemblée 
des frères, rue du Pont, 12 . 

SPORTS ci: JEUX 
ALPINISME;- Club alpin suisse, section des 'Diablerets. 

Séances chaque dernier mercredi du mois; soirée familière tou·s. 
les vendredis a u loca l, Cercle de Beau-Séjour, J " étage . Le Club 
organise 10 à 12 courses officielles par an. Cotisation annuelle 
1S fr., y compris un abonnement à !'Echo des A lpes et à !'A lpina. 
Bibliothèque. Les ét ran gers ~o nt reçus avec plaisir sur présenta
tion d'un membre. 

PATINAGE: .:.... Romane!, Sauvabelin, Sainte-Catherine. 
Des affiches placées en ville indiquent l'état de la glace. 

FOOTBAAL.- Associatio ns ayant leurs matchs le diman
che : Montriond-Sport, affilié à l' A.S.F.C. de première série .. 
Couleurs bleu foncé et blanc. Adresse : NI. G. Meyer, Bourg, 20. 
Local, Brasserie de Lausanne, place St-François. Terrain réservé 
aux membres du club de la Pontaise. 

Sig-nal F. C. 2' série. Couleurs jaune et rou ge . 
Associations ayant leurs matchs la semaine, le mercredi et le 

samedi : Lausanne F.-C . Terrain , en Malley. Couleurs, rouge 
et blanc. S'adresser à M. Delafontaine, Cercle Anglais (formée par 
la colo ni e anglaise). - Cantonal F.-C. Terrain, en Malley. 
Couleurs, jaune et noir, par moitié. M. Sillig (jeunes gens aux 
études). - La Villa . Terrain, Pré de Cour. Co uleurs, bleu., 
foncé et rou ge. M. Auckenthaler, ililstitut, route d 'Ouchy. 

COURSES A PIED ET ATHLÉTISME.- Le Comité 
Central pour les athlètes amateurs en Suisse est à Lausanne, 
case postale 11342 . 
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Montriond-Sport. Secti on trois fois consécutivement cham
pion suisse de Cross Country. Entraînement le mardi et jeudi 
soir, sur le terrain de jeux de la Pontaise. Adresse : Case 11342. 
Cette société possède des sections de Lawn-Tennis et Hockey sur 
glace. 

PROMENADES 

On trouvera ci-dessous les itinéraires de quelques jolies prome
nades d'une demi-journée. Pour des exc ursions plus longues, 
consulter le Guide de Lausanne, édité par Th. Sac k. 

Vïdy-Saint-Sulpice-Renens. - Par la place de Montbe
non et par Montoie, descendre à la Maladière. Au delà du pont 
s ur le Fion (25 min.), 386 rn., prendre le chemin de gauche et le 
suivre jusqu'à sa jonction avec la route de Genève (20 min.); à 
gauche, monolithe élevé dans les prés à l'endroit où le major Da
ve! fut décapité en 1723. 

Pour a ller à Saint-Sulpice, suivre la grande route de Morges 
jusqu'au premier chemin de gauche (20 min.) qui conduit 
au village (5 min.) Cafés avec terrasses. Vue étendue sur le 
lac, Lausanne et J·es Alpes (379 m .). Dist. tot. 7 km . 1 h. 2S. 
Po ur le retour: Par Ec ubl ens (2o min .) à Renens (3o min. pot. 
indic.), puis à Lausanne, soit par Prilly (20 min. tramway Prilly
Saint-François), soit par la route, qui ,passe so us le Château de 
Renens et va rejoindre celle de Morges (45 min.), soit par le tram. 
Renens-Lausanne. 

Crissier-Bois de Vernand-Cheseaux.- En tramway à 
Prilly, puis par la grande route à Criss-ier (2,4 km.). Au milieu du 
village, prendre à droite, vers les deux auberges; puis, toujours à 
droite, le cllemin sous l'école, au nord du Château, enfin à travers 
champs (49S m.) dans le bois de Vernand d'en bas . On entre bi en· 
tôt dans le ravin de la Mèbre, gorge sauvage, boisée et très pitto
resque. Sentier bien marqué sur la rive droite du ruisseau, que 
l'on traverse à la cascade. Remonter le flanc Est du va llon, sortir 
des bois et traverser les prés pour gagner le chemin qui monte au 
hameau du Taulard, où l'on entre (pot. indicat. 567 m.) dans la 
charmante forêt de Ve1·nand-Dessous. Par la route carrossable 
venant de Jouxtens-Mézery, 0 n arrive ' en 20 min., toujours sous 
bois, au village de Cheseaux. A la sortie de la forêt, la campagne 
de 'Bel-A ir, qu 'a longtemps habitée l'illustre archéologue Troyon. 
C'est près de la qu'il a découvert et fait ouvrir plus de 270 tombes 
étagées sous terre, dont les plus modernes datent du temps de 
Charlemagne. Le musée de Lausanne possède la plupart de ces 
antiquités. Près de Bel-Air on passe la Mèbre, pour entrer à Che
seaux (€>04 m.). Dist. tot. 10,7 km.- 2 h . 3o. Retour soit par le 
chemin de fer d ' Echall ens, soit à pied par 'R._omanel-Dessu·s et 1 ~. 
marais qui servent d'étang à 'patin er, en 1 h . 3o . 

Cheseaux-Sig,naiJ. de Morrens. - Gagner Cheseaux par 
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le train d'Echallens, o u à pied en 1 h. 3o _ - Au haut du village, 
prendre à d roite, traverser la voie ferrée (pot. indicat.) Le chemin 
monte, longe un bois et atteint - à 2 km. de Cheseaux -le vil
.lage de Morrens, il lu st ré par la naissance de Dave!. 

A l'entrée du village, prendre à droite. Le Signal de Morrens 
se fait remarque r par les chênes antiques et splendides q ui le co u
ronnent et par une vue de plaine admirable. 

Pour 'jouir d u panorama complet, aller sur la co lline suivante, 
.celle du Deven - 721 m. - surmontée d'un signal de triangu la
tion. La vue s'étend sur les Alpes, de Naye à la Dent de Morel es 
et au Fort de l'Ecluse,- Sl!lr le Jura, de Genève à Neuchâtel et 
sur la va llée de la Venoge. Le Combin et les Diab lerets s'y font 
remarquer par leu·r majesté. Dist. tot. 10 km. - 2 h. oS de Lau
sanne. On pe ut revenir soit par le même chemin sur Cheseaux en 
3o min., soit par Cugy, le Grand et le Petit-Mont, Bellevaux ou le 
bois de Sauvabelin sur Lausanne, en 1 h. 5o. Dist. tot, 19 km. 
-4 h. 

Signal de Manloup. - F ont a ine des Meule s. -
Chalet des-Enfant s. - Une des plus intéressantes promena
des des environs de Lausanne. 

Prendre le funiculai re du Lausanne-Signal, traverser le bois de 
Sauvabelin en entier, puis les maisons clairsemées q u i forment le 
hameau de la Clochatte (belle-vue). Après avoir franchi la Val
ley re , petit ruisseau, la route tourne dans une tranchée, monte 
assez rapidement par les fermes des Montenailles (697 rn : , chemin · 
de gauche) à celle de Penau (20 min.) . Pour avoir la ~vue dans 
toute son étendue, il suffit de monter sur la colline voisine (der
rière un petit bois que l'on a à sa . gauche), appelée Signal de 
Man loup (777 rn ) . Le panorama y est admirable. La vue s'étend 
sur tout le bassin du Léman et sur un cercle majestueux de mon
tagnes . La vue que l'on a du Signal du Chalet de la ·Ville (801 
mètres) (20 min.) est très sem b'lable à celle du Signal de Man loup . 
A 5 min. de la ferme de Penau, on entre sous bois (pour n' en 
sortir que 4 km . plus loin, à Montherond). A la première clairière, 
suivre le chemin du milieu . Fontaine desMeu/es(82o m.-20 min.). 
Ici doub le bifurcation. Suivre la route de droite quelques pas, 
prendre à gauche (pot. tndicat.) un sentier qui .conduit dans une 
grande clairi ère au milieu de laquelle se trouve ( 10 min.) le Chalet 
des Enfants (8S1 m.) . Lait, crème, goûters rustiques. Pour le re
tour, repasser à la Fontairae des Meules, diou quatre voies possi
bles : 1· Par la route ouest qui passe au hameau des Planches et 
à celui des Meules, puis rejoint la route de Thierrens au-dessus 
du Mont (auberges). Eglise du Mont (702 rn.- 35 min .) . A Lau
sanne en So min. Dist. tot. 15,5 km . - 3 h. 3o. 2• Par Mouthe
rond (35 min.), toujours sous bois, Cu gy (3o min .), Le Mont 
{4S min.) , Lausanne (So min.). Dist. tot. lg,5o km. - 4 h. 
3o rn. 3• Par Montherond (35 min.), Cugy (3p min.) , Morrens et 
son Signal ( 15 min.), Cheseaux (3o min. ), et retour à Lausanne 
par chemin de fer. 4• Par le Chalet des Antets (25 min.) . et les 
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Croisettes ( ~ 5 min.) à la Sallaz, Lausanne (4S min.). TI>i·st . tot . 
1S.2 km .- 3 h. 3o. La pl us belle excursion de forêt, mais aussi 
la plus longue, consis te à monter au Chalet-à-Gobet (1 h. 3o),. de 
là à Froideville (r h. 20), par le bois des Saugeal/es, puis à redes
cendre à Montherona (1S min.) , et à Lausan!'le par la Fon taine 
des Meu les en 2 h. Dist. tot. 5 fortes heures. 

Les Croisettes. - Le Chalet à Gobet . En tramway 
jusqu'à La Sallaz, suivre la wute de Moud on, à gaucheJ ou pren
dre le chemin de fer électrique. On passe près du Château de 
Vennes, puis non loin d e la fe rme disciplinaire des Croisettes (15 
minutes) et devant l'auberge des Tuilières de Vennes. Peu après 
l'auberge, prendre à gauche un sentier qui év ite le lacet de la 
route; au delà d ' une vas te tranchée, on atteint le hameau des 
Croisettes (20 min .) avec sa petite et pittoresque église (8oS m .). A 
peu de distance des Croisettes, étangs de patinage, secs. en étë. 
Toujours en suivant la grande route, on passe (10 min ,) aux fer
mes dites En Marin (837 m .), où se détach ent les routes de (35 
minutes) la Fo ntaine des Meules à gauche et de (15 min.) Vers
che:{-les-'Bianc à droite . Après une assez lon gue traite en li gne 
pres qu e directe, on atteint (15 m. ), non loi n de l'Ecole, l'auberge 
du Clza/et-à-Gobet, ancien celais de poste, à que lqu es pas duq uel 
o n se trouve au· point culminant du passage (877 m .). Au nord· 
ouest de l'auberge, s'étend la plaine de lv!auvernay, place de tir 
militaire aux grandes distan ces. No n loin d e l'auberge (25 min. 
aller et ret.) se trou ve nt les ruines, à peine visib les aujourd 'nui, 
d -: l'ancienne et célèbre abba ye de Sa inte-Catherin e-des-Bo is (85g 
m ètres), autrefois le refu ge des pèlerins contre les rigueurs de 
l' hiver et les attaques des brigands qui détroussaient sans pitié les 
voyageurs. Il y a diverses manières de rentrer en ville: 1· Par 
Epalinges ( r h. rS). 2° Par l'Eco le, le Chalet des Antets, la Fon
tain e des Meules et le Signa l de J\ltanloup (2 h. ). 3° Par les Saugeal
les, Montherond et Cugy, en 3 h. 4° Par l'vlontprevey res, l\'loud on 
(3 h.) et le chemin de fer. So Par Mon tblesson et Rové réaz, l'itiné
raire le plus intéressant. - Au point culminan t du passage (877 
mètres) prendre à droite une bonne route qMi traverse un bois.
Vevs-ch e:{-ies-'Biancs ( ro min . - 870 m.). ~elle vue. Séjour d 'été. 
Pensions . On attei,nt bientôt la forêt de Chandelard, qu ' il faut tra
verser. Ecole de Montblesson (2S min. - 740 m .). Plus loin 
(S min.) on rej oint la grande route d 'Oron . Par Rovéréaz (ro min. ) 
à Lausanne (40 min .) Dist. tot. 15,3 k m.- 3 h. 

Rovéréaz,_- Claie-aux-Moines . ....:. Ju squ 'à Rovéréaz (4S 
minutes). Après la ferme, beau point de vue ·sur le vallon de la 
Paudèze, une parce lle du lac et la dent d 'Oche. - Pon.t sur la 
Paudèze (8 min.); un peu apr.ès, vue intéressante sur le dôme du 
Grand-Combin. Pont sur la Chandelard ( 10 min.). Au-del à du 
tournant, l'auberge des T1·ois-Chasseurs (12 min.) (7S6 m. ), où 
commence un long ruban de r ,5 km. en ligne droite, un peu 
monotone (belles vues), au haut duquel on arrive à l'au berge du 
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SMITH PREMIE-R 
La meilleure machine-à écrire du monde r 

. 

·~ 
La seule avec clavier complet, 

_ Impression en trois couleurs. 

Cylindre interchangeable 

et Nettoyage automatique des caractères, 

Prospectus sratis et sranco. 

ESS1ll Citl1lTUIT 

The Smilh Premier Typewriter Co 
8, rue Centrale - LAUSANNE 

BERNE BALE GENÈVE - ZURICH 

Tournez, s. v. p . 



La Compa~nie SmiTH P~EMIE~ se char~e 

éSalement de tous les 

· Travaux de Dactylographie 

tels Que 

TRAVAUX DE COPIES 

TRADUCTIONS 

, ' REPRODUCTIONS~ ETC. 

a des prix modestes; tout en garantissant des 

travaux irréproc~ables. 

. :\'ous nous r eeommanrlons tout spe<· ial emenl i.~ 

MESSIEURS LES ÉTUDIANTS 

pour 1·ep1·odurre les dissertations et autres travaux 

scientifiques. 

Tarifs à disposition 
........ i 

The Smith Premier Typewriter Co 
8, rue Centrale - LAUSANNE 

BERNE BALE - GENÈVE . _:_ ZURICH 
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Oheval-Btanc ( 15 min . ...,.... 818 Œ'.) S.eau poilut de, v1.1e sur les Al
pes. - Quelques .p.as plus loin, J'auberge de la Claie-aux 
Moines (claie: porte fermant u111. passage) . Mont.erjusqu'au Si
gnal de la Tornire, J'un des ebservatoires les œiea.x placés du 
Jorat. Prendue à gauche, vis-à.,vis de J'aÎ!lberge1 du <JZaccand, Je 
clilemin des Martinets qui traverse l!ln ruisseau et monte le .long 
iil'un bois et dans les prés. On passe •devant. les Martinets pour 
arni>~er l ensuitte au Signal en 35 m~n. A1ltitude :· gao m. · (28 de 
moins que la Tour-de-Gourze). Vue immense. - Retour en 3o 
minutes à la Claie-aux-Moines par la même voje ou em 5o min. 
au Chalet-à-Gobet par les Borgognons et les Forges (chemin 
compliq ué). De la Claie-aux-Moines, ,pour ne pas -revenir -par la 
même route, prendre à droite du 'R.._accard, traverser un ruisseau, 
monter légèrement, continuer à droite, passer à la Métral.idaz (8oo 
mètres), puis au· Signal de 'Belmont (20 min.), point de vue 
admirable, surtout sur le Haut-Lac.- Belmont (10 min .) et Lau
sanne (4S minutes~. Tramway à la Brasserie de la Rosiaz. Dist. 
tot. i7,5 km.- 3 h. 45. 

Belmont-route des Monts de Lavaux-Grandvaux 
ou Cully. - C~tte promenade est une des plus belles à faire 
aux environs de Lausanne. En tramway par Chailly à la Brasserie 
de la Rosiaz, puis, par la grande route, à Belmont (654 m., 3o 
minutes), où l'dn s'engage sur la rôi,i-te p'resqûe horizontale qui 
traverse toute la partie supérieure des M:onts de Lavaux, un peu 
au-dessu~ de laiimite des vignes. On passe au hameau de La 
Croix (auberge) et l'on rejoint la route des Cornes-de-Cerf-Oron, 
à Praz-Grahaz (646 m.), d'où l'on descend facilement, par le ha
meau de Genevrey, à la station de Grandvaux (r2 m.) ou au vil 
lage même, situé au centre d'\ln vignoble estimé. Par Grandvaux
vi llage à Cully (r2 min .). Vues admirables, durant tout le trajet, 
sur le lac et les Alpes. Dist. tot. Lausanne-Grandvaux, 9 km. -
2 h. 20. Dist. tot. Lausanne-Cully, ro km.- 2 h. 3o. 

Tour-de-Gourze. - Par Chailly à Belmont, et suivre la 
rou~e des Monts de Lavaux jusqu'à sa jonction avec la route de 
Grandvaux aux ·Cornes-de-Cerf (646 m.) Prendre celle-ci (à gau
c,he) et aller jUS(ijlJI'au Tronchet, où se trou;ve une exploitation de 
tourbe. De là en demi-heure on monte à la Tour-de-Gouri{e (928 
mètres), ruine restaurée d'une tour élatant du milieu du XII' siècle. 
Vue splendide sur le lac presque entier, les plaines de Vaud et de 
Fnbourg, les Alpes et le Ju ra jusqu'à Chaumont. Retour: r' Par 
le même chemin en 2 h. 3o. Dist. tot. 20 km. - 5 h. 3o. 2' Ga
gner le lac de Bret ( r h. 1S) par les prés, le coin du bois de 'R._,o
mont, à gauche duquel prend un chemin qui descend, traverse 
un ruisseau et fait le tour du bois de l'a Vulpilière. De là à la gare 
de \.hexbres en 3o min . 3' Gagner Grandvaux par la Clavilaz, la 
Thioleyre et les Crêts (r h.~. Par le chemin qui se détache à droite 
drès de Praz-Perey, on peut atteindre en ·rS min . la croupe ga
zon née du Signal de Grandvaux (8oS m.) 4' Descendre sur Cully, 
droit en bas (5o min.). 

7 
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Signal de Chexbres-Cully ou Rivaz. - En chemin de 
fer jusqu'à Chexbres. Le Signal est à rS min. âu midi de 'ta sta
tion. Prendre la route conduisant jusqu'à .['hôtel du Signal, puis 
continuer jl!lsql!l'à la terrasse au S.-E. de l'Hôtel. Vue plongeante 
de t0Ute beauté sur les rives de Lavaux et le lac. P0ur le retour, 
descendre au village de Chexbres, où l'on a le choix entre deux 
itinéraires: 1" Suivre pendant r km. la grande route de Vevey et 
prendre à gal!lche le crnemin qui conduit à la chapelle d'Ggoz, 
fondée par les Prémontrés de l'Abbaye de Joux . De la petite ter
rasse établie sur un roc escarpé, la vue est saisissante. De là des
cendre à Rivaz en 20 min. 2 " Prendre la route des Cribles ou de 
la Corniche, qui part du haut du village de Chexbres, passe sous 
le Signal, traverse le vignoble de Lavaux et les beaux et roiches vil
lages d'Epesses et de Riez pour aboutir à la gare de Cully. Elle 
offre sur t0u t son parcours une vue incomparable et réputée. Dist. 
de Chexbres 3,8 km. - So min. Retour à Lausanne par chemin 
de fer ou par le bateau à vapeur. Le billet double-course Lau
sanne-Chexbres est valable pour le retour en chemin de fer ou en 
ba.teau par Rivaz ou par Cully. 
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DIVERS 

BAINS. - Bai:p.s du lac. Etablissement de Cour (occident 
d'Ouchy). Plage de sç.ble. 3oo cabines et loges. Ouvert du 1''" juin 
au 3o septembre, de 5 h· matin à g h. soir.- Cabine fermée, 25 cent. 
Avec liq.ge, 5o cent. Loge, 1 o cent. Abonnements à 12 bains, ca
bines, 2 fr. 5o. 15 bains, loges, 1 fr. 5o. Téléphone 16 II. 
Bains Haldimand, route de la Solitude. Tétéph. g86. Ouvert 
en été, de 6 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 6 h. à !!) h. ma
tin. En hiver, de 8 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 7 à g h. 
matin . Grand bassin de natation contenant 2oo,ooo litres d'eau 
chauffée à 27· et renouvelée fréquemment. 24 chambres de bains. 
Bains ordinaires, 5o cent. Douches simples: ~au chaude, 3o aent. 
Eau froide, 20 cent. J;lains de la Grande blanchisserie 
lausannoïse, route d'Echallens. Téléph. r64o. Bains ordi· 
naires, 70 cent. Abonnements, 5 fr. 5o cent. Bains garnis, 1 fr . 
Abonnements, 8 fr. 5o. Douches chaudes, go cent. J\.bonne
ments, 7 fr. 5o. Douches froides, 70 cent. Bains du Grand
Pont, D. Michaud, qirecteur. Installation confortable. Massage. 
Pédicure. }<-;rictions. Bains Krrege, avenue des Alpes. Téléph. 
1487. Bains de Martheray, G. Seiler, directeur, Marthe
ray, 28. 

Voitures publiques. -Places habitue. l. es de stationnement: 
Saint-François (Téléph. I3o5); gare C. F. F.; gare du Flon; 
Ouchy. Tarif à l'heure: Demi-heure. 1 fr. 5o pour une voiture 
à 1 cheval et 3 fr. pour une voiture à 2 chevaux. Une heure, 3 et 
5 fr. Une heure et demie, 4 et 7 fr. Deux heures, 5 et g fr. Deux 
heures et demie, 6 et 1 1 fr. Trois heures, 7 et 13 fr, Pour une 
durée de plus de 3 h., le prix est fixé de gré à gré avant le départ. 
De nuit, surtaxe de 40 cent. par heure. Tarif à la course. 
De la ville à Ouchy et vice-versa, 2 et 4 fr. De Lausanne à la Gare 
et vice-ve~sa, 1 fr. 5o et 3 fr. De la Gare à Ouchy, 1 fr. 5o et 3 fr. 
D'Ouchy à la Gare, 2 et 4 fr. Transport gratuit de 15 kg. de baga
ges. Pour de plus a!Tiples renseignements, consulter le tarif indi
qué sur le 'bulletin qui doit être remis par le cocher à chaque 
voyageur. · · 

Tarif des Commissionnaires-Facteur.s, de la Gare 
centrale et de la. Place St-François. Tarif A.- Tr!lnsport 
de bagages à main non soumis à l'enregistrement : d'un train ar
rivant à un train partant; d' un train arrivant aux salles d'attente; 
d'un train arrivant au Buffet de la gare, à la sortie, aux omnibus, 
sur une voiture, à Ste-Luce, hôtel Continental, hôtel Terminus, 
hôtel de Lausanne ou vice-versa : un colis fr. o.3o, chaque colis 
en pius fr.. 0.1 o. Cannes, parapluies, bouquets, colis légers, pas 
comptés. 

Tarif B. Transport de bagages à main ou autre d'un poids n'ex
cédant pas 5 kilos dans le périmètre première zone : fr. o.3o, de 
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5 à 10 kilos fr. 0.40, de ro· à , 2S kilos fr. o.5o, de 25 à 5o kilos 
fr . 1.-, pour chaque So kilos en sus fr. o.5o. Co urse- réponse 
comptée confo rmément .au tari f. 
. Ta l'if C Co,urs e dans le périmètre de. la 2.' zone avec !JlOins de 1 o 

kilùs de bagages fr. o,So, èle 10 à 24 kilo~ fr. (:;, 7~, de 25 à 5o ki
los fi'. 1. 20, pour' chaque 5o kilos en plus fr. 0.70 . . 
. , Ta'r.if D: Cpurse dans le périf11 ètre ele l a ' t'~ois i ~me. zont; avec moins 
de 1 5 kilos de bagages fr .. . 1.- De 1 q à 40 kilos fr. 1.So, de 41 ·à 
70 kilos' fr. 2. -,pour cliaque 3o ,ki los en sus tr : o.So . . 
. Tarif E. Au-d elà de la 3' 'zope, prix à 'débattre entre l e commis

sionnaire-facte ur et la ,personi:J'e qui l'odcupè. Pour lés tr!lvaux 
réclamant aptitudes spéciales1 pa·iement suivant entente préalable. 
· Tarif F. Travaux exéc utés, ent re 10 h . soir et 5 h . . du .matin en 
èté, et g h. soir et 6 ·h. matin en hiver, il sera perçu un e surtaxe 
de 5o ojo sur les prix ci-dessus. ' · 

Tarif G. Travail à J•heure sa'ns char ·o u avec moins de 3o ki los 
de \:>,agages : la première heure fr. i .-, la 2' heure fr. o.So, les 
suïv'antes Ir . o.6o. Avec un char ou cha rrèt'te, en plus fr. o. 3o 
par heuPe, avec un p'oids n'excédant pas 40 ~i los . ·Pou r ~oute 
charge ,excédant ce poids, pr~ à convenir de gré à .gré. Les deux 
côtés des rues et avenues situées à la limite des zones différentes 
so'nt au bënéfice du tarif inférieur. 

Téléphone pour la gare N" 1462. 
Téléphome Pl. St-François N' 1305 . 
POSTE AUX LETTRES . ..,..- Pour la Suisse. -Let

tres , paquets de papier ·et d'affaires . 2So gr. rayon local 
10 km., 5 cent. Au delà de 10 km. , ro cent. - Cartes posta
les. Simples, 5 cent. Doubles, ·réponse payée, 1 o cent. - lm· 
primés. Jusqu'à 5o g r. , 2 cent .-; de 50 g r. à 25o gr., 5 cent. Au 
delà de 25o gr., j_usqu'à 5oo g r. , 10 cent.- Lettres recom
mandées. Taxe fixe de recommandation, 10 cent. en sus du port. 
Récépi~sé, gratu it. Avis· de réception, 20 cent. - Remise par 
exprès: Par 2 km. de clistance 3o cemt. en sus elu port.- Rem
bou~sements sur envois de la poste aux lettres, admis jusqu'au 
m o mant 'de 5o fr. Provision, en sus du port : r o cent. par 1 o fr.
Pour l'étranger. - Le-ttres . Jusqu'à 20 gr-., 2S cent.; par 
·2o g r. en ·plus, r5 cent. Pour les localités françaises distantes de 
1 à 3o km. en li gne droite de bureauà bureav: ro cent. par 20 gr. 
- Carte·s postales . Simples r o cent. Doubles (répons t payée), 
20 cent. - Imprimés. Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr .. , 5 cent. -
Papiens d'a,ffaires . Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr . , 5 cent. , mais 
au mimimun 25 ce·nt.- Lettres recommandées . Taxe fixe de 
r~çommandati o n: 25 cent. en sus du port. Avis de réception: 
25 cent.- Remise par expr.ès, 3o cent. en sus du port. 

·LE CHÈQUE POSTAL remplace ava ntageusement le 
mandat lorsq u' il est adressé à une personne ou un e maison de 
C.GmmeLce qui a un compte ouve~t à la poste l La:us~nne, U' arron
e!issernent postal, délivre à $CS gu ichets un formulaire (bulletin 

d e versement) sur lequel est consignée la somme versée; un e quit-
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tance est remise gratuitement à cel ui gui effectue le_ versement. 
La taxe p-erçue est de -5 ceÎJ't. par 100 fr. CJü fraction d é 160 fr. 

• 1 • • • 

MANDATS-POSTE. - Pour la Suiss~ . Mo nta n t ;naxi
irlom, 1 o_qo'f( Jusq·u·'.à 2,0 fr., I5 cent .·Au · delà dé '2o' fr. ~-ju·squ'à 
1 oo f r., ib cent. Au -dessq·s d é wo ·tr.' pat 1 oo ft .' en sus, 1 o cen t-, 

Pour l'ét'ranger :CMon tant 'miximn'f.o :. de ~oo ' à 1 ooo fr.: se~ 
lon les pays. a) Pour la Gra'nde-Bretagne et ' l'Ùlancte, iJ'In d &; 
les co lonies, possessions et offices :de_ postes . britaNJilig_ues, le 
Canada, les A ntill es danoises, . les Etats-Unjs d ' Amfdque, par 
25 fr.. 25 cent. b) Pour les a ut res -pays: J u s·q u'au montant :..de 
100 f r., pa r 25 fr. , 5 ce nt Pour les .. m0ntantS....s1>.1pérreurs : 100 pre
miers fr., 1 fr. et pour le reste de la somme il ex.,pédier; p .a 5o;fr., 
25 cent. Avis de payem ent du mandat, 2S cen(.'...:. Mandats 
télégraphiques. Montant maximum : Sû isse; 5'oci..Jfr. Etrar:lger, 
le même •q ue .pour les m a·ndats o(â inaires. T,axe~; •les mêmes q'lle 
pour les mandats ordinai res, avec addition de la 'taxe télégraphique 
ordinai re. • 1 

> ., 

COLIS POSTAux: _:_ 'P~ur 'i~·rsüilg'se .''Jü'squ!,à- ~l2 kg., 
15 cent. De 1/2 à 2 1 ' 2 kg, 25 Cénf.. 1D'é-2 1/ 2 à :5 kg., '40 cen't. De 5 
à 10 kg ., 70 cent. De 10 à 1S kg ., 1 fr, De'IS !t 20 kg. 1 fr. So. 
Pour l 'étranger. Les envo i ~ d o.iyent . êtr.e, accO IJ}pagnés d 'un 
bulletin d'ex pédition , d' tine d'é'chlrafion d 'exportati cih et du nom
bre de d éclarations eJil èi·0Ulâile 1 m'eht~otJ.r.ré.és Cl.'Ulx ta ri fs. S'adresser 
aux bu reaux d ~ p0ste 04 ?gns u !ter te.. ,'J;'~:vit; postal de poche 
p~ur. 1~ Su}sse . ~t J' etran,g~r, vend !;~ a,u P.~ix d~ 4? c~nt. 
par l'Administration (f-I ôtel1 des Postes; 'service ·de f'E'coiwmat) . 
1 j ' • 1 1 f ' ~. l , ' .., 1 1 f ._ l~ ~ f1 i l :" •• _ J 

Justification d 'identité. La justification d'identiué p_eu r le 
retrait d '.e i;~vo!s •. pos.tau.x .in~crits , p,e~t a y<;>i r r l.i.e u, f;.U f110}"en .,des 
livrets d11dent1te délivre? ,p,ar f'a dfiliniS~r;;tti,Q.p al! 1pq~ ~ çle 5ç> c~nt. 
pièce. On peut aussi jusdfier d e ' so'n iâenffté par 1 ~ prés~nration 
de ·papiers émanafl.t ë.ltlne - ~uterifé 0\F d'ü·Fi -offi12~pù'blfc. (pas se
port, permis de séjour, etc.), ou du récépissé postal dëlivré" au 
lieu .d'e:x,péditiO:o po.u r .l'eFWQ>) !iiont ij 11-'.g.git f, . _.. . , .:. .. 

Télégraphe.- BY.rea m ;. .. de .. LausaQn e,.. : _C,en.tr.aL~(Bôtel d es 
Postes), la Gare, Martheray, Barre, rue Haldimand, rue qe l'Halle, 
Pontaise,Î Ouchy. Service de ny;if p,artiel organisé au bureau cen
tral pour 'l'expéditiorl des dépêches pressantes . Ces dépêches doi
vent porter 11! m'en 'ti on: « Taxe de n:uit payée. » . E Dles pawem, ou
tre les ta~es ordinaire~, ·une taxe fi! e de·:~ fr,, §o .et pour la remise 
à domicile So cmt. ,ij usqu 'à 1 ïk.in: A•u clèlài;' le clou ble. die la taxe 
d'exprès ordinaire :-Pour-lâ Suisse. 1"axè fi 'xe dê.3&cent., plus 
une taxe .. de 2···~/2 cent. , par mot. Etranger. Pour les divers 
pays d e • FEtl·rç,pe et ,quelques-unes de leuFs posses~ions, la taxe 
fixe est d~ So cent; ),.es ' taxfS s 'a.rrondis~ent à 5 cept. . 

Télépho~e . l .e& st~jjo~~ -~~ n ~ riles ct'e La~san~e, Genève, Ve
vey et Mo'htreux sont_o_y_v ertl:lS· jo u·F et· nûi.!' -sans i'n._terruption. 
Les autre·s~$ taüüp·~ s.0P.~ oÛvei1.ëS: -AHil_-oe~~bre, de 7 h . matin à 
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9 h. soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à 9 h. soir. La taxe est 
de 1 o cent. dans le réseau de Lausanne. 

LÏGNES DE TRAMWAYS : La station centrale se trouve 
st~r la Place Saint-François, vis-à-vis âe la Banque cantonale. · 
Chaque voiture porte sur l'avant et l'arrière un emblème spécial 
indiquant le trajet qu'elle parcourt. 

Gal'é .. 'rou:r dè Vllle 8 
Gare~H:6pital-La Sallaz ~ 

' Gare-st ... François-Prllly ' 
st-FranQois-èhaill}' * 
St-François-Ouchy 4 
Le Mofit-Cugt .(pas de signe, départ place du Tunnel) . 

Gare-lJel-Air • 
St-François-Gare-Cour-Montoie • . 

'' '' illlousquines • 
,, ,, Pùlly v 

'' '' Lutry (pàs de signe). 
'' '' Pont111ise (voiture verte). 
'' '' Reb.ens-St-Fraiic;lois (pas de signe). 

Funiculaire du Siç-nal: rue du Vallon, près la Solitude. 
Départs trois à quatre f01s l'neure. be l'esplanade de Sauvabelin, 
vue superbe. 

Fufl.iculalre d'Oüchy, par la Gare centrale.- Départs tous 
tes 1/, d'heure, de la gare du Floh et d'Ouèhy. 

Funiculaire Lausanne-Gare centra1e. - Départs 
fréquents. 

Elévateur Grand•POOit.-Sarts àrrêtdll mati a à 9 h. du soir. 
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Libraii-ie l T;ltePrfai·onale é11 Un~versitajre 
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~ue Centrale, 3 ,..,,.., Lausanne 

SCIENCES NATURELLES 
Botaniqufk 

' ' 
.. ; t 

! ,. .. 
BEAUVERIE ET F AUt.:fillRON, Atlas colo1·ié ile la 

(lo1·e alpin e . . . . . . . . toile . 
BELZUNr., E ., P·r·écis d'anatomie et de physiolo

gie végétales . . . . . . . . . . 
CHODAT. P·rinci_pes tJ;.e botanjjl._t~e, 8° avec 820 gr . .. 
Co~SQ'~1t'~l . ·>L ~ J:!ind..~ d~s lpfçmte , 2 ~?l. in 1~";, 

Tu tH·s. . . . . . . . . . . . 
GREJMLI, A. Flo1·e analytiqt'e cle la Suisse, rel . 
Hli:RAIL. TmitéAl~me,n.tai?·e._çle QQtan,iqt'e · in-~· 
HÉRAIL, J . Mant'[J1!tl'ctt~·ons'"'3de .bot'a:nJiqt,efiittéch-

cale et pha1·mace1ûique. Iu-8•. 
Jus mu, de,

1 
A, Cotws de botanique . . . ~ 

Los Bj <Ji . 'Les. Plantes m édicinp,les . . . rel. 
P±z0N, .A.., .A:nhtomie et 'p l.iysiotagie v.égéta.Ze.s . 
v AN TIEGHEM. EZéments de botan·ique. 2 vol. 

in-18 avec 580 figures clans le texte 

1 Chimie ; 'Pharmacologie - Phy sique 

1 

' 
M{·rHus. !F'1•écis de ch{imie ;pltysiologi'b'üe,l1 vol. 
BE'RNTH•S.&N: A. T·rè!Ji-bé élérmèntai1·e .le chim·i~ 

o1·ganique. In-8•, r el. . . . . . . . 
BouRGET, L. 1Yianuel cle chi1'4ie cliniqt,e, rel. 
BRUNNER, H . Gtdcle pou1· l'analyse chimique 

qt,alitative . . . . . . . . . . . 
CHABRIÉ. Trcâ'té cle c!Lïmie. aptpliq-uée .'llil-8•, ml. 
CHASSAGNY, M. P1.;emie1·s ·tzéments· de p1iy

sjque, rel. . . . . . . . . 
- Cotws élémentai·re de phys-ique, rel. . . 

DuFOUR, H., Leçons dephysique expe?'imentale 
FRESENIUS, R. Traité d'analyse· qualitative. 
- T1·ailté cl'analys,e· qtmntitative .. . . . 

GANOT-MANEUVR'!ER. Petît cou1·s de physiqtl!e 
(purement expérim~ptal . et sans mathéma
tiques.) ID. Br., fr . 6.- . . · . . . rel. 

~ 

â 
('Il 
Ill 

Fr. 7 .50 :: 

l) 6.-l ~ 
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GANOT-MANEOVIJ.!ElR.· T1·çr,ité é.lém.· cle physifitte . 
Br. fr.'8 rel. .. . . . _:, . ', . .. . : . . - " . 9.-

GAUTIER1 A. Cou1·s de chimie miné·1·aZe et. or-
'gtvnique: · , "' • r , , . ' 
Tome I. Chim~e minérale. In-8• . 
Tome JI. Chimie organique. In-8• .. . -. . 
Leçons de chimie 1Jio logiq1~e no1•ma.le et 

)) 16. 
)) 18.-

pathologiqtte. In-8• . . . . . . . . . " 1e. -
HI~RAIL, J. T1·aité cle pha?·macologie et de md::. 

tière méclicale. In~8·. . , . . ., ... . _. 
JAMMES. Mam~e l de t'étuclicmt en pha~·macie : . 

. ~ollection complète en 10 ;voL in-itl•,- ayec. 

)) il.2 _"'f'o' - i 
fig . Chaque vol. cart. . . . .. . . . 

JoLY etL'ESPJAU. Nouveau précis cl.e cMrr~,ie, cart. 
LUN\'E: VÇLde-mecum littb f'ab?·icant cl~ J!1'0d~&itt> 

· ch~m~ques . . : . . - . . . .. .. ·. . . 

)) 

. J' 

)) 

3 .. -
6. - · 

7.50 
N--AQUET, A. et RANR[OT, M. P1--incipe,s · de ·chi-

. mie, 2 vol. . . . . · · . . . . . . . 
NrETZKI. Chimie des matiè?·es colo·1·antes . :_ 
ÜETTLI, J. Pri"t.cipes de chimie générale . . , 
OSTWALD, vV. Les principes scienti(iqttes d~ la 

)) 11 ~ 
)) 10:....:... 
>) • •• ,~.50 

chimie analytique, ·r el. . . . . . . . 
PELET, L. P?·emiè·res leçons de' chimie, cart . . 
Pcn:.icH"ÊT . P'l·écis ·de ·phàrmacolog'ie ·et cle nui-

. · tièTe méélicCl'le . . · . . , . . . . 
RA'Aow et DE L-'A ' H A'Rl>E, Gttide1f'O?"(nulai?'e mo

cle?·ne. Médicaments nouveàu-x:. Form~ües 
pratiques.1:907. . . . . . . · toile 

REYCHLER, A. Ces ' théo1·ies physico-chimiqttes 
, In-8" . . . . . . : . . .. . . 

)) 5. -
;, 2.50 

)) 15 . ....L.. 

)) 3.50 

·ll 12. -
STo'Kvrs, B. J. Leçons _de pha?·macothé?·apie : 

· 3 vol. in-8' . T . I · . 
T . II. 
T. III . . . . . . 

)) 12.--'----
)) 16. 
, . 24: -

S·.I'RZYZOWSKT, Dr C. La chimie biobogi·que ttu
t?·efois et aujotwd'htâ, in-4• ,_ br: . . . . . " 

ULLMANN. T1·avaux 'p'?•atiqttes de chimie O?'ga
nique · . . . . . . ·. . . . . . . 

,TRQOST, L. et P.8cHA.RÎ>, Ed. T·1·aité élëmentai·11e -· 
de chim·ie . Br. fr. 8.- . :· · . · .. . . Te~ : · " 

VuLLIET, G. Les alcalins, leur mode cFaction -et 
leur valeur au point 'de · vue de l a n eutrali

)) 

sation . . . . . . . . . 
Wu'RT~, Ad. ~nt1·od~tction à l'étude: lj,e let chi- ·,· 

m~e. Gr. 1n-8• . . ~ . . . . "'· .,? 

)) 

T1·aité ile ç.himie Motôgique-. In-8• . _ · · -, 

2 5(i) 

6.-

9 ~-

3.

'7. - ' 
-15 :-

Ill 

= = ~ 



~ 
~t. . 

!\ 

1 \' Ji 

1 - 106-
1 1 -

JH. SAGK, Editeur ' 

Librairie Internationale et Universitaire 
RUE CENTRALE, 3 - LAUSANNE 

1 
1 Zoologie 

1 ~1 
1· 

RELZUNG, E ., Anatomie et physiologie animales )) 6 .- ~ 
CARLET, G-. P1·écis de zoo logie. ln-8o . )) 9. - i CLAUS, C. Elém ents de zoologie . . . . ) ) ;1.2. - Il 
LANGLEBERT, IDs J. P1·emie1·s éléments de zoo- • 

1 logie, rel. . . . . . . . . . . . » ' 2 .75 = 
' i 

1 - L'histoire n aturelle, 68' èd. in-12, illustré. l) 4 .50 ~ ( 
PERRIJŒ, Rémy. Cours élém. de zoologie. In-8• l) 10. - . 
PIZON, Anatomie et physiologie humaines. in-4• l) 7 - Ill ( 

·'' 
VERDUN, J. Précis de zoologie, rel. )) 7 .- Il -- • ', Il ( 

1 Médecine b ( 
i Actualités médicales. Nouvelle collection de vo- a l 

Il 
lumes in-16 de 96 pages avec fig. , cart . à til 
fr. 1.50. Abonn. annuel à 12 Act. , cart. Fr. 16 . - Il ., ARTHUS, M., Eléments de physiolo~ie . . toile )) 9.- = - L'alcool est~il un aliment 16 pages . l) -. 50 li 

BôHM, A. et O.PPEL, A., Manuel de technique mi-
6.- i croscop1que . . . . . . . . .. . l) 

L . BouRGET, prof. à l'Uni v . de Lausanne. Ty- ~ 

phlite, périty~hlite, ap pendicite . Traitem. 41 
!Il méd. des ma adies du cœcum . In-18 . . l) 1 .50 

- Les maladies de l'estomac et leur traitement )) 5.- ~ 
- Les régimes alimentaires . . . . . . l) - .80 ~ 
- Les er•reurs et les tromperies de la science Il 

médicale moderne . . . . . . . . l) 3.- •• 
L. BoURGET et _RABOw, prof. à l'Uni v. de · Lau- .~ 

sanne . Précis de thérapeutique, 2' éqit. Il 
li 

Nomb. ~g. dans le texte et planche colo- ~ 
riée. In-8o, 370 pages. Br ., fr . 6 Rel. · . l) 8.- ~ 

- et Roux, la Gastro-enterostomie ) ) 1. 50 
BRANCA, A. , Précis d'histologie. . . . . . )) 12.-
BROUA!ù;>EL, -p. et GmBERT, A . Nouveau traité 

de médecine et ~e thérapeutique. Publié 
en 40 fascicules vendus sé~arément. )) -

1 • BuNGE, La question de .l'alcool, 2 pag.es . . . )) -.10 
1 Dr P . CAMESCASSE et Dr R . LIŒMAN. La chirur-

gie enseignée par la stéréoscopio, .260 vues 
stér éos. sur verre, en 10 boites (45X 107) )) 260.-

111 

r 1 1 
1 : ~:m; 
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Liste des 10 opérations. 

I. Cure radicale de la hernie inguina
le, 32 vues . . . . . . . . 

II. HystétP.ctomie vaginale, 29 vues . 
III. Laparotomie pour lésion unilatérale 

17 vues . . . . 
IV. Curetage, 24 vues . . . . . . 
V. Hystéropexie abdominale (2 procé-

dés), 28 vues. . . . . . . . 
VI. Amputation du sein, 21 vues . 
VIL Amputation de jambe, 27 vues. 
VIII. Appendicite. 34 vues . . . . . 
IX. Lipomes (deux opérations), 24 vues. 
X. Hygroma sous trîcipital, 25 vues . 

CASTEX, Maladies du larynx, du nez et des oreil
les . . . . . . . . . . . toile 

CoMBE, A. Traitement de· l'entérite muco-mem-
braneuse . . . . . , . . 

CoMBE, A. L'auto-intoxication intestinale . . 
CoMBY, J., Traité des maladies de l'enfance, cart. 
DEBOVE, G. M. et SALLA.RD, A. Traité élémentaire 

de clinique médicale. Jn-8•, rel. . . . . 
D'EsPINE et PraoT, Traité pratique des maladies 

de l'enfance, 1n-8• . . . . . . . 
DIND. La blennorthagie et ses compli0ations . 
DônERLEIN, A. Précis d'opérations obstétricales, 

toile. . . . . . : . . . . . . . 
DoYEN. Traité de thérapeutique chirurgicale et 

de technique opératoire. T . I. . . · . 
DuBois (de Berne). Les psychonévroses et leur 

traitement moral. In-8• . . . . . . 
DuBRISAY, L. et JEANNIN, C. Précis d'accouche-

ment, rel. . . . . . . . . . 
Duvu. M. Précis d'histologie . In-8• . . . . 
FAl\ABEUF, L . M. Précis de manuel opératoire. 
FAURE, J. ·L. Le';ons de clüliqille et technique 

chirurgicales, in-8•. . . . . . . . 
FOREL, A. La question sexuelle, in-8• . . . . 

L'àme et le système nerveux. Hygiène 
et pathologie. . . . . . . 

FRITSCH. Maladies des femmes, in-8• . . . . 
GALLI VALERIO et RocHAs DE JoNGH, Man . pour 

la lutte contre les moustiques. . toile 
Ga.LTIER- BoisSIÈRE. Dictionnai~e illust1·é de 

· médecine ttsuelle, in-8•, rel. . . . . 
GARNIER, M. et DELAMARE, V. Dictionnaire des 

termes techniques de médecine, r. souple 
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Cfli:RARD . UanalysedeHt?"ines,2'éd.in-8•ill.,~·èl. » 8. -
-GRoss, F., .R oHMER, . VAll'.mnr ev A.:NnRJil . · Nou-
- . 'veaux é'lémeln ls de · l~;:i.thologie> chi~·u'l·gicale, 
·-. 4 vol. in-8•, r el. . . . . . . . 1 . . . J . 
HERzEN . Guide et fo·rm tltài·l·e· de rthritr·apeutiq1te 

· géné?,ale et ·speciaZe, 4' iécllit .t . i. •. . 

)) 60.-

)) 9.-
J'U·LUARD, Ch .. Manuel .pratiquel des banc1ages, 

~n-8•, broché 6.- relié . · . . ·. . .. .. ' . . » 7 50 
hACROIX, P. P? éais cle 1l6{,1 'yngologie rCliniqn.ie 

et thé-i'ape1tt-lque, r el. . .. . r ·• •• • • : , , • >) 8 .!:"-
LANn ors, L .· T?Ytité de .physiologie hum,aine . 

Gr. in-R•, r el1 . . . . .: . ''· . ' . . '» .. 32.~ i 
'L·>~.NDOLT et GYGAX . . Thérapeutique ophtalmo-.a ., · ,. 

logique, rel. . . ' .. . n •. t .- · • . : •• r• . t» . 3 » f 
LEDENTU,A'. •etDE-LBEl'l', •PieD.ce:rouveautraité 1 •' li 

de chirtü:gie cJlii.ni'que e:t 'opéraPtoi re. ÜlilVI"ag'e .r. ,~ 
publié en. fascicLùes à . pri•x dli'v:ers .•t li:h!llrj)Iiile d • 
fascicule se \vmid •également oàrtonné avèc· 
un e au gmentation de fl:. 1.50 .pa1' ~sc. ,, · 

LEF'ERT, P . . A.if:Ze-mémoilre cle mJdeC!i?,2e •Zégttle .l•t » 3.~ 
LEJARS, Félix. T·1·ttit'é de ohi1·1wgie •cl'tb-i·gence. . 1 ' 1 • 

»' 30.- ~ 
~ 
~ 

Gr. in-8•, r el. . . . . . . . . . 
LIT_:rRii: (de l'In-stitut) . . Dict'i.onnui?·e ·ae rhéde- · 
... . ·'. cine, cle chi·1·wrgie, cle pha?"''12'€1JCie, ·de u·. 

l'm·t 'Vé-té?'incti·1·e et d es • sci;ences qtti · s'y •' • · .. 
' ntpp01·tent,. en. 5 fascicu·l'es 'a. , . . ' !" ,J» 5 .-

1/J 
' 

~ L UTHAUD, A. 'Man'tte l CO?nplet cle · gyQ2éC'o l'ogie 1 

- méeZ . . et chintng. In-8•, br. 20.~ r el. . .. , ·» 22. - 41 
l:;YÇ>N, G . et L QISEA u ,. P . .F'o ·l'?ntLlcui?~e t:hé-rap'e1't/-· . .' ' ! ':1 
...... ' tiq~te . . . '. J • 1. • • ·''· .~tt . .;) •. ;., ! . . ~ : . . . » 6~ .... ...1 ·= 
MARION, G. ·Mab.ue'l cle teob•liliÏI!i[fure ;chirugic.àle, 1 · .1. • ~ 
--·. in-8• . . . . . . . . . . . . . . ·' : . ··t i>) · 18.- :; 
lVI0'B)Ax. P1·écis d'ophtC!Jlmio tbgie, in-8~ i!lJ.u stré. l '» .12. - • 
PE~RIN . Diagnostic et T1·izitemen~ d-es •a ffections 

ch-roniques les. plus (1·équentes elu canu1.1l ;• · 
' 1wét?·at &t de la vessie. !illustré, 8• · - .• . ' .. :. » .- .5-

Pozzr, Samuel. T1·aUë de gynécologie c'Zinique •, 1 1 
' et opé1·atoi1·e, 2 ·vol: ·g r. im-8•, ensemble . • » . ~0.-· 
PRENANT, A., Bou rN, P . etlVIAI'I1:C.A.:Êm, L: .Traibé<1 .:r•· ·• 
• d'histologie, 2 :vol. gr . . in-8•. . • ·.,' ' 

Tome Jer, Cytologie gén'ér âle e~/ sp'éc:ùale. .•' . » 70 .-
'Tome H e, sous vresse. . 
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o. R APIN, aJl C. prof. a i'Uri. cl e Lai.l.SjUlne. Man tie"l 

cl'accouchement, a l'usage des étudi ants 
et sages-fe,mmes, 1 vol., )200 ill., in-8•, rel. Fr. 12. -

RoGuEs DE FuRsAc, J . Mtà~ue l .. tze p sychia- r 
t1•ie; r el , . . . . . . / . . . . . » 4.-

G. RossrnR, pro f. à l'_Univ, dè. Lausanne. La 
(ièv1·e p uerp é?·a le, 1 vol. br. in-18 . 

D' RuBATTEJLc L e ne?"vosisme, 1 brochure . . 
E/cûcoolisnve. 1 brochure . . 
L a t 1~bfir'C~tlos e, 1 brochù.re . . . 
L'absinthé et. l'absinthi sme, 1 br .. 

SAHLI, H ., Le traitement d~ la tuber c1ùqse par· 
la tuberculine . . . . . . : . . 

MAURICE ScHIFF, Recuei l cles mé?nOi?·es phy
sio logiques, in-8• . 

'> 1.~ 
)) 1.
J) - .50 
l) -. 60 
)) - .30 

)) 2 .5Q 

Vol. I, 790 pages, avec 3 pl., 7 fi gures dans 
l e texte et un portrait de l 'auteur . . . » 25 .__: 

Vol. Il, 78!Jo pages, avec 1 pl. et 4A gravures 
da ns le texte . : . . . . . . . 

Vol. III, 600 pages, avec 3 fi g. dans le texte 
Vol. IV. 475 pages, _ ~vec fi g: dan;; _I e texte . . 

T able des matleres à d1sposüwn . . 

» 25.
» 25. 
•> 25 .-

SEIFERT, 0. , et MULLER, E-. M-an u el cle cliag-
nos tic méclical, rel. . . . . . . . » 7 .-

J. SoBOTTA. Atlas• d'anatomie descriptive "3 vol. 
de texte et 3 atlas grand in-8• colombier , 
avec 150 pl. en coulem s et environ 1500 
photogravures, la plupart tirées en cou
leurs, inter calées claus le t exte . E nsemble, 
6 vol . . . . . . . . . . . >> 90 .-
I. Ostéôlogie, arthrologie, myologie, 1 vol. 

de texte et 1 atlas . . . . . cart. " 30.-
. --~ II . Splanchnologie, cœur, 1 vol. ~le t exte 

et 1 atlas. . . . . . . . cart. , 30.- .~ 
III. Nerfs, vaisseaux , org . des sen s, 1 vol. ~= 

de texteet1 atlas, cart. . . . . . " 30.- = 
STêiHR, Traité t echnique d'histologie . . . " 15.- '-
STRÜMPELL, Traité de pathologie spéciale et de :5 

thérapeutique des m aladies internes, 3 vol. " 36 .- • 
Dr TAII:.LENS, privat-docent à l'Univ. de Lau-

sanne. L e t·r aitement cle la coqueluche, 
1 br ochme in-8•. . . . . . . . . . » f .-

TES'l'UT, L. T1·aité cl'cmatomie hwnaine, 4 vol. 
gr . in-8• . . . . . . . 

T·r aité cl'anc~tomie t opog?Ytp hique cwec à.p
rplicat i ons mécl ico-chi ?'U?',qicales, 2 vol. 

. gr. in-8• · 

» 80 .-

» 50.-
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TILLAUX, P . T·1·aité d'anatomie topographique 

avec applications à• la chir~wgie, grand 
in-8•, rel.. . . . . . . . . . . 

TuFFIER, Th. et DEsFossEJs, P. Petilte chi?•twgie 
p1·atique, in-8•, rel. . . . . . . . 

» 28.- i 
VIBERT, Ch, Précis de rnédecine légale . . . 
Dr VIQUERAT. La Catalysine. Le ?'dle du phos

pho?·e dans les rna ladies infectie~tses. . 
ZIEGLER, E. T·raité dlanatornie pathologique 

et spéciale, 2 vol., grand in-8• 

» 10 .
» 10.-

» 2.50 

ATLAS"MANUE.LS DE MÉDECINE COLORIÉS 

.i 
= J 

~ 

)o Collection nouvelle de volumes avec planches coloriées o< t 
rel iés en maroquin souple, tête dorée. 

Série in- 16 . 
Atlas manuel d'anatomie pathologique, · BoL- ~ 

LINGER . . . . . . . . Fr. 20.- ,~ 
- histologie pathologique, DuRcK . . . . » 20.- .~ 
- médecine et chirurgie des accidents, GoLE- ' ~ 

BIEWSKI . . . . . . . . » 20.- ~ 
- maladies du larynx, GRUNWALD . . . . » 14.- e 
- maladies de la bouche, du r>harynx et des • 

fosses nasales, GRUNWALD . . . » 14.-
- maladies ex.ternes de l'œil, O. HAAB. » 16.-
- Ophtalmoscopie, O. RAAB . . . . . . » 15.-
- ChirUTgie oculaire, O. RAAB et A. iVIoNTHUS » 16.-
- Maladies des enfants, HEOKER, TRUMPP et 

APERT . . . 
- Fractures et luxations, HELFERWH 
- des bandages, HoFFA . . 
- médecine légale, HOFFMANN 

)) 20.
» 20.
» 14.
» 18.-
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- système n erveux, C . .'TAKOB. . . . . » 20. -
- manuel de diagnostic clmique, C. JAKOB . » 15.-
- bacteriologie,LEHMA):<N NEUMANN et GRIFFON )) 20.-

re - chirurgie orthopédique, LEUN1NG- ScHULT-
HESS . . . . . . . » 16.-

- maladies vénériennes, MRACEK ,. 20 .--
- maladies de la peau, MRACEK . . . )) 24. --- - maladies de l'oreille, PoLITZER BRuHL 18.-» 
- maladies des dents, PREISWERK et CHOMPRET )) 18.-
- obstétrique, ScRiEFFER . . . . » '20.- ~ 

:8.- - gynécologie, ScH&FFER . . . . » 20. - = 
- gynécologie Technique, ScH&FFER » 15.- = = 0.- - Thérapeutique nerveuse, SEIFFER. . . . » 18.- Ill 

0.- - histologie et anatomie microscop., SoBOTTA » 20. - = 
- psychiatrie, Ü. WEYGANDT. . . » 20.- = • 2.50 -- chirurgie opératoire, ZucKERKANDL » 16.-

• Série in-8° 41 ... 
Atlas manuel d'anatomie topograp ., ScHUL'l'ZE. Fr. 2l.~o. -

Il 
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= & 41 
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BIBLIOTHÈQUE NOUVELLE DE L'ÉTUDIANT EN MÉDECINE 41 

f 
publiée sous la direction de i 

l. Testut, professeur d'anatomie à la Faculté de médecine de lyon Q 
~ 
TIJ 

Volumes parus: . .. 
Précis de physiologie, HlllDON . . . . . Fr. 8. -

... 
!ol 

0.- - d'obhtalmologie, F. LAGRANGE . . . . » 10 .- 41 
0.- - de actériologie, J. COURMONT . . . . » 10.- •• ~ - de chimie physiologique, L. HuGOUNENQ » 9. - •Jill 

0.- - d'embryologie humaine, F. TouRNEux . » 7. - Il 
~ 

9,,- - d'auscultation et de percussion, CASSAET » 9. - ~ 
- des maladies des voies urinaires, PoussoN . » 10 .- ... • il,, - - de médecine opératoire, PoLLossoN . » 6.-

ô.- - de pathologie interne, COLLET, 2 vol. » 16. -
5.- - de ~hysiquebiologique, BoRDIER . » 8. -
ô.- - de ermatologie, W. DuBREUILH . . . . » 7.-

- de technique histologique et embryologique, 
0. - L. VIALLETON . . . . . » 8.-
).- - de médecine infantile, WEILL . » 10.-
i.- - de patho logie exotique, LE DANTEC » 12.-
3.- - de chirurgie infantile, PullcHAUD . » 9. -
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Précis de chirmgie d'armée) J. TGUBERT 
- de thérape11tique, X. 1\,R'NOSA'N . . . . 
- des opérations d'urgence, M. GANGLOPHE 
- d'anatomie descriptive, L. 'I ES'l'UT . , . ' 
- d'anatomie topographique, L . 'l'ESTU'T . 
- de pathologie externe, 2 voL, E. FoRGUE 
- de législation militaire, A. BorssoN . . . 
- d'hygiène publiq\le et privée, J.-P. LANGLOIS 
- c).e gynécologie, A. BOURSIER . . . . .• 
- de manipulations de physique biologique, 

H . BORDIER . . . . . " . . . 
- de psychiatrie, E. RJJJGIS. . . . . . .. 
- de thérapeutique chirurgicale, L . IMBERT 
- d'histologie, par iF. TouRNEux. . . . 
- des maladies vénériennes, AuGAGNEUR et 

CARLE.' . . . . . . ' 
- des maladies elu foie, MoNGOUR. 
- cle dissection, A.NCEL. 
- cles maladies elu cœur et de l'aorte, GAL-

LAVARDIN. 

>~ 8.
» 15.
» 7.-
» 8.- ~ 
)} 7.
» 20.
» 8 .
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Jurisprudence, sciences politiques et ·sociales li 

A1·rêts elu T·ribunal fëdé·Nû . 4 liv. par année . " 6.- = 
BAUDRY-LACANTINERIE, G. P?"éC'is de cl·ro·it civil-, , 

3 vol.. . . . · . . . . . . . . F r. 37.50 .: 
S. DE BLONAY. Annales dej1WiSp1"UClence (droit ~ 

fédéral , éivH. et public) avec table des ma- ~ 
tières en langue allemande. ColleCtion ~~ 
complète 1893-1905 In-8•.Br.,fr.52 .-;rel. » 78. - ·: 

- Année 1906, in-8o, br. fr . 9.- . . . rel. >> 10. - ~ 
- Répe?"toi?"e cles a?'?"êls f édéntux et canto- ; 

naux, publié d'après le Jo1trnal cles t1·i- • 
bttnau.x (18!JB-18f.l2). In-8•, 730 pages. 
(Epuisé.) Broché, . fr . 12.- ; rel. . . . » 15. -

BRUSTLEDf êt RAMBEl'n' . . Commentai1'e' de la lo·i 
f édùale sur la ppurs1tite pou·r clettes et 
la {aillite . . . . . . . . . . » 10.-

_j 

Code de procéclme civile elu canton cle Vaud, cart . >> 0.5b 
DARES'l'E . Nouvelles étucles cl'histo'i?"e el u d1··oi t, · J 

in-8o . . . ., . . . . >> 9. -
FOUILLJ!:E, A. L'Idée moderne du droit. » 3. 50 
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GARNIER, J. T1·aité a: économie politique sociale 
ou inclustrrielZe . · '' 7 .50 

GARRAUD, R. Précis de droit criminel, in-8•. 
GFÈLLER, J. La protection de la prop1·iété im

maté?·ieUe en Suisse, rel. 
GIDE, Ch. P·rincipes d'économie politique 
- Economie sociale . 

GIRARD, P.-F. Mamtel élémentair·e de d1·oit ?·o-
main. . . .. . ... . 

GosCHE ' . Théorie des changes étrangers, iu-8°. 
N. HrŒZEN. Précis cle droit rom., b . 7.50, rel., 
LEGRàND. Dictionnaire usuel de droit, i n-8•, rel. 
LEHR. Etudes sur le droit civil des Etats-Unis et 

de l'Amérique elu Nord . . . . 
- Des divers régimes hypo thécaires de la 

Suisse . 
LEROY-BEAULIEU, Paul. Précis d'économie po-

litique, rel. . . 
- L'Etat mode·rne et ses fonctions . . 
- La q1testion ouv?'ièTe an X JXe siècle . 
- T1·cdté cle la science des finances, 2 vol. 
- Essai sw· la ?·épct?·tîtion des 1·ichesses . 
- Le collectivisme 

PIGUET, Ecl. Le Déni de justice, étude théo
rique et pratique de la jurisprudence fé 
dérale . 

PLANWL, M. Traité élémentaire de droit civil, 
3 vol. a 

Recueil des lois, décrets, arrêtés et autres actes 
du gouvernement du canton de Vaud, 
1603-1885, 5 vol. : 

'l' I. Oode civil . . . . . . . . . 
T. II . Code pénal. . . . . . . . . 
T. III. Code rural, code de pr0cédure pénale 
T. IV . Code de procédure civile . . 
1'. V. Loi coordonnant le code civil . 

Dr RErss. Le po·rtNlit pa1·lé, d'a p. la méthode 
Bet·tillon . Manuel à l'usage de la p!il.i ·:e . 
100 dessins dans le texte, 1 pl., 4 au tot y 
pies et 1 chrom. bors text e Relié. (For-
mat poche.) . · 

..- (:et ou v rage existe aussi en allemand, 
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RoGUIN, E. T·1·a.ité de droit civil compcwé. Le 
mM'iage . . . . . 

- Le ?'ég·lme mat?'imon·lal . . . . . . . 
RossEL, Virgile. Manuel du d·I'Oit jëclé?·ctl cles 

obligations, br., fr. 15.-; rel. . . . . 
DE SALIS, L. R., Droit fédéral Suisse . . Jurispr u

. denee du Conseil .federal et ·de l'Assemblee 
federale, 5vol.in-8•, à fr.13.- broché; relié 

SECRËTAN, Ch., Le droit de la femme et études 
sociales . . . . . . . . . . 

- Das ?·echt &e·r Fr·att. Ubers. von ])r méd. 
W. Lœventhal. In-18, 86 pages, br. . . 

SECRËTAN. H. L'assurance contre les accidents. 
Observ. chirurgicales et professionnelles 

SoLDAN, Ch. La ?'esponsabilité cles fab?·icants 
et aut'l ·es chqs d'ea;ploitat.ions · incl·us
t?·ielles , d'après les lois fédérales du 25 
juin 1881 et 26 avril1887, rel. . . . . 

- Code fédé?·al cles obligations , édition anno
tée avéc table alphabetiqùe, rel. . . . 

STOURM, R., Les systèmes généraux. d'impôts, 
in-8• . · . . . . . . . . . . . 

THILO, E., Reserve de propriété . . . . . 
WEiss, A., Manuel de drmt international prive, 

in-8• . . . . . . . . · · · · 
Dr C. WIE ·sE . Le d?·oit inte?·national appliqtté 

aux gtte?"res civiles, in-8•, 278 p., br. . 
WOLF, P. Lois usuelles de la Confédé?·ation 

sttisse, publiees sur l'ordre du Conseil fé 
déral, br. fr . !1.- ; rel. . . . . . . 

THÉOLOGIE 
AS'rru, J. -F . Melanges de théologie et de philos. 
BARDE, E. Commentaires sur les Actes des 

Apôt1·es . . . . . . . . . · . . 
BERTHOUD, A. Apologie du christianisme, in-8o 
BETTEX, J. La religion et les sciences cle la 

natu1·e 
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BoNNET L. J!tpître aux Hébreux. Epitres catho-
liques et Apocalypse, in-8• . . . . . » B.-

Le Nouveau testament de Notre Seigneur 
J.-C . expliqué au moyen: d'intrflductions 
d'analyses et de notes exégétiques. Nou
velle édition revue et augmentée par A. 
Schrœder, professeur de théologie. 4 vol. 
in-8•, se vendant séparément. -Tome I, 
Evang. de Matthieu, de Marc et de Luc 
664 p. 12 fr. -Tome II, Evang. de Jean 
et Actes des apôtres, 560 pages, 10 fr. 
Tome Ill, Epîtres de Paul, 590 p. 10 fr. 
Tome IV, EpUre aux Hébreux. Epîtres 
catholiques. Apocalypse . 450 pages, 8 fr. 
L'ouvrage complet en 4 vol . . . . . 

Bow.r, J.-A. D·ictionnaire de la Bible ou conco?·
dance ?·aison. des Saintes Ec?-it., In-8• 

- Dictionnaire de l'histoire ecclésiast., In-8• 
rel. . . . . . . . . . . . . 

BovoN, J. Etude de l'œuvre de la Rédemption. C 
vol. in-8•, se vendant séparément. -1. Le 
fondement historique,, théol. du Nouv. 
Test. 'I"ome I. L'enseignement de Jésus.-
2m' édition revue, 576 p. 10 fr. - Tome II. 
L'enseignement des apôtres, 2m• édition 
revue, 592 p. 10 fr. -2. La formule dogma
que, etc. - Tome l, 550 p, 10 f. Tome II. 
584 p. 12 f. - 3. Les conséquences pra
tiques, morale chrétienne . Tome I. 438 
p. 8 fr. Tome II. 1J,64 p. 8 fr. L'ouvrage 
complet en 6 vol . . . . . . . . 

EMERY, Louis. Introduction à Z'étttde de la 
théologie protestrmte . . . . . . . 

GAUTIER, L. Introduction à l'An. Test. 2 vol. 8• 
LICHTENBER.GER, F., Histoire des idées religieu
. ses en Allemagne, 3 vol. . . . . . . 
Revue de théologie, 6liv. par an . . . . . 
RouGEMONT, F . de, Esquisse d'instruction ?·eli-

gieus.e, in-8, broché. 

Philosophie. 
BELOT. Etude de morale positive, in-8• . . . 
BoiRAC, E. Cours élémentaire de philosophie . 
BouTROUx, E. De l'idée de la loi naturelle dans 

la science et la philosophie contemporaines 
BRUNETIÈRE, F. Sur les chemins de la croyancè 
CoMTE, Aug. Principes de philosophie positive 

)) 40.-

» 21.-
» 12. -
» 1C.-

)) 58.-

» 10.-
)) 20. -

)) 10.50 
» 12.-

» 2.5q 

Fr. 7.50 
)) 6 .50 

Fr. 2.50 
» 3.50 
» 3.50 

l, 

~ 
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41 
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FouiLLÉE, A. Histoire de la philosophie . . . Fr. 6.-
Gu Ex, F. Histon-e de·l'instrnction et de l'éducation )) 6.-
GuY AU, J.-M. L'irréli1ion de l'avenir . . » 7.50 
KA.NT. La critique de a r aison pmtique . » 6.-
- Principes métaphysiques de la morale . . » 8.-

LA.GRESILLE. Monde psychique. Les ordres des 
idées et des àmes, in-8• )) 12.-

LE DANTEC. L'athéisme . . . . . . . . )) 3 .50 
LICHTENBERG ER, FI. La philosophie de Nietzsche » 2.50 
MICHELET, J. L'amour » .3.50 
-La femme . . . >> 3.50 

Nm•rzscHE, l'. L'origine de la tragédie. . » 3.50 
- Humain, trop humain, frc partie . . » 3.50 
- Le voyageur et son ombre (Humain, trop 

humain) 2' pal'tie . . » 3.50 
- Par delà le bien et. le mal . . . . » 3.50 
- Le crépuscule des idoles. . . . . : » 3.50 
- Pages cheisies publiées par Henri Albert » 3.50 
-Aurore . . » 3.50 
- Le gai sa voir . . . . . » 3.50 
- Ainsi parlait Zarathoustra . » 3.50 
- La généalogie de la morale. » 3.50 
- La volonté de la puissance . . » 3.50 

NICATL La philosophie naturelle . )) 3.50 . . 
PAYOT, J. L'éducation de la volonté >> 5. -
PENJON, A. Précis de philo~op ll'ie , toile . . » 4.50 
- Précis d'histoire de la philosophie, toile . » 3.50 

SABATIER, A. Philosophie de l'effort » 7.50 
ScHOPENHAUER, A. Le libre arbitre. » 2.50 

1 - Le fondement cle la morale. » 2.50 
ScHOPENHAUER. Critique de la phil. k~ntien;e : 4.-1 » 
- Le monde comme volonté et comme repré-

sentation, 3 vol.. . . . . . . . . » 22.50 
SECRÉTAN, Ch. Le principe de la morale . » 3.50 
SPENCER, Herbert. L'ind1vidu contre l'Etat » 2.50 
- · Principe de sociologie, 5 vol. : 

T. I . · . . . . . . Fr. 10.-

~ 
'f. Il )) 7.50 
T . III. )) 15.- . » 43.75 
T, IV )) 3.75 
T. V . . . . . . » 7. 20 

. TAINE, H. Philosophie de l'art, 2 vol. . » 7. -
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T AINE . Les p_hilosophes classiques du XIX' siècle 
en F rance . . . . . . . . . . » 3.50 

-..,... Df\ l'intelligence, 2 vol. . . . . . . . » 7.
WEBER, A. Histoire de la philosophie européenne » 12.-
-- ()!7 trouvera toujours en magasin la collectiof7 COf77plète 
àe la Bibliothèque de philosophie scientifique à 3fr. 50 le 
volume, ainsi que les f70uveautés de la Bibliothèque de philo
sophie contemporaine. ----

Beaux-Arts - Littérature - Poésie 
Un soin tout particulier est apporté à l'assortiment de ces trois 

branches. 
)'11)'11. les étudiants trouveront en magasin les principaux ou

vrages recommandés à l'Université; et trop longs à énumérer ici. 
.Ces volumes manquant éventuellement en magasin sont fournis 

dans le plus bref délai. · 
.Ca maison se charge, en ce -qui concerne ce domaine surtout, de 

procurer des ouvrages d'occasion ou de rechercher des éditions 
rares ou épuisées. Un service spécial est organisé à cet effet. 

Technologie. 
Aide-mémoire de l'ingénieur. Edition française 

. du manuel de la société « Hütte >> par Ph. 
HuGUENIN . Ill. , rel. . . . . . . Fr. 15 .-

APPF!LT", P. ·Traité de mécanique rationnelle, 
3 vol. gr. in-8• : 

rr. I. StatiqHe. Dynamique elu point . . 
T. II . Dynamique des syst èmes . Mécanique 

analytique . . . . . . . . .· . 
T. III Hydrostatique. Hydrodynamique . 

Sous presse . · 
ARNAL, L. Traité de mécanique. Ik vol. gr. in-8• : 

)) 16.-

)) 16.-

I. Statique et cinématique . . » 18.-
II . Dy namique et hydraulique . . . . . » 16 .-
III. Statique gr aphique et résistance des 

matériaux . . . . . 
IV. Chaudières et machines. . . . . 

BAZARD. Mécanique appliquée; in-8• avec fig. . 
BERTHOT, P . Tr::llité des routes, rivières et ca-

naux, 3 vol. gr. in-8• : · 
I. Routes . 
II. Rivières. 
Ill. Canaux . . . . .· . . . 

BEZENCENET, architecte. Série de prix des tra
vaux du bà.timent, à l'usage des architec-
tes, ingénieurs et propriétaires, format 
poche, in-32, 500 pages, relié. 

)) 

Fr. 14.
» 30. 
» 32. - , 

» 4.50 

1 
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CHAix; J. Traité des ponts, 4 vol. gr. in-8o: 
I. Ponts en maçonnerie, 2 vol. à . . . . 
II. Ponts en charpente métallique et sus

pendus, 2 vol. à. . . . . . . . . 
HoBART. Moteurs électriques, in-8° avec npm

breuses figures . . . . . . . . . 
LAFFARGUE, J. Manuel pratique du monteur 

électricien Ill. , rel. . . . . . . . . 
LAHARPE A. de. Notes et formules de l'ingé-nieur 
MoREAU, A. Traité de chemins de fer. En cours 

de publicatiion : 
I. Généralités et infrastructure. 
U. Superstructure. . . . . 
·m. Matériel roulant et traction . . . . 
IV. Locomotives Compound et ét~·angères. 

Freins, chauffage, éclairage, ventilation . 
V. Exploitation, statistique . . . . . 
VI. Chemins de fer secondaires. En cours . 

OLIVE . Traité d'hydraulique, gr. in-So . . . · . 
ÜSLET, G. et CaA.Ix, J. Traité des fondations, 

mortiers, maçonneries, gr. in-So . . 
PARETO. Tables pour faciliter l'application de 

la méthode des moindres carrés. 
PETIT, G. Nouveau manuel complet d'électl"icité, 

2 vol. . . . . . . . . . . . . 
RuFF. Manuel de renseignements pour calculs 

statiques, rel. . . . . . . . . . 
STODOLA, A. Les turbines à vapeur, in-So, broché 

25 fr., relié . . . . . . . . · 
TuBEUF, G. Traité de perspective, gr. in-So 

Expédition rapide de la 

» 26.-

» 26.-

)) 25.-

~ 
= 
= ~ 

» 10 .- = 
» 13.50 J 

» 17.50 Gl 
» 25. - • 
)t 30.- f 
» 27.50 
» 35.-

» 21.50 

i 
~ 

» 22 .50 ~ 

~ 
~ 
11! 

)) 

» 

8.-
: 

6.- ~ 
Gl 

» 265o ·c 
» 10.- ... 

J ... • Pharmacopœa helvetica . 
Cette édition a Ùé considérableme'(!-t augmentée 

et comprend 853 articles (soit environ 42 feuilles 
d'impression, au lieu des 25 que comptait la troi
sième édition). 

Le pr-ia: de l'ouvrage est (ia:é comme suit : 
broché fr. 9.-; relié fr. 12.-
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1 ====3=, L=~=.b=~=a~=n=· e=~=:=:=~=:=aa=til=oe=n:=l=e L=~=~=~=~=iv=~=rA=s=i~=:I=/~=e=~==== 
1 Botanik, Cbemie, Medizin, Pbysik, Zoologie . 

ABEGG, R. et Herz, W . Chemisches Praktikum, 
geb. . . . . . . . . . . . . Fr. 5.10 

ABEL, R. Taschenb. f. d. bakter. Praktikanten >> 2. 70 
1 BERNTHSEN,~ A. Kurzes Lehrbuch der organ. 

Chem1e, geb. . . . . . . . . . 
BoAs, J.-E .-V . LP.hrhuch cler Zoologie, geb . . 
BouRGET, L . Krankheiten des lYiagens, }Jrosch . 

)) 15 .75 
)) 16 .
)) 6.10 

• BuMM, E. Grunclriss zum Studiu.m der Geburts-
1 hilfe, geb . . . . · . . . . . . . » 19.45 

CoRNING, H.-K. Lehrbuch cler topograph . Ana-
tomie . . . . . . . . . geb. Fr. 21.35 

DIF.Ls, Einführung in elie organ. Chemie, geb. » 10.
DonERLE [N u. KRtiNIG. Operative Gynii.kologie, geb. » 28. -

1 DoRNBLÜTH, O. Klinisches Worterbuch . . . » 6c70. 
ERDMANN, H., Lehrbuch cler anorgan. Chemie, 

egb . . . . . . . . 
FoREL, Sexuelle Frage, brosch . 

1 , " Ethik . . . . . . . . 
' » » Verbrechen u . konstitutionel-

)) 21 .35 
" 10. 70 
)) 1.35 

le Seelenabnormitaten . . » 3.35 
)) )) Psychische Fahigkeiten der 

Ameisen u. eioiger anderer 
Insekten. . . . . . . . » 2.-

>J Hygiene der Nerven u. des 
Geistes, geb. . . . » 4.-

FRITSCH, H. Krankheiten der .Frauen, geb. . . JJ 21.35 
Fünfstück, Taschenatlas der Gebirgs-u. Alpen-

l pflanzen, geb . . . . . . . . . » 7 .1±0 
GATTERMANN, L., Praxis des organ . Chemikers 

geb. . . . . . . . . . . . . » 10.-
Gegenbaur, Lehrbuch cler Anatomie des lYien-

schen 2Bde, geb. . . . . . . . . » 40.-
Handbuch der praktischen Chirurgie, hsg.v. 

von Bergman,n u . E. von Bruns, 4 Bde. 

)) 

- II, Hals, Brust u. Becken , " » 30 .70 
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Handbuch der pra:ktischen Chirurgie, hsg. v . 
von Bergmann u. E. von Bruns. 

- III, Unterleib . . . . '' 
- IV, Obere Extremitaten . » 

Handbuch der Geburtshilfe von F. v. Winkel. 
I, 1. geb. 

- I, 2 » 
-II, 1 . " 
-II, 2 » 
-II, 3 » 
-III, 1 . , 
-III, 2. . . . , 

Regi u. Dunzinger, Alpenflora . . >> 

HErTZMANN, K. Atlas der deskr. Anato
mie, des Menschen I 

II. 
HEa-rwiG, 0., Allgemeine Biologie. . 

- R. , Lehrbuch der Zoologie. . 
HoLLEMANN, D•· A.-F., Lehrbuch der un

organ . Chemie . . . . 
Lehrbuch der organ. Chemie 

KAHANE, M., Grundriss der inneren Mecli-
zin. . . . . . . . . . 

RocHER, Th. Chirurg . Operalionslehre 
KoHLRAUSCH., Lehrbuch der prak t . Phy-

sik. . . . . . . . . . . 
KôNIG, Fr. Lehrbuch der speziellen Chirur-

gie, I . 
II . 
III 
'[V ...... . 

La Couru. Appel, Physik auf Grund ihrer 

» 
» 

» 

» 
» 

» 
» 

» 

» 
» 
» 
» 

)) 36.
)) 30. 70 

)) 20 .80 
)) 21.70 
)) . 21. 95 
)) 27.50 
!) 34 .70 ~ 
)) 32.80 â 
)) 40.- ; 
)) 8.- = 

Il • ~ 16.
» 17. 3.'i 
» 22 .70 ~·i 
» 18.- Il 

~ 

» 13.35 ! 
» 13. 35 = 

» 18.
» 30.-

» 12. -

» 23.110 
» 26 .
» 26. 
» 31.40 

Il 
~ 

~ 
~ 
~ 
'Il . • .. 

» 22. - ~ geschichtlichen Entwickelung . . » 
LASSAR-COHN . Arbeitsmethoden für organisch- Il 

chemische Laboratorien . . . . . . » 60 .- ·~ 
LEHMANN .. Medizin. Handatlanten, vollstandig '2 

auf Lager . . . . » ~ 
LoMMEL, Lehrhuch der Experimental- ·• 

physik. . . . . . . . . geb . » 10.- ,_ 
MIGULA. W. Botanisches Vademecum >> » 9.35 
Müt.LER-Pouillet, Lehrbuch der Phytük u . Meteo-

rologie. Von L . Pfaundler 3 Bde in-4 Teil en. 
I , Akustik, Mechanik . . . . . . » 16. 70 
II, 1, Optik. Von O. Lummer . . . » 2@.70 
II, 2, vVarme, meteorolbg. Erscheinung-

en von O. Lummer . . . >> 16.-
IJI, Elektrische Er~clteinungen >> 21.90 

----~ 

: ,,, 

] 

I 
I 
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3, Rue Centrale, LA. U SA.N lW E 

ÜBERSTEINER, H., Anleitungbeim Studium 
d. Bau es der nervôsen Centralorgane 

ÜLSHAUSEN, R., u. J. Veit, Lehrbuch der 
Geburtshilfe . . . . . . . . 

OsTWALD, W., Grundlinien der anorgan. 
Chemie . 

PRÀNTL, Lehrbuch der Botanik, Neu 
bearb. v. Pax. 

RABow, Therapeuth, Neuheiten 
RICHTER, V . v. Lehrbuch der an organ 

Chemie . . . . 
Chemie der Kohlenstoff

verbindungen. 2 Bde. 

geb. 

» 

» 

» 
» 

» 

» . 25.35 

» 24.:-

» 21.35 

)) 

» 
8.-
4 .80 

» 13.35 

I. Bd. Che mie der Fettkorper . » - » 21.35 
li. Bd. Carbocyklische Verbind . >> >> 23.40 

SAHLI, H., Lehrbuch der klin . Untersuchungs-
methoden . . . . . . . . >> 32. 70 

ScHINZ u. KELLER, F lora der Schweiz. 
- I. Exkursionsflora. geb. >> 8. -
- IL Kritische flora . . . . . . >> » 6. 70 

ScHMID, Pharmazeutische Ch ernie, brosch. 2Bde . 
- I, an organ. Chemie 
- II, organ. Chemie . 

)) 26.70 
)) 45 .35 
)) 7 .50 
)} 42 .70 
l) 10.70 

ScHROTER, Alpenflora. . . . . . . . . 
SoKOLOWSKI, Klinikder Brustkrankheiten, 2 Bde. 

. ST6CKHARDT, Ad., Schule der Chemie, geb. . . 
STHôR, Ph., Lehrbuch der Histologie u. miros-

kop. Anatomie des Menschen, geb. . . >> 12.-
STRASBURGER, NoLL, ScHENCKU. KARSTEN, Lehr-

buch der Botanik für Hochschulen, geb. . » 11.35 
STRASBURGER, Streüzüge an der Riviera. . . >> 13.35 
STRÜMPEL, Lehrbuch d. spez. Pathologie u. 

Therapie der inneren Krankheiten 3 Bde 
geb. . . . . . . . . . . . . >> 56.-

ToLnT, C., Anatom. Atlas für Studierende u. Aerzte. 
I, Gegenden des menschl Korpers geb. Fr. 12.30 
II, Banderlehre. >> » 8.30 
III, Muskellehre >> >> 11.-
IV, Eingeweidelehre. >> » 12.30 
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T OLDT, c~. Ana tom. Atlas für Studierende u . Aerzte. 
- V, Gefiisslehre . " " 17 ./G 
- VI, "Nervenlehre . . . . . . " '' 21.60 

T.RI.l:ADWELL, F .-P. L.ehrbuch der analyt. Chemie. 
-- I, .Qualitative Analyse ge b. Fr. 
- II, Quantitative . . . . . . » " 

11.2.-
16.-

70 
>> 69.70 

Z UKE.RKNDEL, Atlas det· topographi chen Ana
tŒmie de Menschen, geb. . . . . 

R echtswissenschaft. 
ACHILLES, A. Bil?·ge?'liches Gesetzbttch. T ext

ausgabe mit Anmerkungen, geb. . . . . 
ARNDTS, L. v . .Tur·istische Enzyl1loptid·i>e und 

Methoclologie, geb. . . . . . . . . . 
Bestimmungen zm E rwerbungcler j urist. Doktor

'.Vürcle an allen cleutschen Universitiiten. . 
BRUNNER, H. G?•tmdziige de?· dettlschen Rechts

geschichte, geb. . . . . . . . . . . 
Civilp?··ozesso?·clnung. T extau sg. m. Reg . (s . a. 

Sydo'v u. Busch), geb.. . . . . . . . 
Corpus juris civilis von Krüger u. Mommsen . 

I , Jnstitutiones et Digesta, geb . . 
II, Codex Justinianus geh. . . 
III, Novellre rec. R. Scholl, geb. . . . 

Czyhlar z. Lehrbuch de r Jnstitutionen de ro m. 
Rechtes, geb. . . . . . . . . . . . 

DERNBURG, H . Pandekten, 3 Bàn de (auch ein-
zeln), geb. . . . . . . . . . . . 

Dito, A.usgabe in 2 Bii nclen , geb . . . . 
FisCHER, O. u . \V. HENLE. Bil?·ge"l'lic f, es Geset z-

btteh. geb. . . . . . . . . . . . 
G t\UIS. lnsti tutiones ed·id . l1.·1·ii.ger u. Stude-

m und, geb. . . . . . . . . . . 
GAREJs, K . Enzyklopticlie tmcl Methodologie 

cl.e·r Rechtswissenschaft , geb. . . . 
Gesetz buch bii;rg. T extausg .. m. Reg. , geb. 

• ' l-IAFNER, Schweiz Ohligationenrecht . . . . 
HEILFRON, Deutsche Rechtsgeschichte, Staats

r echt Kirchenrecht, e-eb. . . . . . . . 
HE~LFRON, Ed. Romiscn,e Rechtsgeschichte, geb. 
HuE DE GRAIS. Handbuch cl. Ver{assu ng ttnd 

Ve?·walJtung, geb. . . . . . . . 
J .tEGER, Schuldbetr eibung u . Konkurs, geb .. 
IHERING, Jurispudenz de ttigl . Lebens, geb, 

' .JusTINIANs, Institutionen, deutsch, geb . . 
J;usTINIANS, Pandekten, deut&ch, geb. . . . 
KoRLER, J. Einfilh?·ttng ~n âie Recthswissen 

scha{t; geb. . 
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Erste u. relteste deutsche Buchhandlung_ am Platze 
Gegründet 1862 . 

Th. SAG K, Suce. des Hoirs B. BENDA 
Librairie I nternat·ionale et Universitaire 

3 , Bue Ventrale, LA. USA. lW NE 

KRüCKMANN, T. , R eohtsatlas, Anschauun gsmit
tel für den. Rechtsunterricht, ge b. . . . . 

KuHLE, BECK, L., Die natü·1·lichen G?"1tndlagen 
des Rechts und de1· Poli tik . . . . . . 

LENEL, O. P·raktikum des bü1·ge1·l. Rechts, geb. 
PosENER, der junge Jurist . . . . . . . 
RünORFF u . APPELIUS. StJ · c~fgesetl:b1~ch . Text-

ausgabe mit Anmerkungen, geb. . . . 
Sachsenspiegel, herausg. von Müller, geb . . 
SoHM, R. I nstitutionen, geb. . . . _ . . 
STAMLER, R., Aufgaben a us dem r om. Recht, geb . 
STERNBERG, D ' Th . Allg. Rechtslelwe, 2 Bde . 
SYDO>V, R. u.BuscH, L . Civilprozesso·1·dg., geb . 
Wie studiert man Jurispruden z . . . . . 

)) 10.70 

» 
» 
)) 

6.70 
3.80 
4. -

» 1 .60 41 
» 1 .10 "; 
» 17.35 .:: 
}) 6.70 = 
» 2.20 -~ 
» 6.1 0 
» 2.-

·La ut besonderer Vereinbarung mit dem Verleger für die Studenten 
der biesigen Universitat zu herabgezetzte': Preisen: 

88E::==:==:==:3E391 

To'us les ouvrages de la maison ~ 
J.=B. BAILLIÈRE & FI-LS W 

(lis te en tre pag es 1 1 8- 1 19) rn 
Sont fournis par l a W 

LIBRAIRIE TH. SACK=REYMOND rn 
3, Rue Centrale, 3, W 

rn <V-fa LAUSANNE rn 
c:ES CONDITIONS 8~UE L'ÉDITEUR :;J] 
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To. SRCJj 
Buch= u. I<unsthandlung 

LEIHBIBLIOTHEK 

Rue Centrale, 3 , LAUSANNE 

1 Grosses KARTENLAGER. Arn tliche Niederlage der 
: Eid,genoss. Karten we rke (Siegfried u. Dufour. ) 

REISEFÜHRER.. 
Baedeker, Grieben , Meye r, Wanderbildereuro p., 

vVoerl, etc. 

WORTERBÜCHER. 
F eller, Garnier, Kohler, Lang?. nscheidt, Mrtret

Sanders, Sachs-Villatte, Thibaut , etc . 

ATLANTEN. 
Andree, Stieler, etc. 

· SPR.ACHBÜCHEit 
t Meyer , Methode Gaspey-Ot:o-Sauer, L angen-
. scheidt, Schliemann , etc. 

ABREISS=KALENDER. 
Meye r~sJ_ histor.-geogr., Kalender. 

SPEMANN'S KUNST- U. ALPE·NKALENDER. 

Samrnlungen En.aelhorn·, Goeschen, Hesse, 
.Langen , RECLAM, T auchnitz. . 
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(SUCC. DES .HOIRS DE B . BENDA) 

LIBRAIRIE INTERNATIONALE & UNIVERSITAIRE 
(}Ylaison d'€difiof/) 

RUE CENTRALE, 3 - LAUSANNE 
T élépho ne 460 

Dép6t officiel des Cartes et Publications 
du Bureau topographique fédéral 

GUIDES- CfiQTES 
PLHQS DE VILLES 

Ouides Bredeke~, en français, allemand. et an
glais, pour la Suisse et les autres pays. 

Ouides Meyer (Meyer's Reiseführer), pour 
tous pays. 

Ouides Woerl.- Ouides Joanne. 
Guide français pour Milan et Nord=ltalie. 

Guide pour Lausanne et environs. 
Plans divers de Lausanne=Ville et environs. 

Plans de villes suisses et étrangères. 
Cartes détaillées pour tous les pays • 

.... Assorti ment dans tous les domaines de 
la littérature et des sciences . 

...- Tout ouvrage m anquant e n magasin 
peut être fourni dans le plus bre f délai . 

• 
se , Choix considérable de Gravures, 

Estampes, Eaux-fortes et Vues suisses 

----- ~----------------------------------------~ 1 

,! 
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Les Thèses 
présentées dans les universités 

suisses et étrangères 

sont f0urnies par la 

~ · · r 

l.illrairie f'll. Saell 
gai se eharge attssi de la 

=MISE EN VENTE-
des Thèses présentées à l'Université de lausanne 

LES 

PROGRAMMES 
des différentes Universités 

POUR 

Semestres d'Eté ou d'Hiver 

peuvent être livrés par la 
• 

MÊ~IE MAISON 
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PRÉCI S 
DE 

DROIT ROMAIN 
PAR 

NICOLAS HERZEN 
PROFESSEUR DE DROIT A L'UNIVERSITE 

DE LAUSANNE 

Fr. 7.50 broché. Fr·. 10.- rel. 

PRÉCIS 
DE 

TIIÉRAPEUTIQUE 
PAR 

or BOURGET 
PROFESSEUR A LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE L 'UNIVERS ITÉ 

DE LAUSANNE 

ET 

or RABOW 
PROFESSEUR H QNORAIRE DE HUN:IVEBSITÉ DE L AUSANNE 

Nombreuses figures dans le texte et planche coloriée 

Fr. 6 .-- broché. Deuxième édition. Fr. 8.-- rel. 

........................ .r 

9 
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Les Thèses 
prêsentées dans les universités 

suisses et étrangères 

' sont fournies par la 

· .1.1/Jrairie f'll . .Saeli 
qui se cliarge r.zussi de la 

=MISE EN VENTE--·

des Thèses présentées à l'Université de lausanne 

LES 

PROGRAMMES 
· des différentes Universités 

POUR 

Semestres d'Eté ou d'Hiver 

peuvent être livrés paJr la 
. ,, 

MÊlVIE MAISON 

·---- ""'"'"'' "' :11.~ 



OUVRAGES 
EMPLOYÉS A 

L' U N 1 V E R S 1 T É 
ET RffiCOMMA.NDÉS PA.R 

· M.h\. les Professeurs 

EN VENTE CHEZ 

TH. SACK-REYMOND 
Successeur des Hoirs B. BENDA . 

LIBRAIRIE INTERNATIONALE 
ET 

UNIVERSITAIRE . · 

LAUSANNE 
3, Rue Centrale f 

~==~===============-8 
\ 
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cYl rrivéc du 1!Vinkcln'ed à Ottchy, en 1828. 
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PHARMACIE SAINT-LAURENT 
~- 3, SAINT-LAURENT & RUE HALDIMAND == 

}V{édicaments et Spécialités àe tous pays 
ARTICLES SANITAIRES 

L 

EAUX MINÉRALES NATURELLES 

r---------~---------------·~ 

1 M ·p R 1 MER 1 E 

PA CHE-V ARIDEL & BRON 
LAUSANNE 

5, Escaliers-du- Marché, 5 

~ ~ J0aRNAUX m BR08HURES ~ ~ 

~ ~ FAGTURES m PR0SPEGTUS ~ ~ 

I.M.PRESSI0N S0IGNÉE BE V0LU.M.ES 

~ ~ .M.USI~UE T1P0GRAPHI~UE ~ ~ 

Impression de Thèses universitaires 
~----------------------------' 

AU MAJOR DAVEL 
j-lôtel et Restaurai"\{ sans alcool 

Bâtiment Louve-Grand St-Jean 
Au c entre de la Ville 

BELLES CHAMBRES - REPAS A TOUTE HEURE 
~ 

~ss~~~~~~~ 
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